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THEOLOGIE 
MORALE. 

T R A I T E D E S S A C R E M E N T S E N G É N É R A L . 

1 . « Toutes les parties de la doctrine chrétienne, dît le Catc-
« chisme du concile de Trente, exigent de la science et de l'applica-
« tion de la part des pasteurs ; mais ce qui concerne les sacrements 
« demande une instruction et un zèle particuliers; car Dieu a voulu 
« que les sacrements fussent nécessaires au salut, et il y a attaché les 
« grâces les plus abondantes. Il faut qu'ils instruisent souvent et 
« avec soin les fidèles de ces vérités, afin de les mettre en état de 
« participer fréquemment, et toujours avec fruit, aux choses saintes. 
« Ils doivent aussi, dans l'administration des sacrements, se confor-
« mer à cette défense évangélique : Ne donnez pas les choses saintes 
« aux chiens, et ne jetez point les perles aux pourceaux (1 ) . » 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Notion et de l'Institution des Sacrements. 

2 . Le mot de sacrement signifie une chose sacrée; de toutes les 
acceptions que les auteurs ecclésiastiques et profanes donnent à ce 
mot, il n'en est aucune qui n'ait quelque rapport plus ou moins direct 
à la religion. Mais il se prend ici pour un signe ou un rite symbo­
lique , établi de Dieu comme moyen de salut pour les hommes ; 
ce qui convient aux sacrements anciens et aux sacrements évangé-

( l ) D e Sacramentis, § i 

II. 1 



2 D B S SACREMENTS E N G É N É R A L . 

liques. Si on considère le sacrement tel qu'il est dans la loi nouvelle, 
on le définit, conformément à l'enseignement de l'Église : un signe 
visible et sacré, institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour la 
sanctification de nos âmes : « Sacramentum, dit le Catéchisme du 
« concile de Trente, est invisibilis gratise visibilc signum ad nos-
« tram justificationem institutum (l ) ; » ou, ce qui voient au même : 
« Sacramentum res est sensibus subjecta, quac, ex Dci institutione, 
* sanctitatis et justitias, tum significandai tum efficiendœ vim ha-

J « bet ( 2 ) . « En effet, les sacrements signifient quelque chose de 
'caché, la grâce iuvisible qu'ils contiennent sous l'enveloppe des 
choses matérielles et sensibles. Ainsi, par exemple, lorsque, dans 
le Baptême, on ver.se Veau sur le corps en prononçant les paroles 
sacrées, cette action sacramentelle signifie que, par la \crtu du 
Saint-Esprit, le baptisé est intérieurement purifié des souillures du 
péché. 

3. Le sacrement est un signe visible : il est nécessaire qu'un 
sacrement soil un signe extérieur; soit parce que c'est un des 
liens qui attachant les fidèles à l'unité ; soit parée que, autrement, 
on ne pourrait distinguer les sacrements les uns des autres, ni de 
toute autre chose; soit eufln parce que les secours spirituels que 
Dieu nous présente sous des formes matérielles sont plus à la 
portée de la faiblesse humaine. Le propre de la nature de l'homme, 
qui est une intelligence servie par des organes, est d'arriver plus 
facilement à la connaissance des choses spirituelles, par l'intermé­
diaire des objets corporels et sensibles. 

4 . Le sacrement est un signe sacré : il a pour objet la grâce et 
le salut des hommes. Il est institué par Jésus-Christ ; car Dieu 
seul, auteur de tous dons, peut attacher à un signe matériel la 
vertu de produire la grâce. À défaut de cette condition, les céré­
monies introduites par l'Église, quelque respectables et quelque 
utiles qu'elles soient, ne peuvent être regardées comme des sacre­
ments proprement dits. L'institution dos sacrements est une insti­
tution stable et permanente. Les sacrements de l'ancienne loi ne 
sont tombés qu'avec elle; et les sacrements de la loi nouvelle ne 
cesseront qu'à la fin des temps ; ils sont nécessaires au salut, et L É ­
seront toujours. 

Enfin, le sacrement est institué pour notre sanctification; mais, à 
la différence des sacrcniciils anciens, qui signifiaient la grâce sans 
la produire par eux-mêmes, les sacrements évangéliques la conie-

(1) De Sacramentis, § v. — (2) ibidem. 
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DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL. 3 

CHAPITRE 1 1 . 

De la Matière et de la Forme des Sacrements» 

6 . La matière et la forme d'un sacrement sont les deux parties 
qui entrent nécessairement dans sa composition, et en forment la 
substance. On a donné le nom de m a t i è r e aux choses ou aux ac­
tions extérieures et sensibles dont on se sert pour faire un sacre­
ment; et le nom de f o r m e aux paroles que le ministre prononce en 
appliquant la matière : « In sacramentis verba se habent per mo-

(1) Sess. vi. can. 1. — (2) Conc. de Trente, ibid. can. 3 et 4. 

1. 

rent immédiatement, par la seule application du rite sacramentel, 
à tous ceux qui les reçoivent dignement, c'est-à-dire, à ceux qui 
n'y apportent aucun obstacle qui puisse en arrêter les effets, 

5 . Il est de foi qu'il y a sept sacrements dans la loi nouvelle, 
ni plus ni moins; savoir : le Baptême, la Confirmation, l'Eucha­
ristie, la Pénitence, l'Extrême-Onction, l'Ordre, et le Mariage. 
Aussi, conformément à l'enseignement général et constant de l'É­
glise catholique, le concile de Trente a condamné comme héréti­
ques les novateurs du seizième siècle, pour avoir soutenu qu'il y 
a moins de sept sacrements. Il est également de foi que ces sept 
sacrements ont été institués par Notre-Seigneur Jésus-Christ (1) . 

Quoique les sacrements soient tous le fruit de la passion de notre 
divin Sauveur, et qu'ils concourent tous, en quelque manière, 
à la sanctification des hommes, ils ne sont pas tous également né­
cessaires, ni également grands (2) . Les sacrements de Baptême et 
de Pénitence sont plus nécessaires au salut que les autres ; et l'Eu­
charistie , contenant réellement le corps et le sang de Jésus-Christ, 
Fils de Dieu fait homme et auteur de toute sainteté, est évidemment 
au-dessus de tout autre sacrement. Cependant, si on considère les 
sacrements par rapport à l'état où ils élèvent l'homme, le sacre­
ment de l'Ordre est en quelque sorte le plus digne, puisqu'il place 
celui qui le reçoit au rang le plus élevé. Ce sacrement est d'ailleurs 
nécessaire à l'Église ; car ce n'est qu'en vertu de l'Ordre qu'on peut 
administrer les autres sacrements, si on excepte le Baptême et pro­
bablement le Mariage. 
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« dum formée, res autem sensibiles per modum materiae, » dit saint 
Thomas (l). Ainsi, dans le Baptême, l'eau est la matière du sa­
crement, et les paroles, Ego te baptizo in nomine Patris, et 
Filii, etSpiritus Sancti, en sont la forme. On remarquera que 
les choses qui ne peuvent être aperçues par les sens, ne deviennent 
matière sacramentelle que quand elles sont jointes à quelque signe 
extérieur qui les rend sensibles. C'est ainsi, par exemple, que la 
contrition ne peut concourir au sacrement de Pénitence qu'autant 
qu'elle se manifeste extérieurement par la confession ou par quel­
que signe sensible. 

7 . Chaque sacrement a une matière et une forme qui lui sont 
propres. « Omnia sacramenta, dit le pape Eugène IV, tribus per-
« ficiuntur; videlicet, rébus tanquam materîa, verbis tanquam for-
« ma, etpersona ministri cum intentione faciendi quod facit Ec-
« clesia: quorum si aliquod desit, nonperficitur sacramentum ( 2 ) . » 
Mais quoique la personne du ministre soit nécessaire pour la con­
fection d'un sacrement, elle doit plutôt en être regardée comme 
la cause efficiente, que comme faisant partie de son essence ; 
car l'essence d'un sacrement consiste dans la matière et dans 
la forme, qui en sont les seules parties constitutives : Materia 
et forma sacramentl essentia perficitur, dit le concile de 
Trente ( 3 ) ; ce qui s'accorde parfaitement avec cette maxime de 
saint Augustin : Accedit verbum ad elementum, et fit sacra­
mentum ( 4 ) . 

8 . Tous les sacrements étant d'institution divine, il est certain 
que la matière et la forme qui en font la substance ont été déter­
minées par Jésus-Christ. On convient également qu'il a déterminé, 
nlm-sculementen général, mais en particulier et dans leur espèce, 
la matière et la forme du Baptême et de l'Eucharistie. Mais en est-
il de même pour les autres sacrements? C'est une question contro­
versée parmi les théologiens. Les uns pensent que Notre-Seigneur 
n'a déterminé qu'en général la matière et la forme de plusieurs 
sacrements, laissant à ses apôtres le soin de déterminer eux-mêmes, 
d'une manière plus particulière, les signes qu'ils jugeraient plus 
propres à exprimer les effets de ces mêmes sacrements. Les autres, 
en plus grand nombre, enseignent que Jésus-Christ a déterminé 
lui-même, sans recourir à ses disciples, la matière et la forme de 
tous les sacrements. Nous adoptons ce second sentiment, comme 

( l ) Sum. part. 3. quaest. 60. art. 7. — (2) Décret, ad Armenos. — (3) Sess. xvi, 
cap. 2 . — ( 4 ) Tract, LXXX in Joannem. 
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m ê m e qu'il est plus conforme à l a dignité des sacrements et à l ' u ­
nité du culte catholique. On conçoit difficilement que Jésus-Christ 
ait laissé à ses disciples le soin d'assigner à quelques sacrements la 
matière et la forme qui leur sont propres. On ne peut objecter la 
diversité des rites qu'on remarque chez les Grecs et les Latins, car 
elle n'est pas essentielle; autrement, on ne pourrait l'attribuer 
vraisemblablement même aux apôtres. Quoi qu'il en soit, les La­
tins et les Grecs doivent, dans la pratique, observer exactement 
les rites qui leur sont prescrits pour l'administration des sacrements. 

9 . Le sacrement étant un tout moral, il est nécessaire que les 
parties qui le constituent soient unies ensemble ; ni Tune ni l'autre 
de ces parties, prise isolément, ne suffit pour un sacrement. Si 
donc on prononce ces paroles, Je te baptise, etc., sans verser de 
l'eau sur l'enfant ; ou si l'on verse de l'eau sans prononcer ces pa­
roles, il n'y aura point de sacrement : « Detrahe verbum , quid 
« est aqua, nisi aqua? Accedit verbum, et fit sacramentum, » dit 
saint Augustin ( 1 ) . 

1 0 . L'union de la matière et de la forme sacramentelle doit être 
telle que, eu égard à la nature de chaque sacrement, ces deux par­
ties soient censées, selon la manière commune de voir et d'agir, 
ne faire qu'un tout moral, qu'un seul et même acte, qu'une seule 
et même cérémonie. Nous avons dit, eu égard à la nature de cha­
que sacrement; car l'union entre la matière et la forme sacramen­
telle doit être plus étroite en certains sacrements que dans les autres ; 
el le doit même être physique pour l'Eucharistie, comme l'indiquent 
les paroles de la consécration, Hoc est enim corpus meum, hic 
est, etc. Hoc, h i c , supposent l a matière présente a u moment où 
Ton prononce les paroles sacrées. Dans le Baptême, la Confirma­
tion , l'Extrême-Onction, on doit faire en sorte que les paroles, du 
moins en partie, soient prononcées pendant l'action ou l'application 
de la matière. Celui qui, par exemple, réciterait ces paroles, Ego 
te baptizo in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancii, avant 
de commencer de verser de l 'eau, ou qui verserait l'eau tout en­
tière a v a n t de prononcer aucune de ces paroles, ne mettrait pas le 
sacrement en sûreté. Mais il n'est pas nécessaire que le discours 
qui exprime la forme sacramentelle, et l'action qui applique la ma­
tière, commencent et finissent absolument au même instant (2). 
Four ce qui regarde le sacrement de Pénitence, il n'exige pas que 

(1) Tract, LXXX in ïoannem. —(2) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 9. 
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la forme soit appliquée aussitôt que la matière est préparée ; il 
peut y avoir quelque intervalle entre la confession du pénitent et 
l'absolution du prêtre. De même, pour le Mariage, il suffit que 
l'une des parties donne son consentement, tandis que le consente­
ment de l'autre partie persévère moralement. Et si on suppose que 
le prêtre soit ministre de ce sacrement, la forme peut également s'ap­
pliquer au consentement mutuel des parties, quoique antérieure­
ment exprimé, pourvu qu'il y ait union morale entre l'acte qui ex­
prime ce consentement et les parties sacramentelles. Au reste, quand 
on administre un sacrement, on doit toujours, autant que possi­
ble, agir de manière à ne laisser aucun doute sur sa validité, sur­
tout pour ce qui concerne le Baptême et les Ordres sacrés. 

1 1 . Il n'est pas permis défaire aucun changement, ni dans la 
matière ni dans la forme des sacrements. On distingue le change­
ment substantiel et le changement accidentel : le premier porte 
atteinte à la substance et par là même à la validité du sacrement ; 
le second laisse subsister ce qui est essentiel au sacrement, ne tom­
bant que sur l'accessoire. Le changement substantiel, dans la ma­
tière, a lieu toutes les fois que la chose qu'on emploie pour faire 
un sacrement est, suivant le commun jugement des hommes, d'une 
espèce différente de celle qui a été prescrite par Jésus-Christ ; ce 
qui arriverait, par exemple, si pour baptiser on prenait toute autre 
matière que de l'eau naturelle, ou si on se servait d'une eau telle­
ment corrompue, qu'elle fût censée n'avoir plus conservé sa nature. 
Le changement n'est qu'accidentel, quand la matière, quoique 
altérée, demeure substantiellement la même ; comme si, par exem­
ple, on ne mettait que quelques gouttes de vin ou d'une autre li­
queur étrangère dans l'eau baptismale. 

1 2 . Le changement, dans la forme sacramentelle, est substantiel 
ou accidentel, suivant qu'il ôle ou qu'il laisse aux paroles sacrées 
le sens qu'elles doivent avoir d'après l'institution de Jésus-Christ. 
Ce changement pont se faire par addition, par omission, par trans­
position , par interruption ou par corruption. 

Par addition : Toute addition qui détruit le véritable sens des 
paroles sacramentelles devient un changement substantiel, et en­
traine la nullité du sacrement. Exemple : Ego te baptiso in no-
mine Patris tnajoris, et Filli minons, et Spiriius SanctL Les mois 
majoris et minoris sont manifestement contraires au dogme catholi­
que de la consubstantialîté du Verbe. Il en serait autrement, si le 
dogme et le vrai sens des paroles étaient conservés; ainsi, on re­
garderait comme valable le Baptême suivant : Ego te baptiso in 
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nomine Patris œterni, et Filii increati, et Spiritiés SaHcti ab 
ntrogue procedentis; car, en baptisant de la sorte, on baptise 
réellement au nom des trois personnes de la sainte Trinité. 

1 3 . Par omission : Elle est substantielle et annule le sacrement, 
quand on supprime une ou plusieurs des paroles qui sont regardées 
comme essentielles. Ainsi, par exemple, celui qui, en baptisant, 
omettrait le verbe baptizo, ou le nom d'une des trois personnes di­
vines , ne conférerait point le sacrement de Baptême. Il en serait 
probablement de même s'il supprimait le pronom te, sans le rem­
placer par un terme équivalent. Mais le retranchement de la par­
ticule ego, qui se trouve dans la formule du sacrement de Baptême, 
ne peut nuire à la validité du sacrement. Il faut en dire autant de 
la particule enim, qui entre dans la forme de l'Eucharistie. 

Par transposition : Si elle ne porte point atteinte au dogme de 
l'Église ni au sens des paroles sacramentelles, elle laisse subsister 
le sacrement. Exemple : In nomine Patris, et Filii, et Spiriius 

Sancti, ego te baptizo ; dans ce cas, le sacrement serait certainement 
valable. Mais il ne le serait pas dans le cas suivant, ou il serait au 
moins douteux, savoir : Filii, ego te baptizo in nomine Patris, et 

Spiritus Sancti. Il faudrait le réitérer sous condition. 
14 . Par interruption : Le changement par interruption est re­

gardé comme substantiel, quand l'interruption dans la prononcia­
tion des paroles est si considérable, qu'elles ne paraissent plus, au 
jugement d'un homme prudent, faire une même proposition, une 
même suite de discours ; comme si entre, les paroles il s'écoulait plu­
sieurs minutes, ou que l'on récitât quelque prière, l'Oraison domini­
cale, la Salutation angélique, ou une prière même plus courte. Mais 
si on ne faisait qu'une petite pause entre les paroles sacramen­
telles, comme pour respirer, tousser, cracher, éternuer, ou si on 
ne disait qu'un mot aux assistants, silence, taisez-vous, l'inter­
ruption ne serait que physique et non morale ; elle ne serait point 
par conséquent un changement substantiel, capable de nuire au 
sacrement. 

1 5 . Par corruption ; Le changement par corruption a lieu, 
1° quand on se sert d'une autre langue que celle qui est en usage 
dans R Église. Quoique ce changement ne soit qu'accidentel, il n'est 
permis que lorsqu'on administre L E Baptême dans un cas de né­
cessité, sans les cérémonies du rituel; 2° quand on change les pa­
roles ordinaires delà forme sacramentelle en d'autres termes syno­
nymes de la langue consacrée par l'Église. Si les synonymes ont le 
même sens que les paroles ordinaires, le changement n'est qu'ac-
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cidentel. Celui donc qui, par exemple, dirait : Ego te tingo, 
lavo, abluo, etc., baptiserait aussi validement que celui qui dirait : 
Ego te baptizo, etc. Il n'en serait pas de même si on disait: 
Ego te mundo, purgo, refrigero; parce que l'effet du Baptême, 
qui est de nous purifier du péché, doit être exprimé par des ter­
mes qui indiquent la manière spéciale dont nous sommes purifiés 
par ce sacrement ; c'est-à-dire, l'action même que signifie le verbe 
baptizare. Le changement serait encore substantiel, si on bapti­
sait au nom de la sainte Trinité, sans exprimer la distinction des 
trois personnes divines : la forme prescrite par Notre-Seigneur 
pour le sacrement de Baptême, renferme l'invocation expresse et 
distinctive du Père, du Fils et du Saint-Esprit. On ne peut bap­
tiser non plus en changeant le mot nomine en celui de nominibus, 
parce que ce dernier mot n'exprimerait pas assez clairement l'u­
nité de la nature divine, dont l'expression est aussi nécessaire 
pour la validité du Baptême que celle de la trinité des personnes. 
Mais le changement ne serait qu'accessoire, si, par exemple, au lieu 
de dire : Ego te baptizo, ego signo te, ego te absolvo, on disait: 
Ego vos baptizo, nos te baptizamus; ego signo vos, nos signa-
mus te; ego vos absolvo, nos te absolvimus, etc. 3° Quand on 
prononce mal les paroles du sacrement, par ignorance, ou par 
inadvertance, ou par un défaut d'organe, comme il arrive à 
ceux qui sont bègues. Si cette corruption tombe sur le commence­
ment d'un mot de la formule sacramentelle, elle est plus sujette 
à causer un changement substantiel que lorsqu'elle tombe sur la 
fin du mot; car , dans le premier cas, le sens des paroles s'altère 
plus facilement que dans le second. Ainsi, par exemple, le Baptême 
serait nul, si, au lieu de dire Patris, on disait Matris ; tandis qu'il y 
aurait sacrement dans le cas suivant, où, par ignorance, on dirait : 
Ego te baptizo in nomine Patria, et Filia, et Spiritua Sancta. 11 
en est de cette manière de parler, relativement à la langue latine, 
comme de notre patois, relativement à la langue française; elle 
imprime dans Y esprit de ceux qui entendent le même sens que si 
elle était correcte. Ce cas, ou certain cas semblable, pourrait en­
core arriver à certains fidèles de la campagne qui ne pourraient 
baptiser qu'en patois. Le sacrement serait encore valable, si, par 
exemple, on prononçait : E-Ego te ba-baptizo, baptuzo, battizo, 
paptizo, pour baptizo. Le défaut de prononciation ne peut évi­
demment porter atteinte à la validité du sacrement. 

1 6 . Il y a péché mortel à changer substantiellement la matière ou 
la formed'un sacrement; c'est un sacrilège, et un sacrilège qui n'ad-
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met pas de légèreté de matière. L'ignorance ne peut excuser, à 
cet égard, un ministre de la religion; car il est tenu, par état, de 
savoir tout ce qui tient à la validité des sacrements, et de les ad­
ministrer avec toute l'attention dont on est moralement capable. 
Cependant, pour ce qui regarde les simples fidèles, s'ils omet­
taient quelque chose d'essentiel dans la forme ou dans la matière 
du Baptême, l'ignorance pourrait les excuser, à moins qu'ils ne 
fussent obligés, par leur profession, d'être instruits de ce qui est 
nécessaire pour l'administration de ce sacrement, comme le sont 
en effet les sages-femmes et les chirurgiens. 

Le changement dans la matière ou dans la forme sacramen­
telle, quoique accidentel, est presque toujours mortel.'Ainsi ce 
serait une faute grave, pour un prêtre de l'Église latine, de célébrer 
avec du pain levé, quoique ce pain soit une matière suffisante pour 
la consécration. On pécherait encore mortellement, si on négli­
geait de mettre de l'eau avec le vin dans le calice pour la célébra­
tion des saints mystères, ou si on avait la témérité de prononcer en 
français les paroles sacramentelles de l'Eucharistie, ou d'en re­
trancher quelque chose, si on excepte peut-être la particule enim. 
Mais on convient généralement qu'il n'y aurait qu'un péché véniel 
dans l'omission même volontaire du mot ego, qui se trouve au 
commencement de la forme du Baptême et de quelques autres sa­
crements. 

1 7 . On ne doit point se contenter d'une matière ou d'une forme 
douteuse pour l'administration d'un sacrement. Ce serait traiter 
indignement les choses saintes, que d'exposer un sacrement au dan­
ger de la nullité, lorsqu'on peut d'ailleurs en assurer la validité. 
Aussi, le pape Innocent XT a condamné la proposition suivante : 
« Non est illicitum in conferendis sacramcntis sequi opînîonem 
«probabilem de valore sacramenti, relicta tutiore(l). » Mais on 
peut, on doit même faire usage d'une matière probable ou dou­
teuse , lorsqu'il y a nécessité d'administrer un sacrement, de bapti­
ser ou d'absoudre un malade qui est à l'article de la mort, si on ne 
peut d'ailleurs se procurer une matière certaine. Les sacrements 
sont pour les hommes, ils sont établis pour notre salut; il vaut 
donc mieux les exposer au danger d'être nuls, que d'exposer une 
âme au danger de la damnation éternelle : Saeramenta propter 
homines. On peut aussi absoudre un pénitent, même en santé, 
des dispositions duquel on aune probabilité prudente, sans en avoir 
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une certitude morale proprement dite ^autrement on ne pourrait 
presque jamais donner l'absolution : «Sufficit, dit saint Alphonse 
«deLiguori, quod confessarius habcat prudentem probabilitatem 
«de dispositione pœnitentis, et non obstet ex alia parte prudens 
« suspicio indispositionis ; alias vix ullus posset absolvi, dum quse-
« cumque signa pœnitentiœ non prœstant nisi probabilitatem dispo-
« sitionis(l). » La condamnation de la proposition, N o n est i l l i c i -

t u m i n conferendis s a c r a m e n t i s , etc., n'est applicable qu'au cas 
où le ministre d'un sacrement préfère, nu préjudice de celui qui le 
demande, une matière probable à une matière certaine qui est à 
sa disposition. Or, ce n'est point le confesseur, mais le pénitent, 
qui fournit la matière du sacrement de la réconciliation (2) . 

1 8 . La forme sacramentelle est absolue ou conditionnelle, sui­
vant qu'elle renferme ou ne renferme pas de condition. Or, on peut, 
on doit même baptiser sous condition, lorsqu'on doute si le Bap­
tême a été administré ou s'il l'a été validement. La forme condi­
tionnelle pour le Baptême est fort ancienne ; nous la trouvons dans 
les capitulaircs de Charlemagnc, et l'Eglise l'a consacrée par une 
pratique générale. Elle est ainsi conçue dans tous les rituels : S i t u 
non es b a p t i z a i u s ou b a p t i s â t a , ego te b a p t i z o i n n o m i n e P a t r i s , 

e t F i l i i , e t S p i r i t i i s SanctL On ne voit pas que l'Église ait prescrit 
des formules sous condition pour les autres sacrements. Cependant, 
on convient communément qu'on peut conférer ou réitérer condi-
tionnellement un sacrement quelconque, toutes les fois qu'on ne 
peut autrement concilier le respect dû aux choses saintes avec les 
besoins spirituels des fidèles. Ainsi, le confesseur qui doute s'il a 
donné l'absolution à son pénitent, peut l'absoudre sous condition : 
on la donne aussi conditionncllcment à un enfant qui a commis 
tme faute grave, si on doute qu'il ait l'usage de raison. Il en est 
de même pour ie cas où il S ' a g i t d'absoudre un fidèle qui laisse à 

douter s'il est encore en V I E ; o n l'absout S O U S cotte condition, si 

v i v i s . Mais il est imporlnnt de remarquer qu'on ne peut à volonté 
administrer un sacrement sous condition; il y aurait même péché 
mortel à le faire s a n s qu'il y eût nécessité ou au moins grande 
utilité : « Commune e s t , dit saint Alphonse, esse mortaleministrare 
«sacramenta ( s u b conditione), si non adsit causa necessitatis vel 
« gravis utilitatis ; illicilum est enim sine tali causa sacramentum 
« conferre cum dubio clïectu (3). » Nous ferons remarquer aussi que, 

(1) Lib. V I . n° m .—(2) Gorit/ia, Epi tome Tbeol. moral, tabula 1G2; Agudius, 
de Sacramentis, part. 1. cap. 2 ; Suarez, in part. m. disp. 6. — (3) Lib. V I . n° 28. 
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C H A P I T R E II I . 

Des Effets des Sacrements» 

1 9 . Les effets des sacrements sont la grâce et le caractère. On 
distingue la grâce sanctifiante et la grâce sacramentelle, la pre­
mière grâce sanctifiante, qui réconcilie le pécheur avec Dieu; et 
la seconde grâce sanctifiante, qui augmente en nous la grâce delà 
justification. La grâce qu'on appelle plus spécialement sacramen­
telle, est la grâce même sanctifiante ou habituelle, à laquelle sont 
attachés des secours spirituels et particuliers, qui nous sont donnés 
dans des circonstances où nous avons à remplir les obligations 
que nous impose chaque sacrement. 

ARTICLE I . 

De la Grâce qu'on reçoit par les Sacrements. 

2 0 . A la différence des sacrements de l'ancienne loi, qui ne pro­
duisaient point la grâce, qui signifiaient seulement qu'elle devait 
nous être donnée en vue des mérites de la passion de Notre-Sei­
gneur Jésus-Christ, les sacrements de la loi nouvelle contiennent 
en eux la grâce, et la confèrent à ceux qui les reçoivent dignement : 
«Continent gratiam, et ipsam digne suscipientibus conférant,» dit 
le pape Eugène IV ( 2 ) . Il est de foi que les sacrements institués par 
Jésus-Christ produisent la grâce immédiatement, par eux-mêmes, 
dans tous ceux qui n'y mettent point d'obstacle, non ponentilms 
obicem ; ils la confèrent ex opère operato, pour nous servir des 
expressions de l'école, consacrées par le concile de Trente(3). 

2 1 . II y a deux sacrements qui sont institués pour conférer la 
première grâce sanctifiante : ce sont le Baptême et la Pénitence. 
En effet, ces deux sacrements ont, d'après leur institution, la vertu 

(1) Lib. vi. n° 29. — (2) Décret, ad Armenos.1 — (3) Sess. vu. can. 6 , 7 , 8 . 

quand il s'agit d'un autre sacrement que le Baptême, il n'est pas 
nécessaire d'exprimer la condition; il suffit d'avoir l'intention 
d'agir conditionnellement : « Nullatenus requiritur ut conditio ore 
« exprimatur, sed sufficit mente concipi (l). » 
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de nous purifier du péché mortel et de nous rendre à la vie de la 
grâce ; on les appelle sacrements des morts, parce qu'ils sont prin­
cipalement pour ceux qui ont perdu la vie de la grâce par le péché 
mortel. Cependant, il peut arriver que le catéchumène et le péni­
tent se trouvent justifiés par la charité parfaite, avant que de s'ap­
procher du sacrement de Baptême ou de celui de la Pénitence : 
dans ce cas, ils ne peuvent recevoir que la seconde grâce sancti­
fiante, c'est-à-dire, une augmentation de la grâce. La vraie justice, 
dit le concile de Trente, commence, est augmentée ou recouvrée 
par les sacrements : « Per sacramenta omnis vera justitia vel incipit 
«vel cœpta augetur, vel omissa reparatur ( 1 ) . » 

2 2 . Les autres sacrements, au nombre de cinq, savoir : la Con­
firmation, l'Eucharistie, l'Extrême-Onction, l'Ordre et le Mariage, 
sont établis pour conférer la seconde grâce sanctifiante, c'est-à-dire, 
augmenter en nous la grâce reçue par le Baptême ou la Pénitence; ils 
ne le sont pas pour rendre l'homme juste, mais pour le rendre plus 
juste. On les appelle sacrements des vivants, parce que, ordinaire­
ment, on ne peut les recevoir avec fruîtqu'autantqu'onadéjàla vie 
de la grâce. Nous disons ordinairement; car il arrive, par extraor­
dinaire , qu'ils confèrent quelquefois la première grâce : si celui qui, 
étant coupable de quelque péché mortel, se croit en état de grâce; 
si, en se préparant à recevoir un sacrement des vivants, il éprouve, 
nous ne disons pas la contrition parfaite, mais un sentiment d'at-
trition, tel qu'il est nécessaire pour recevoir l'absolution sacramen­
telle , ce sacrement aura tous ses effets : en communiquant à celui 
qui le reçoit la grâce, il lui obtiendra par lui-même le pardon et la 
rémission de tous ses péchés : « Sacramenta vivorum, dit saint Al-
« phonse deLiguori, aliquando primam gratiam conferre possunt, 
« scilicet cum aliquis pu tans non esse in statu peccati mortalis, vel 
«existimans se contritum, accedit cum aitrilionc ad sacramen-
« tum ( 2 ) . » Ce n'est pas seulement l'opinion de quelques théologiens, 
nonnulli, comme le dit l'auteur de la Théologie de Poitiers, mais 
bien le sentiment le plus commun, le plus généralement admis, 
communior theologorum sententia, comme l'affirme le rédacteur 
de la Théologie dePérigueux (:&). Ce n'est pas l'état du péché, mais 
l'affection au péché mortel, qui est Yobex, l'obstacle à l'entrée de 
la grâce dans notre âme. Voici comment Collet l'explique: «Dicunt 
«(adversarii)ipsum peccati statum esse obicem gratis , sed maie; 

(1) Sess. vu. De Sacramentis proœmium. — (2) Lib. vi. n° 6. — (3) Theol. 
moral, de Sacramentis, cap. iv. 
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« siquidem Tridentinum iis duutaxat gratîam conferri negat qui 
« eidem obicem ponunt ; vox autem^oweresonataliquid quodac-
« tive se habere potest; ergo ipse quidem peccator gratiae obicem 
« ponere potest, et ponit de facto, cum in peccato sibi complaeere 
« persévérât ; sed obicem pur se immédiate non ponit pecca-
« tum (1) . » 

2 3 . Outre la grâce sanctifiante, chaque sacrement confère une 
grâce qui lui est propre. Le Baptême, en nous donnant une nou­
velle naissance, une nouvelle vie, nous donne en même temps une 
grâce particulière pour vivre conformément à l'esprit de l'Evan­
gile. La Confirmation développe en nous la vie spirituelle, et nous 
communique la force de combattre les ennemis de notre salut. Il en 
est de même des autres sacrements; ils ont tous une vertu qui ré­
pond à la fin pour laquelle ils ont été institués. Le même sacrement 
ne confère pas toujours la grâce au même degré. Un sujet reçoit 
une grâce plus ou moins abondante, selon qu'il est plus ou moins 
bien disposé. La grâce du Baptême, dit le concile de Trente, est 
reçue suivant la mesure que le Saint-Esprit donne à chacun, pro­
portionnellement à la disposition et à la coopération de celui qui 
est baptisé : « Secundum mensuram quam Spiritus Sanctus partitur 
« singulis, prout vult, secundum propriam cujusque dispositionem 
« et cooperationem (2). » 

2 4 . On croit généralement que quand le Baptême n'a pas eu son 
effet, faute de disposition de la part de celui qui l'a reçu, la grâce 
sacramentelle revit par la pénitence. « Oportet, dit saint Thomas, 
« quod, remota fictione per poenitentiam, Baptismus statim conse-
« quatur suum effectum (3 ) . » Il doit en être de même des sacre-

(1) De Sacramento Eucharistiae, cap. vin. — Nous avons dit que le sentiment 
que nous émettons ici était le sentiment le plus commun : en effet, c'est le 
sentiment de S. Tbomas, de S. Antonin, de S. Alpbonse de Liguori, de Collet, 
du théologien de Périgueux, de Pontas, de Noël-Alexandre, de Drouhin, de 
Montagne, de fauteur de la Théologie de Lyon, deSaettler, de Simonnet, de 
Tbomas de Charmes, d'Isambert, de Bonal, de Genêt, de Boyvin, de Gonet, de 
Josepb-Antoine, de Goritzia, de BiUuart, d'Alazia, de Dens, de la Croix, de Ger-
vais, de Coq, de Sporel, de Coninck , de Reuter, de Mazzotta, de Roncaglia, 
d'Holzmann, d'Henri de Saint-Ignace, de Barthélemi Durand, de Monscbein, de 
Larraga, d'Angles, d'Aversa, de Palaus, de Bécan, de Bonacina, de Viva, de 
Ferraris, de |Matteucci, d'Agudius, de Taberna, de Mastiius, de Léander, de 
Capréol, de Tanner, de Nugnus, de Gabriel, de Vivaldus, de Wigands, d'Henri-
quez, de Sylvius, de Renaud (Reginaldus), de Jean de Saint-Thomas, de Rho­
des, de Sylvestre, de Grégoire de Valence, du cardinal Tolet, du cardinal Bel-
larmin, de Navarre, de Soto, de Cajétan, de Durand de Saint-Pourçain, etc., etc. 
— (2) Sess. V I . cap. 7. — (3) Sum. part. 3. qusest 69. art. 10. 
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mente de la Confirmation et de l'Ordre, parce qu'on ne peut les re­
cevoir qu'une fols. D'après cette considération, il nous parait qu'il 
faut, eji dire autant du sacrement de Mariage ; car on ne peut le 
réitérer pendant la vie des deux conjoints ; si cela n'était, ce sacre­
ment aurait bien rarement son effet. Enfin, plusieurs théologiens 
pensent qu'il doit en être de même de FExtrême-Onction, vu qu'il 
ne se renouvelle point pendant la même maladie, 

ARTICLE I I . 

Du Caractère sacramentel. 

2 5 - Tl y a trois sacrements qui impriment un caractère à ceux 
qui les reçoivent: le Baptême, la Confirmation et l'Ordre. C'est un 
dogme catholique fondé sur l'Écriture, la tradition et les défini­
tions de l'Église : « Si quis dixerit, in tribus sacramentis, Baptismo 
«scilicet, Confirmatione et Ordine, non imprlmi caractercm in 
« anima, hoc estsignumquoddam spirituale et indélébile, unde ea 
« ilerari non possunt, anatbcnm sit( l) . » Le caractère du Baptême 
nous distingue des infidèles, et nous donne droit aux autres sacre­
ments ; celui de la Confirmation est comme la livrée des soldats de 
Jésus-Christ, de ceux qui sont enrôlés dans la milice sainte; celui 
de l'Ordre est le signe qui distingue le prêtre des simples fidèles. 
Ainsi, ces trois sacrements forment, clans l'Eglise comme dans la 
société, les trois différents états qui partagent le peuple, c'est-à-dire, 
les simples citoyens, qui en sont les membres; les soldats, qui sont 
chargés de la défendre ; et les magistrats, qui la gouvernent. 

Le caractère sacramentel est ineffaçable, indélébile; il demeure 
imprimé dans l'urne, dit saint Thomas, même après cette vie, pour 
être pendant l'éternité la gloire des bons et. la honte des méchants ; 
comme le caractère militaire demeure, après le combat, pour la 
gloire de ceux qui ont remporte la victoire, et pour la confusion de 
ceux qui out succombé: « Post banc vilam manet ebaracter, et in 
* bonis ad corum gloriam, et in malis ad eorum îgnominiara, sîcut 
« etiam militaris character remanet in militibus post adeptam victo-
« r iam, et in cis qui vicerunt ad gloriam, et in ils qui victi sunt ad 
« pœnam (2) . » 

(1) Sess. vu. can. 9. — (2) Sum. part 3. <juaisl. G3. art 5. 
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CHAPITRE IV. 

Du Ministre des Sacrements. 

ARTICLE I . 

Du Pouvoir (P administrer les Sacrements* 

2 6 . Il est des sacrements que les évéques seuls peuvent conférer, 
soit exclusivement, comme celui de l'Ordre, soit ordinairement, 
comme celui de la Confirmation. D'autres ressortissent également 
au pouvoir des évêqucs et des simples prêtres, avec la subordina­
tion convenable. Selon l'opinion la plus commune parmi les théo­
logiens, les parties contractantes sont elles-mêmes ministres du sa­
crement de Mariage ; et il est reçu dans l'Église que tous, hommes 
et femmes, peuvent administrer le Baptême, validement dans tous 
les cas, et licitement dans les cas de nécessité. Mais à part ce qui 
regarde ces deux derniers sacrements, personne ne peut s'ingérer 
dans l'administration des choses saintes, sans en avoir reçu le pou­
voir par une consécration spéciale : « Si quis dixerit christianos om» 
« nés in verbo et in omnibus sacramentis admînistrandis potestatem 
« habere, anathema sit. » Ainsi s'exprime le concile de Trente (1 ) . 
Outre le pouvoir d'Ordre, les évêques et les prêtres ont besoin d'un 
second pouvoir, afin d'exercer régulièrement le ministère sacré. La 
juridiction est même nécessaire pour la validité du sacrement de 
Pénitence. 

ARTICLE II . 

De l'Intention nécessaire pour la confection des Sacrements. 

2 7 . Il est indispensablement nécessaire pour la validité d'un sa­
crement que celui qui le confère ait Y intention de faire au moins 
ce que fait l'Église, intentionem saltem faciendi quodfacit Eccle-
sia. C est un article de foi, expressément défini par le concile de 
Trente ( 2 ) . Mais il n'est pas nécessaire qu'un ministre ait l'intention 

(1) Sess. vu. can. 9. — (2} Ibid. can. 11. 
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de faire ce que l'Église désire qu'il fasse en conférant un sacrement. 
Celui qui aurait le malheur de ne pas croire aux effets ou à l'insti­
tution divine des sacrements, et qui, par conséquent, n'aurait ni la 
volonté ni la pensée de produire la grâce ou de conférer un sacre­
ment, le conférerait cependant ; pourvu qu'il eût l'intention de faire 
ce qui est regardé dans l'Église comme sacrement. Ainsi, le Bap­
tême donné par un hérétique, par un juif ou par un païen, serait 
valide, si ce païen, ce juif ou cet hérétique, avait l'intention de faire 
ce qu'il voit se pratiquer dans l'Église de Jésus-Christ (l). 

2 8 . On discute dans l'école s'il est nécessaire que le ministre 
d'un sacrement ait intérieurement l'intention de faire ce que fait 
l'Église. Il s'agit de savoir si un ministre conférerait validement le 
sacrement en faisant volontairement et sérieusement, à l'extérieur, 
le rite sacramentel ; quand même, au fond de son cœur, il regarde­
rait ce rite comme une chose profane et superstitieuse, se disant au 
dedans de lui-même : Je ne veux pas faire de sacrement; je n'ai pas 
l'intention de faire ce que fait l'Église. Plusieurs docteurs soutien­
nent que, dans le cas dont il s'agit, le sacrement serait valide ; 
que celui qui l'administre veut efficacement le rite sacré; que la 
volonté contraire, n'étant qu'intérieure, n'a pas plus d'effet que 
celle d'un homme qui, en donnant de l'argent aux pauvres, dirait 
dans son cœur : Je ne veux pas faire l'aumône (2). D'autres, en plus 
grand nombre, rejettent ce sentiment, et enseignent qu'un ministre 
qui a intérieurement une volonté contraire à celle de faire ce que fait 
l'Église, quoiqu'il fasse à l'extérieur le rite sacramentel, n'apas réelle­
ment l'intention requise pour la validité d'un sacrement (3 ) . Entre 
autres autorités, on cite, en faveur de ce sentiment, le pape Alexan­
dre VIII, qui a condamné la proposition suivante : « Valet bap-
« tismus collatus a ministro qui omnem actum externum formam-
« que baptizandi observât, intus vero in corde suo apud se resolvit : 
«Nonintendo quod facit Ecclesia (4 ) . » Cependant, malgré ce 
décret, la question est encore indécise; on peut indifféremment, 
dans l'école, se déclarer pour l'une ou pour l'autre opinion, sans 
aller contre les décisions du saint-siége. En effet, voici ce que dit 
Benoît IV : « Nulla usque adhuc de ea re manavit expressa aposto-
« licae sedis definitio. Quamvis igitur communior sit sententia exi-
« gens in ministro intentionem, vel actualem, vel virtualem, fa-
« ciendi non solum ritum externum, sed id quod instituit Christus 

(l) Nicolas I ad Rulgar. — (1) Voyez Drouhin, de Re Sacramentaria. — 

(3) Voyez S. Alphonse de Liguori, Tourncly, Collet, etc (4) Décret de 1690. 
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« seu quod facit Ecclesia, et heec veluti tutlor sit omnino servanda 
« in praxi, non est tamen Episcopi priorem sententîam reprobare, 
« atque ad hanc posteriorem etiam theorice tuendam suos diœce-
« sanos adigere ( 1 ) . » 

2 9 . Pour ce qui regarde la pratique, si malheureusement il ar­
rivait qu'un ministre prévaricateur vint à déclarer en confession 
qu'en administrant les sacrements il n'a pas eu l'intention de faire 
ce que fait l'Église, et qu'il a poussé l'impiété jusqu'à vouloir inté­
rieurement le contraire, le confesseur ne pourrait l'absoudre qu'au­
tant qu'il serait dans la disposition de s'en rapporter à la décision 
de l'Ordinaire, auquel on exposerait le fait avec toutes ses circons­
tances. Mais alors que devrait prescrire l'évêque? Benoît XIV ( 2 ) 
et saint Alphonse de Liguori ( 3 ) pensent que, s'il y avait nécessité 
urgente, il devrait faire réitérer, sous condition, le Baptême et 
les autres sacrements qui ne se réitèrent pas, ou, si le temps le 
permettait, en référer au saint-siége. Suivant le cardinal de la 
Luzerne, il vaudrait mieux ne pas réitérer les sacrements tant à 
raison des autorités respectables qui en soutiennent la validité, 
qu'à cause de la bonne foi de ceux qui les auraient reçus ( 4 ) . Nous 
ajouterons que, si on exceple le cas qui concerne un ecclésiastique, 
dont on pourrait renouveler le Baptême et l'ordination en secret, 
sans bruit, et sans qu'on eût à craindre des indiscrétions, il est 
bien vraisemblable que le saint-siége ne prescrirait point la réité­
ration des sacrements, car elle ne pourrait guère avoir lieu sans 
danger de troubler les consciences, de compromettre le sacerdoce 
et la religion. Quoi qu'il en soit, s i , à Dieu ne plaise, le cas arri­
vait, nous n'oserions faire réitérer le Baptême, ni un autre sacre­
ment, sans en avoir reçu l'avis du vicaire de Jésus-Christ; sauf les 
cas particuliers où l'on pourrait le faire facilement, sous un pré­
texte plus ou moins plausible qui mettrait le saint ministère à l'abri 
des inconvénients que nous venons de signaler. 

3 0 . L'intention de faire ce que fait l'Église, en administrant un 
sacrement, peut être actuelle ou virtuelle; elle est actuelle, quand 
on se propose présentement et expressément, avec attention et ré­
flexion , la confection d'un sacrement. L'intention virtuelle est une 
impression résultante de l'intention actuelle, qui, n'étant point 
révoquée par un acte contraire de la volonté, persévère encore 

(t) De Synodo, lib. vu. cap. 4.—(2) De Synodo direcesana, lib. vu. cap. 4.— 
—(3) Lib. vi. n° 23—(4) Instructions sur le Rituel de Langres, des Sacrements 
en général, chap. l. art. 4. 

I I . 1 
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moralement, quoique, en vaquant à l'action sacramentelle, on 
pense à une chose étrangère. Un prêtre, par exemple, sortant avec 
l'intention expresse d'administrer le Baptême, conserverait cette in­
tention, quand même, dans le cours de la cérémonie, il serait dis­
trait, et son esprit serait occupé de tout autre objet. Or, l'intention 
actuelle est certainement bien désirable ; un prêtre doit, autant que 
possible, administrer les sacrements avec cette intention; mais elle 
n'est point nécessaire; l'intention virtuelle est suffisante pour la 
validité des sacrements. Il suffit d'agir dans l'exercice du saint mi­
nistère comme on agit dans les affaires sérieuses de la vie, que 
Ton peut faire convenablement sans produire continuellement des 
actes explicites de la volonté. Il ne faut pas confondre avec l'inten­
tion virtuelle, ni l'intention habituelle, ni l'intention interprétative» 
qui, étant l'une et l'autre improprement appelées du nom d'mfew-
tions, ne peuvent concourir à la confection du sacrement, et sont 
regardées comme non avenues. L'intention habituelle consiste, non 
dans un acte de la volonté, mais dans une sorte d'habitude d'agir ou 
de laisser-aller; qui se conserve même clans le sommeil et dans un 
état d'ivresse. L'intention interprétative n'est autre chose que la 
présomption qu'on aurait eu l'intention de faire telle ou telle chose, 
si on y avait pensé. Il n'est personne qui ne sente que ce ne sont 
pas là de vraies intentions, et qu'elles ne peuvent, par conséquent, 
suffire pour la dispensation des saints mystères. 

3 1 . L'intention requise pour la confection des sacrements doit 
être déterminée. Un prêtre a l'autel, qui aurait sous les yeux une 
certaine quantité d'hosties, et qui n'en voudrait consacrer que telles 
ou telles, ne consacrerait réellement que celles-là ; mais s i , ayant 
devant lui douze hosties, il voulait n'en consacrer que dix, sans 
déterminer lesquelles, on tient qu'il n'en consacrerait aucune. 
Pour éviter toute difficulté â cet égard, l'intention du prêtre doit 
toujours être de consacrer indéfiniment la quantité de pains qui est 
devant lui ; alors la consécration est valide, quoiqu'il ignore le 
nombre de ces pains, ou qu'il se trompe sur leur quantité. 

ARTICLE I I I . 

Si la Foi et la Sainteté, dans un Ministre, sont nécessaires 
pour Vadministration des Sacrements. 

8 2 . Quoique la foi et la sainteté, c'est-à-dire l'exemption de tout 
péché mortel, soient fort à désirer dans les ministres de la religion, 
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cependant un sacrement conféré par un pécheur » un hérétique, 
un impie même notoire, est valide, s'il est d'ailleurs administré 
suivant le rite reçu dans l'Église, avec l'intention de faire au moins 
ce que fait l'Église. Ce n'est ni de la foi ni de la piété du ministre, 
mais des mérites de Jésus-Christ, que les sacrements tirent leur 
vertu, leur efficacité. C'est Dieu qui donne la grâce par les sacre­
ments; les hommes ne sont que ses instruments, ses ministres. 
Aussi l'Église a décidé, comme article de foi, que le Baptême donné 
par les hérétiques au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, 
avec l'intention de faire ce que fait l'Église, est un vrai Baptême; 
et que le ministre qui est en état de péché mortel fait ou confère 
réellement un sacrement, s'il observe d'ailleurs tout ce qui est es­
sentiel pour faire ou conférer ce sacrement (1) . 

3 3 . On ne doit point administrer un sacrement sans être en état 
de grâce; ce serait se rendre coupable d'un nouveau péché, d'un 
sacrilège. « Sacramenta impie ea ministrantibus mortem aeternam 
« afferunt, » dit le Catéchisme du concile de Trente (2) . Le Rituel 
romain n'est pas moins exprès : « Impure et indigne sacramenta 
« ministrantes in aeternse mortîs reatum incurrunt (3). » Saint Tho­
mas excepte la circonstance où un laïque et même un prêtre bapti­
seraient à raisoij de la nécessité ; parce que, dit-il, ils se présente­
raient alors plutôt pour subvenir au besoin pressant du prochain, 
que comme ministres de l'Église (4) . Quoique cette opinion ait pour 
elle un grand nombre de docteurs, nous préférons l'opinion con­
traire, comme nous paraissant plus probable; car, comme le dit 
saint Alphonse, l'obligation d'être en état de grâce pour adminis­
trer un sacrement ne se tire pas seulement de la consécration du 
ministre, mais bien encore de la sainteté des sacrements : « Sancta 
« sanctc tractanda sunt, et sane sub gravi in re gravi (5). » Cepen­
dant, nous pensons qu'il faudrait excuser celui qui est tellement 
pressé d'administrer le Baptême ou le sacrement de Pénitence à un 
mourant, qu'il ne croit pas avoir le temps de s'exciter à la contri­
tion parfaite (0 ) . 

3 4 . Suivant le sentiment 1 e plus commun, ce que nous avons dit de 
la nécessité d'être en état de grâce pour le ministre qui doit conférer 
un sacrement, s'applique au prêtre qui donne la communion, même 
hors de la célébration de la messe : « Sancta sancte tractanda sunt. » 

(1) Concile de Trente, sess. vu. de Baptismo, can. 4 ; de Sacramentis, can. 12. 
—(2) De Sacramentis, § V I I I . — (3) ibidem. — (4) Sum. part. 3. quaest. 64. art. 
6. — (5) Lib, vu. n° 32. — (6) S. Alphonse, ibidem. 
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Mais il est assez probable que ce ne serait pas une faute grave 
d'entendre les confessions sans être en état de grâce, si on se pro­
posait de s'exciter h la contrition parfaite avant que de donner 
l'absolution ; le confesseur ne confère le sacrement que lorsqu'il 
prononce la sentence de réconciliation (l) . Il est encore probable 
que les diacres et sous-diacres qui sont en état de péché mortel 
peuvent assister à l'autel, sans se rendre coupables de sacrilège; 
car en exerçant les fonctions de leur ordre, ils ne font ni n'admi­
nistrent point un sacrement ( 2 ) , !1 en est de même des prêtres qui 
annoncent la parole de Dieu, ou qui donnent labénédiction nuptiale, 
dans le sentiment de ceux qui regardent les parties contractantes 
comme ministres du sacrement de Mariage. Il faut dire la même 
chose de celui qui bénit une église, un autel, ou qui remplit 
d'antres fonctions qui ne tendent pas prochainement à la sanctifi­
cation des àmes. Plusieurs théologiens excusent pareillement d'une 
faute grave ceux qui bénissent le peuple avec le Saint Sacrement, 
ou portent la sainte hostie en procession. Saint Alphonse dit que 
ce sentiment n'est point improbable; mais il dit aussi, d'après 
Collet, qu'il est trr.s-prohabte qu'ils pèchent mortellement. 

3 5 . Le prêtre qui est coupable de quelque péché mortel, ne 
doit point monter à l'autel sans s'être réconcilié par le sacrement 
de Pénitence, à moins qu'il ne soit dans la nécessité de célébrer 
avant de pouvoir se confesser. Dans ce cas, il suffit de faire un 
acte de contrition parfaite avec le ferme propos de se confesser le 
plus tôt possible, moralement parlant. Ici, l'obligation de se con­
fesser avant de dire la messe paraît motivée sur ce que le prêtre ne 
peut consacrer sans recevoir la communion, comme on peut en 
juger par le décret du concile de Trente : « Ecclesiastica consuetudo 
« déclarât eam probationcm necessariam esse, ut nullus sibî con-
«scius mortalis peccati, quantumvis sibi contritus videatur, abs-
« que prœmissasacramentali confessione ad sacram eucharisiiam 
« accederedrbeat; quod a christianîs omnibus, ctiamab iis sacer-
« dotibns quibus p\ officio incubucrit celcbrarc, haie sancta syno-
« dus perp.ehîo servnndnm esse tlecrevit, modo tamen non desit 
- ilT's copia confessorN. ' J i u k ! s i . r.ecessitate urgente, sacerdos 
* nhsquc pra-wii roniVs Un,v l o ï c h n m T î ! , qunm priinum coufltea-
« lur 3 - , •• On \o ï t ((iic l'ï'iW loi n'a <!ir<vîcn:cn! de rapport qu'à la 
sainte communion. KKecàl fonda- sur J'émiiicnte sainteté de i'Eu-

(I) S. Alphonse, lil>. vu. n n 3(1; rie Lugo, etc. — (2) Ibidem. 35. — (3) Sess. 
xiii. cap. 7. 
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charistie : « Ne tantum sacramentum indigne, atque ideo in mor-
«tem et condemnationem sumatur, statuit atque déclarât ipsa 
« synodus, illis quos conscientia peccati mortalis gravât, quantum-
« cumque etiam se contritos existiment, habita copia confessons, 
« necessario praemittendam esse confessionem sacramentalem (1 ) . » 

3 6 . Voilà pour ce qui concerne l'Eucharistie : quant aux autres 
sacrements, il convient, de l'aveu de tous, que celui qui se sent 
coupable de quelque péché mortel se purifie par le sacrement de 
Pénitence, autant que possible, avant de les administrer. Mais est-il 
obligé de se confesser, lors même qu'il se croit contrit d'une contri­
tion parfaite? Les théologiens ne sont pas d'accord sur cette ques­
tion. Les uns pensent qu'il y est obligé, soit parce que la contri­
tion parfaite est rare et qu'il est dangereux de se faire illusion, soit 
parce que, disent-ils, le décret du concile de Trente est applicable 
à tous les sacrements, vu qu'ils sont tous également saints, quoi­
qu'ils ne le soient pas tous au même degré. Ce sentiment est certai­
nement le plus sur, et on doit le conseiller pour la pratique. Les 
autres soutiennent que le prêtre dont il s'agit peut en conscience 
conférer les sacrements avant de se confesser; qu'il suffit pour lui 
de s'exciter à la contrition parfaite. Ce second sentiment nous paraît 
plus probable que le premier; car il n'existe aucune loi qui oblige 
le prêtre qui est en état de péché mortel à se confesser avant d'ad­
ministrer un sacrement, le décret du concile de Trente ne concer­
nant que ceux qui veulent communier. En effet, nous lisons dans 
le Rituel romain : « Sacerdos si fuerit peccati mortalis sibi conscius 
« (quod absit), ad sacramentorum administrationem non audeatac-
« cedere nisi prius corde pœnitcat. Sed si habeat copiam confessarii, 
« et temporis locique ratio ferat, convenit coniiteri ( 2 ) . » Le verbe 
convenit indique assez clairement que le saint-siége ne regarde 
point ici la confession comme obligatoire. « Nota, convenit, ajoute 
« saint Alphonse ; ergo ex Rituali romano sufficit pœnitere per con-
« tritionem ; et confessio est de convenientia, non de necessitate (3) . 
« Minister sibi conscius peccati mortalis, dit Billuart, ut exumatur 
« a peccato irreverentiae et indignai tractationis, non tenetur prœ-
« mittere confessionem sacramentis conficiendis aut distribeendis ; 
« non tamen sufficit attritio, sed requiritur contritio saltem pru-
«denter existimata.... Non requiritur contritio in re , sedsufiieit 
« prudenter existimata. Status enim grafe in re non requiritur ne-
« cessario, ut quis eximatur a peccato indignai tractationis sacra-

(1) Sess. xni. can, i l . —(2) De Sacramentis. — (3) Lib. vi. n° 34. 
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«mentorum, sed sufficit quod prudenter existimetur talis : ergo 
« similiter contritio ( 1 ) . » 

ARTICLE IV. 

De F Obligation d'administrer les Sacrements. 

3 7 . Les curés, et, généralement, tous ceux qui ont charge 
d'âmes, sont obligés, d'office, d'administrer les sacrements, toutes 
les fois que ceux qui leur sont confiés demandent raisonnablement 
ii les recevoir. Ils y sont obligés, même en temps de peste, et au 
péril de la vie, du moins pour ce qui regarde les sacrements qui 
sont nécessaires de nécessité de moyen. Les temps de maladie et 
de contagion sont précisément ceux où le pasteur se doit davantage 
à son troupeau; le mercenaire fuit, mais le bon pasteur donne sa 
vie pour ses ouailles : « Bonus pastor dat animam suam pro ovibus 
« suis ( 2 ) . » Quant aux autres «sacrements, tels que l'Eucharistie et 
l'Extrême-Onction, il ne parait pas qu'on soit obligé de les admi­
nistrer à ceux qui sont atteints d'une maladie contagieuse. Le pape 
Grégoire XIII , au rapport de Fagnan ( 3 ) , approuva, en 1 5 7 6 , le 
décret de la congrégation dite du Concile, portant que les curés ne 
sont tenus d'administrer aux pestiférés que les deux sacrements 
qu'on regarde comme absolument nécessaires au salut, le Bap­
tême et la Pénitence (4 ) . 

Cependant, un curé qui a vraiment à cœur le salut de ses 
ouailles ne s'en tiendra pas là ; le danger qu'il court pour sa vie 
ne l'empêchera pas de procurer aux malades le Viatique et l'Ex-
tréme-Onction, qui effacent les restes du péché, et peuvent, en 
certains cas, suppléer le sacrement de Pénitence (5) . Mais alors on 
omet les prières et les cérémonies qui ne sont point essentielles. On 
pourrait môme ne faire qu'une onction, pour administrer le sacre­
ment des infirmes. 

Les prêtres qui n'ont pas charge d'âmes sont également obligés, 
à défaut du curé, du vicaire, ou de l'aumônier, mais par charité 

(1) Be Sacramentis in commuai, dissert, v. art. 5. — o n peut citer, en faveur 
de notre sentiment, Navarre, S)Ivcstre, llcnriqucz, Ronacina, Suarez, de Lugo, 
Laytnann, Sporcr, Elbcl, Roncaglia, les auteurs de la Théologie de Salamanquc, 
Vasquez, Viva, Ledcsma, Woit, Vivaîdc, Rcding, Isamberl, Lacroix, Agndius, 
Reuter, Cabassut, MazzoUa, Henno, Plalel, Rabcnstubcr, Holzmann, Mnzgnr, 
l e P . Pantzuti, auteur moderne, etc. — (2)Joan.cap. 10 .v . 14. — (3) In cap. 
de Clericis non residentibus. — (fi) Voyez S. Alphonse, lib. vu. n° 33. — 
(5) Rituel romain, de Sacramentis. 
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seulement, d'administrer les sacrements en temps de peste. Ce qui, 
toutefois, ne doit s'entendre que des sacrements du Baptême et de 
la Pénitence. 

3 8 . Au surplus, un curé, un desservant, ne doit pas oublier 
qu'il répondra devant Dieu des âmes qui lui sont confiées. Il ap­
portera donc le plus grand soin à ce que ses paroissiens s'appro­
chent des sacrements aussi fréquemment que possible; la fréquen­
tation des sacrements est le moyen le plus efficace d'entretenir la 
crainte de Dieu, la piété et la foi parmi les fidèles. Il veillera sur­
tout à ce qu'ils les reçoivent dans leur maladie. Il exhortera les 
peuples dont il est chargé à recourir à son ministère, les avertis­
sant qu'ils ne peuvent l'affliger plus sensiblement qu'en le ména­
geant au préjudice de leurs intérêts spirituels. Ni la rigueur de la 
saison, ni les incommodités de l'heure, ni la longueur ou l'ingra­
titude des chemins, ni aucune autre difficulté, ne ralentira son 
zèle pour le salut des âmes ( 1 ) . 

ARTICLE V. 

Peut-on s'adresser indifféremment à tout prêtre pour en 
recevoir les Sacrements? 

3 9 . Tout prêtre n'a pas droit d'administrer les sacrements ; tout 
prêtre n'est pas en état de les administrer dignement; on ne peut 
donc les demander à tout prêtre indifféremment. L'Église assigne 
à ses différents ministres certains territoires ou certaines personnes 
à l'égard desquelles ils doivent exercer le ministère sacré; d'où il 
résulte que, hors le cas de nécessité, aucun prêtre ne doit donner 
les sacrements à d'autres qu'à ceux qui lui sont désignés, si ce n'est 
en vertu d'une permission générale ou particulière de son évêque. 
D'ailleurs, il n'est pas toujours permis de s'adresser à un prêtre 
qu'on sait être en état de péché mortel, ou sous le poids de quelque 
censure ecclésiastique. Voici, sur cet article, quelques règles gé­
nérales , dont l'application dépend beaucoup des circonstances. 

4 0 . Dans un cas de nécessité, à défaut d'un ministre qui puisse 
exercer dignement, on peut recourir, pour les sacrements néces­
saires de nécessité de moyen, à tout prêtre, pasteur ou non, fût-il 
excommunié, suspect, interdit, hérétique, schismatique notoire. 
Mais on ne le pourrait pas hors du cas de nécessité. On ne pourrait 

( 1) Rituel romain, de Sacramentis. 
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pas non plus, même dans un cas de nécessité, s'adresser à un 
prêtre nommément excommunié, à un intrus, à un hérétique ou 
scbismatique, publiquement connu comme te], s'il y avait danger 
de scandale, si on avait lieu de craindre, en recourant à son mi­
nistère, de favoriser ou d'accréditer le schisme ou l'hérésie. Il fau­
drait alors s'exciter à la contrition parfaite, et mettre sa confiance 
en la miséricorde de Dieu, qui n'abandonne point ceux qui lui res­
tent fidèles. 

4 1 . On peut recevoir les sacrements de son curé, lors même 
qu'on sait qu'il est en état de péché mortel, quand on a quelque 
raison de les recevoir, et qu'on ne peut commodément les recevoir 
d'un autre prêtre. On peut même alors les lui demander ; car c'est 
user de son droit que de demander à son curé ce qu'il pourrait 
accorder sans pécher; il ne tient qu'à lui d'administrer dignement 
les sacrements. Mais la charité et la religion nous font un devoir de 
recourir à un autre prêtre, quand nous pouvons le faire sans in­
convénient. 

Si c'est un prêtre qui n'a pas charge d'àmes, et qu'on sait n'être 
pas en état de grâce, on ne doit pas lui demander un sacrement, à 
moins qu'on n'ait de fortes raisons de le recevoir, et qu'on ne 
puisse facilement le recevoir d'un autre prêtre; ce serait lui don­
ner, sans cause suffisante, l'occasion de commettre un sacrilège. 
Mais si ce prêtre était actuellement disposé à administrer un sacre­
ment à tous ceux qui se présentent, à donner, par exemple, la 
communion à tous ceux qui sont à la sainte table, on pourrait s'en 
approcher, sans avoir d'autre raison que de satisfaire sa dévotion : 
on n'est pas obligé de renoncer à un bien spirituel pour empêcher 
un sacrilège qui aurait également lieu. 

Nous avons dit, à moins qu'on n'ait de fortes raisons de le 
recevoir; car, à défaut de tout autre prêtre, on pourrait demander 
les sacrements à celui qui est coupable de péché mortel, quoiqu'il 
ne fût pas chargé de la paroisse, s'il s'agissait ou de remplir le de­
voir pascal, ou de gagner une indulgence plénière, ou de faire une 
communion pour se prémunir fortement contre la réduite, ou de 
se confesser pour sortir plus promplemcnt de l'état du péché et se 
réconcilier avec Dieu (l). 

4 2 . Mais il est important de remarquer qu'on doit présumer 
que le ministre des sacrements est tel qu'il doit être, tandis qu'on 
n'a pas de preuves certaines du contraire : Charitas non cogitât 

( l ) S. Alphonse de Liguori, iil>. vi. n° 
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malum, dit l'apôtre saint Paul ( l) . Aussi, nous pensons qu'on peut 
demander un sacrement au prêtre que Ton sait avoir commis une 
faute grave, il y a quelque temps; parce qu'il est à présumer qu'il 
l'a réparée par la pénitence. On doit porter le même jugement 
quand il s'agit d'une faute récemment commise, parce qu'il faut 
bien peu de temps pour sortir de l'état du péché. Mais il en serait 
autrement, s'il y avait habitude ou occasion prochaine et volon­
taire de péché mortel ( 2 ) . 

Nous ajouterons, d'après le rédacteur des Conférences d* Angers, 
« qu'il serait très-déplacé d'inspirer aux fidèles des inquiétudes sur 
« le mérite ou l'indignité du ministre qui leur a administré les sa-
« crements, même à leur réquisition. Eux-mêmes doivent se com-
« porter avec beaucoup de simplicité dans cette circonstance. 11 
« est juste que, pour le sacrement de Pénitence, ils choisissent 
« celui qu'ils jugent le plus digne de leur confiance, se persuadant 
« néanmoins que leurs pasteurs ordinaires, ou ceux qui sont spécia­
l emen t chargés de le leur administrer, ont un droit particulier 
« à leur confiance. Mais, en général, il n'est point de leur état de 
« faire des recherches sur la conduite que tiennent les ministres des 
« sacrements, recherches odieuses en elles-mêmes, dangereuses 
« dans la pratique, et trop onéreuses pour eux, si on leur en faisait 
« un devoir. C'est une remarque de Billuart, et elle est très-judi-
« cieuse. Dès qu'il n'y a pas de danger de séduction, danger trop 
« grand pour pouvoir être négligé, ils ne courent aucun risque à 
« juger que tous les prêtres qui exercent le saint ministère sous les 
« yeux et avec l'approbation de l'évèque, sont dans les dispositions 
« suffisantes pour exercer les fonctions sacrées lorsqu'ils se pré-
« sentent pour administrer les sacrements, ou qu'ils veulent bien 
« le faire dans le temps qu'on s'adresse à eux. Il ne suffit pas d'avoir 
« été témoin d'une faute considérable, commise depuis peu, pour 
« les juger indignes d'exercer les fonctions du saint ministère. Dès 
« qu'ils se déterminent à le faire, on a droit de présumer qu'ils ne 
« s'y ingéreraient pas, s'ils ne s'étaient réconciliés avec Dieu par la 
« pénitence (3) . » 

( l ) I. Corinth. c. 13. v. 5. — (2) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 89.— 
(3) Sur les Sacrements en général, conf. u. quest. 1, 
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ARTICLE VI. 

Peut-on recevoir quelque chose pour l'administration des 
Sacreme7its ? 

4 3 . Nous lisons dans le Rituel romain : « Illud porro dili-
» genter caveat parochus, ne in sacramentorum administratione 
- aliquid, quavis de causa vel occasione, directe vel indirecte exi-
« gat aut petat; sed ea gratis ministret, et ab omni simonise 
« atque avaritise suspicione, nedum crimine longissime absit. Si 
« quid vero nomine eleemosyna; aut devotionis studio, peracto jam 
« sacramento, sponte a iidelibus offeratur, id licite pro consuetu-
« dine locorum accipere poterit, nisi aliter episcopo videatur (1) . » 
Cependant les curés et autres prêtres chargés de quelque fonction 
sacrée peuvent recevoir, et, en rigueur, exiger l'honoraire qui 
leur est dû, conformément aux règlements de leur diocèse. Ce se­
rait une ingratitude, une injustice même, de la part des fidèles, 
de refuser cet honoraire que prescrit le droit naturel. Celui qui 
travaille ou qui est occupé pour un autre, de quelque manière que 
ce soit, a droit à une récompense : « Dignus est operarius mercede 
« sua, » dit Notre-Seigneur (2) . Voici ce que dit saint Paul : « Quis 
«militât suis stipendias unquam? Quis plantavit vineam, et de 
« fructu cjus non edit? Quis pascit gregem, et de lacté gregis non 
« manducat? Scriptum est enim in loge Moysis : Non alligabis os 
« bovi trituranti. Numquid de bobus cura est Deo?... Si nos vobis 
« spiritualia semînavimus, magnum est si nos carnalia vestra me-
« tamus ? Nescitis quoniam qui in sacrario operantur, quse de sa-
« crario sunt, edunt; et qui altari deserviunt, cum altari partici-
« pant? Ita et Dominus ordinavit ils qui Evangclium annuntiant, 
« de Evangelio viverc ( 3 ) . » 

4 4 . Il ne faut pas confondre l'honoraire avec le prix des choses, 
ni avec l'aumône, qui ne se fait qu'aux pauvres. L'honoraire s'ac­
corde aux militaires, aux magistrats, aux professeurs, aux mi­
nistres de la religion, sans distinction entre les riches et les indi­
gents. Que l'honoraire soit fixe ou accidentel, payé par l'État, ou 
par les communes, ou par les particuliers, donné à titre de pension 
annuelle ou attaché à chaque service que l'on rend, cela est in-

(1) Ritual. rom. de Sacramentis.—(?) Luc. c. 10. v. 7.—(3) I. Corinth. c. 9. 
v. 7. etc. 
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différent; il ne change pas de nature; c'est le stipendium d'un 
ministère public : Quis militât suis stipendiis unquam? 

Mais un prêtre ne peut rien exiger au delà des règlements de son 
diocèse, sans se rendre coupable d'exaction; c'est à l'Ordinaire à 
régler ce qui convient, et ses règlements font loi. Il serait même 
odieux de recourir aux tribunaux sans l'agrément de Tévêque, 
pour faire rentrer des honoraires ; il le serait également de se faire 
payer d'avance. Le prêtre qui ne désire que la gloire de Dieu, sa­
crifierait même le nécessaire pour le salut des âmes. Aussi, après 
avoir établi le droit qu'il avait à un honoraire comme ministre de 
l'Évangile, l'Apôtre ajoute qu'il ne s'en est point prévalu, dans la 
crainte de nuire à son ministère : « Ego autem nullo horum usus 
« sum. Non autem scripsi haec ut fiant in me ; bonum est enim milti 
« magis mori quam ut gloriam meam quis evacuet (1) . » 

CHAPITRE V. 

Du Sujet des Sacrements. 

4 5 . Les sacrements sont pour les hommes, et ne sont que pour 
les hommes ; mais tous les hommes ne sont pas capables de parti­
ciper à tous les sacrements. Une femme est incapable du sacrement 
de l'Ordre; un enfant, avant l'usage de raison, est incapable du 
sacrement de Pénitence; une personne en santé, de l'Extrême-
Onction. Déplus, à part l'Eucharistie, qu'un infidèle peut recevoir 
matériellement, il faut avoir reçu le Baptême pour pouvoir rece­
voir les autres sacrements. Mais les enfants peuvent recevoir le 
Baptême, et, après le Baptême, la Confirmation et l'Eucharistie. 

Il est de foi que les sacrements institués par Jésus-Christ son; 
nécessaires au salut, quoiqu'ils ne soient pas tous nécessaires à 
chacun ( 2 ) . Il y a deux sacrements, le Baptême et la Pénitence, 
qui sont nécessaires de nécessité de moyen : le Baptême pour tous 
les hommes, et la Pénitence pour tous ceux qui, après le Baptême, 
sont tombés dans le péché mortel. Il n'y a de salut pour le pé­
cheur que par le sacrement de Baptême et par le sacrement de 
Pénitence. Il faut de toute nécessité, ou qu'il les reçoive, ou qu'il 
ait la charité parfaite, avec la volonté expresse ou tacite de les re-

(1) I. Corinth. c. 9. v. 15.—(2) Concil. de Trente, sess. vu. can. 5. 
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cevoir. Les cinq autres sacrements sont encore nécessaires au salut, 
mais ils ne le sont que d'une nécessité de précepte; car ils ne sont 
point établis pour conférer la première grâce sanctifiante. Néan­
moins, l'Ordre est indispensablement nécessaire, non aux parti­
culiers, mais à l'Église en général. 

ARTICLE I . 

Des Dispositions reguises pour recevoir les Sacrements. 

4 6 . Pour recevoir validement un sacrement, il faut, dans les 
adultes, l'intention ou la volonté de le recevoir. Ce consentement 
exprès ou tacite est nécessaire pour la validité du sacrement. « ïlle 
« qui nunquam consentit, sed penitus contradicit, nec rem nec cha-
« racterem suscipit sacramenti, » dit Innocent III (l). Nous avons 
dit, dans les adultes; car, pour les enfants, on les baptise, sans 
qu'il soit besoin d'attendre leur consentement; l'Église y supplée, 
d'après l'ordre établi par Jésus-Christ. 

La foi n'est pas nécessaire pour la validité des sacrements qu'on 
reçoit : « Fîeri potest, dit saint Augustin, ut homo integrum ha-
« beat sacramentum et perversam fidem (2) . » Aussi, l'Église ne 
réitère pas et ne permet point de réitérer ni le Baptême, ni la Con­
firmation, ni l'Ordre, reçus par ceux qui ne professent pas la foi 
catholique ; à moins qu'on n'ait lieu de douter que le rite sacramen­
tel n'ait été substantiellement altéré par le ministre de ces mêmes 
sacrements. Cependant, comme, suivant le sentiment le plus géné­
ralement suivi, l'attrition tient à l'essence du sacrement de Péni­
tence, et que d'ailleurs il ne peut y avoir d'attrition surnaturelle 
sans la foi, le défaut de cette vertu entraine nécessairement la nul­
lité de ce sacrement; mais il est encore vrai de dire, alors, que le 
sacrement ne devient nul que parce qu'il manque d'une partie es­
sentielle, ou que la matière sacramentelle n'est point complète. 

4 7 , Un adulte ne peut recevoir un sacrement dignement et avec 
fruit, qu'autant qu'il s'en approche avec les dispositions conve­
nables. Ces dispositions varient suivant la nature des sacrements. 
Pour les sacrements des morts, elles consistent dans la foi, dans 
l'espérance, la douleur de ses péchés, avec un commencement 
d'amour de Dieu ( 3 ) . A défaut de ces sentiments, le Baptême d'un 

(1) Caput Majores, de Baptismo.— (2) Lib. ni, <1c Baptismo, cap. 1 4 . - * 
(3) Concîl. de Trente, sess. vr. cap. ô. 
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adulte ne produit point la grâce, et le sacrement de Pénitence est 
nul, invalide, ne pouvant subsister sans l'attrition, qui feit partie 
de la matière sacramentelle. Quant aux sacrements des vivants, 
on ne peut généralement les recevoir avec fruit que lorsqu'on est 
en état de grâce; ils sont institués, non pour conférer, mais poui 
augmenter la grâce sanctifiante. Celui qui les recevrait ayant la 
conscience chargée d'un péché mortel, se rendrait coupable d< 
sacrilège. Nous avons dit généralement; car il est des cas où très-
probablement les sacrements des vivants confèrent la première 
grâce sanctifiante, qui remet les péchés et réconcilie le pécheui 
avec Dieu(l). 

De l'aveu de tous, si celui qui se croit coupable de quelque faute 
grave peut se confesser, il est obligé de le faire pour pouvoir com­
munier dignement; il ne doit point s'approcher de la sainte table 
sans s'être réconcilié par le sacrement de Pénitence; le concile de 
Trente est exprès (2) . Est-il également obligé de se confesser pour 
recevoir les autres sacrements des vivants, la Confirmation, par 
exemple, le Mariage? C'est une question controversée parmi les 
théologiens : les uns pensent qu'il y est obligé ; les autres, au con­
traire, enseignent qu'il n'y a point d'obligation, qu'ilsufiit qu'il 
ait ou qu'il croie prudemment avoir la contrition parfaite. « Confir-
« mandus existens in mortali, dit saint Alphonse de Liguori, débet 
« se disponere ad sacramentum, vel contritione, vel attritione una 
« cum confessione ; confessîo enim videtur esse de consilio, non de 
«prœcepto, ut communiter dicunt doctores (3 ) .» Billuart pense 
comme saint Alphonse : «Requiritur status gratiœ saltem prudenter 
« existimatus per confessionem vel contritionem (4) . » Ce sentiment 
nous parait plus probable que le premier ; car, ainsi que nous le 
ferons remarquer en parlant de la Confirmation, l'Église n'exige 
point de celui qui est coupable d'un péché mortel, qu'il se confesse 
avant de recevoir les sacrements des vivants, si ce n'est lorsqu'il 
veut communier. Néanmoins, on ne saurait trop l'exhorter à se 
préparer au Mariage ou à la Confirmation par le sacrement de 
Pénitence. 

(I) V O V P Z , cwlpssns, le n° 24. — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 35. — (3) Lib. vi. 
n° 170. — (4) De Coufimmtione, art. 8. § 1 ; de Sacramentis in commuai, dis. 
sert. v. art. 5. 
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ARTICLE II . 

De Ceux qui sont indignes des Sacrements. 

48* Tl s'agit de savoir si on peut admettre aux sacrements tous 
ceux qui se présentent, ou si l'on doit en éloigner ceux qui en 
sont indignes, ceux qui n'ont pas les dispositions requises et exi­
gées par l'Église. Or, il est écrit : «Nolite dare sanctum capibus, 
« neque mittatis margaritas vestras antc porcos (l). » On ne peut 
donc donner les sacrements à tous ceux qui désirent les recevoir; 
sauf les exceptions que nous indiquerons, il n'est; pas permis d'ad­
ministrer un sacrement à ceux que Ton sait certainement en être 
indignes. Sans entrer dans tous les détails, nous allons exposer 
ici les règles générales sur la conduite à tenir à l'égard des pé­
cheurs qui se présentent pour recevoir un sacrement des vivants, 
et plus spécialement de ceux qui s'approchent du sacrement de 
l'Eucharistie. 

Il faut d'abord distinguer les pécheurs publics ou notoires, et 
les pécheurs occultes, dont l'indignité n'est connue que d'un petit 
nombre de personnes. 

On distingue en outre deux sortes de notoriétés : la notoriété de 
droit, qui résulte de la sentence du juge ou de l'aveu juridique du 
coupable; et la notoriété de fait, qui a lieu quand le péché est 
tellement connu dans la paroisse où il a été commis, qu'il ne peut 
être nié ni pallié par aucun détour; ut mil la possit tergiversatione 

celari. Enfin, la demande d'un sacrement se fait en public ou en 
particulier. 

4 9 . Si une personne coupable d'un péché mortel encore secret, 
demande en particulier un sacrement des vivants, la sainte Com­
munion, par exemple, on doit la lui refuser, si on connaît son in­
dignité d'une manière certaine, autrement que par la confession 
sacramentelle. Si un pécheur occulte, un pécheur dont les désor­
dres ne sont point publics, demande publiquement un sacrement, 
s'il s'approche de la sainte table en présence d'autres personnes, 
on doit se rendre à sa demande. Refuser les sacrements dans cette 
circonstance, ce serait causer un scandale, et diffamer une per­
sonne qui a droit à sa réputation : « Occultos peecatorcs, si occulte 

(i) Mattli. c. 7. v. 26. 



BBS 8ACBBMBKTS BN GÉHÉBAL. 51 

« petant, et non eos emendatos agnoverit, repellat ; non autem, si 
« publiée petant, et sine scandalo ipsos prœterire nequeat (1) . » 

5 0 . On doit éloigner des sacrements les pécheurs publics, soit 
qu'il y ait notoriété de droit, soit qu'il n'y ait qu'une notoriété de 
fait. La notoriété de fait suffit pour légitimer un refus que la reli­
gion commando, et que la morale publique réclame. Les rituels 
n'exigent pas d'autre notoriété (2). D'ailleurs, si on ne pouvait re­
fuser les sacrements qu'à ceux qui sont juridiquement convaincus 
de quelque crime, les lois de l'Église qui défendent de profaner les 
choses saintes seraient le plus souvent illusoires. Or, nous lisons 
dans le Rituel romain, au sujet de l'Eucharistie : « Arcendi sunt pu-
«blice indigni : quales excommunicati, interdicti, manifestique 
«infâmes, ut meretriccs, concubinarii, fœneratores, magi, sorti-
«legi, blasphemi et alii ejus generis publici peccatores, nisi de 
«eorum pœnitentia et emendatione constet, et publico scandalo 
« prius satisfeccrint. » 

5 1 . Ainsi, on exclut de la communion, 1 ° ceux qui sont notoire­
ment excommuniés ou interdits, tandis qu'ils ne seront point ab­
sous des censures : on doit exclure aussi les hérétiques et les schis-
matiques notoires. 2 ° Ceux qui , ayant été condamnés à quelque 
peine infamante, n'ont encore offert aucune réparation, aucun signe 
de pénitence. 3 ° Ceux qui vivent publiquement dans l'adultère ou 
dans le concubinage, ainsi que les personnes qui ne sont mariées 
que civilement. 4 ° Les usuriers; ici on doit restreindre cette déno­
mination odieuse à ceux qui passent, dans la paroisse, pour avoir 
exigé des intérêts excessifs en sus du taux légal, sans avoir réparé, 
ni en tout, ni en partie, leurs injustices. Mais, à raison de la diffi­
culté de discerner, d'une manière certaine, le cas où il faut éloigner 
un usurier des sacrements, nous pensons qu'on ne doit, générale­
ment, éloigner que ceux qui ont été juridiquement convaincus d'a­
voir exercé l'usure. 5 ° Les magiciens; ce qui ne s'entend que de 
ceux qui font publiquement et habituellement profession de la ma­
gie. On ne doit évidemment point ranger les magnétiseurs parmi 
les magiciens, quoique l'exercice du magnétismesoitdangereuxsous 
Je rapport des mœurs. c° Les blasphémateurs; c'est-à-dire, ceux 
qui, de vive voix ou par écrit, continuent par esprit d'impiété de 
proférer des discours contre Dieu, contre la sainte Vierge, contre 
les saints, contre la religion ou contre l'Église. 7 ° Ceux qui se pré­
sentent étant évidemment dans un état d'ivresse. 8 ° Les femmes 

(1) Rituale romanum, de sacramento Eucharistie. —(2) ibidem. 
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(1) Voyez tome i. n° 319. 

qui ne sont point habillées modestement, savoir: uberibus immo-
derate nudatis (1). Toutefois, on est plus sévère à l'égard de celles 
qui s'approchent de la sainte table qu'à l'égard de celles qui se 
présentent pour la bénédiction nuptiale, 9 ° Généralement, les pé­
cheurs notoires, c'est-à-dire, tous ceux qu i , étant connus dans le 
public pour avoir commis quelque grand crime ou quelque graud» 
désordre, n'ont encore rien fait pour réparer le scandale. 

ô 2 . 11 faut beaucoup de prudence dans l'application des règles 
qu'on vient de donner. Dans le doute si telle ou telle personne est 
dans le cas d'éprouver un refus, le parti le plus sûr, celui qui nous 
est commandé par la sagesse et l'équité, c'est d'admettre cette per­
sonne au sacrement. Et lorsqu'on ne croit pas pouvoir l'admettre, 
on doit l'éloigner, ou plutôt s'éloigner d'elle, sans bruit, sans 
éclat, sans se permettre aucune observation, si ce n'est sur les ins­
tances de la personne qui demande un sacrement, à laquelle on se 
contentera de répondre qu'on regrette de ne pouvoir lui accorder 
ce qu'elle demande. Si c'est une personne notoirement indigne de 
la communion qui se présente à la sainte table, on passera sans la 
communier; si elle est seule, on restera à l'autel,- en lui faisant 
dire qu'elle peut se retirer; mais on ne dira point pourquoi on ne 
la communie pas. Et , quel que soit le résultat de ce refus, le curé 
s'abstiendra de faire connaître, en chaire ou en public, les motifs 
qui peuvent justifier sa conduite; autrement, il pourrait être in­
quiété pour cause de diffamation. Cet avis est important. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur cette question en parlant 
des sacrements en particulier. 

5 3 . Ici se présente une question, savoir : si on doit refuser les 
sacrements aux comédiens qui les demandent publiquement? On 
donne le nom de comédien à toute personne qui fait profession de 
représenter des pièces de théâtre pour l'amusement du public, 
aux acteurs et actrices qui jouent des rôles tant dans le comique 
que dans le tragique. Nous distinguons ici les acteurs ou comé­
diens proprement dits, des bateleurs, des farceurs publics, des 
danseurs de corde, en un mot , des histrions. Or, on doit certai­
nement refuser les sacrements aux histrions, à moins qu'ils n'aient 
renoncé ou ne déclarent publiquement renoncer à une profession 
justement flétrie par l'opinion publique; ce sont des gens sans foi, 
sans religion, sans moralité. On doit encore les refuser à un acteur 
qui est diffamé dans le pays par la licence de ses mœurs ou l'abus 
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(i) De l'an 1705. — (2) De l'an 1742. — (3) De l'an 1713. — (4) De l'an 1700. 
—(5) De l'an 1642 (6) De l'an 1744 (7) De l'an 1682.— (S) De l'an 1689— 
(g) De l'an 1680 et de l'an 1763—(10) Rituel publié par M. de Belmas—(l 1 ) De 
l'an 1677. — (12) De 1687— (13) De 1838. —(14) De 1761: —(15) De 1688.— 
(16) De 1697 et de (839. —(17) De 1787. — (18) De 1746. — (19) De 1726. — 
(20) De 1 7 5 3 — (21) De 1783. — (22) De 1 7 5 0 — (23) De 1679. —(24) De 1783-
— (25) De 1734. —(26) De 1730. — (27) De 1741. — (28) De 1730—(29) De 
1776.— (30) De 1774. — (31) De 1773. — (32) De 1729. — (33) De 1667.— 
(34) De 1781—(35) De 1837. 

de sa profession, tandis qu 'il n'aura pas réparc les scandales qu 'il 
a commis. Mais en est-il de même de tous les comédiens ? Est-on 
obligé de les éloigner des sacrements, pour cela seul qu ' ils sont 
comédiens? Nous ne le pensons pas : le Rituel romain ne les exclut 
point des sacrements, et on les y admet généralement, partout 
ailleurs qu 'en France. Les rituels de Besançon ( 1 ) , de tStras-
bourg (2) , de Metz (3 ) , de Toul (4) , d'Orléans (5) , de Bayeux (6), 
de Coutances ( 7 ) , de Chartres (8) , dePérigueux(9), de Cambrai ( 1 0 ) , 
et vraisemblablement quelques autres rituels français, s'expriment 
comme le romain, et ne vont pas plus loin. Le rituel de Reims (l 1) 
exclut formellement les bateleurs et les farceurs ; mais il ne parle 
pas des comédiens. 

11 est vrai que plusieurs de nos rituels, tels que ceux d'Amiens ( 1 2 ) , 
d'Auch (13) de Tarbes(l4),etd'Agen(15), mettent les comédiens au 
nombre des pécheurs publics, et les déclarent, comme tels, indignes 
delà sainte Communion," mais il nous semble qu'on ne peut traiter 
les comédiens, les acteurs indistinctement, comme pécheurs pu­
blics, uniquement parce qu'ils exercent une profession plus ou 
moins dangereuse pour les mœurs. D'autres rituels, en grand 
nombre, comme ceux de Paris (1 G), de Lyon ( 17 ) , de Bourges (18) , 
de Bordeaux ( 19 ) , de Soissons ( 2 0 ) , de Beauvais ( 2 1 ) , de Boulo­
gne ( 2 2 ) , de Langres ( 23 ) , de Saint-Dié ( 2 4 ) , de Meaux ( 2 5 ) , de 
Blois ( 2 6 ) , d'Évreux ( 2 7 ) , d'Auxerre ( 2 8 ) , de Poitiers ( 2 9 ) , de 
Limoges ( 3 0 ) , de Clermont (Si), de Sarlat ( 3 2 ) , d\Alet ( 3 3 ) , de 
Lodcve ( 3 4 ) , de Rodez ( 3 5 ) , rangent les comédiens, les bateleurs, 
et les farceurs, parmi les personnes qui sont infâmes par état, et 
les éloignent de la Communion conjointement avec les concubinai-
res et les femmes publiques. Mais, en distinguant les acteurs et les 
actrices des histrions, on reconnaîtra que, quelque peu digne, 
quelque peu honorable que soit la profession d'un acteur, il ne 
passe plus pour infâme. Ni les lois civiles, ni les lois ecclésiasti­
ques, actuellement en vigueur, n'attachent la note d'infamie à sa 

11. S 
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CHAPITRE VI . 

Des Cérémonies prescrites pour l'administration des Sacrements. 

5 1 . L'usage des cérémonies dans l'administration des sacrements 
est aussi ancien qu'il est universel. De tout temps, l'Église a ob­
servé différents rites pour l'administration des sacrements, réglant 
elle-même, sans jamais porter atteinte à la substance des saints 
mystères, ce qu'elle a jugé le plus convenable, soit h l'utilité des 
Mêles, soit au respect qu'on doit aux choses saintes, eu égard aux 
temps et aux lieux. « Déclarât (Tridcntina Synodus) banc potestatem 
« perpetuo in Ecclesia fuisse, ut in sacramentorum dispensatione, 
« salva iliorum substantia, ea statucret vel rautarel quai suscipien-
« tium utîiitati seu ipsorum sacramentorum vencrationi pro rerum, 
« temporum, et locorum varietate, magis expedire judicaret ( 2 ) . » 

5 5 . On ne doit ni omettre ni changer les cérémonies qui sont 
prescrites pour l'administration des sacrements ; l'Église le défend 
expressément : « Si quis dixerit, dit le concile de Trente, receptos et 
« approbatos Ecclesius catholicae ritus in solemni sacramentorum 
« administratione adhiberi consuctos, aut contemni aut sine pec-
« cato a ministris pro libito omitti, aut in novos alios per quem-
« cumque ecclesiarum pastorem mutari posse, anathema sit ( 3 ) . » 
Cette défense n'est pas seulement pour les simples prêtres, elle re­
garde spécialement les évoques, quemeumque ecclesiarum pasto­
rem. i l ne leur est pas permis de changer des prières et des céré-

(1) Voyez le toirtei. n° 648, — (2) Conc. de Trenlc, m w . x m . cap. ?.. — 
(3)Sess. vu. caa. n 

profession* Les exclufa-t-on comme excommunies? Mais ceux de 
nos rituels qui les excluent, ne les excluent pas pour cause d'ex­
communication ; ils les excluent uniquement comme pécheurs pu­
blics ou comme infâmes. D'ailleurs, le droit commun n'excom­
munie point les comédiens, et l'excommunication du concile d'Arles 
'de l'an 3 1 4 , qu'on faisait peser autrefois sur eux dans la plupart 
des diocèses de France, est tombée en désuétude (l). Nous ajou­
terons, néanmoins, qu'un curé s'en rapportera sur ce point à la 
décision de son évêque. 



DES SACBEMENTS EN GENERAL. 35 

3 . 

monies qui sont reçues dans l'Église. Il serait même à désirer, pour 
une plus grande uniformité, que le Rituel romain fût exactement 
suivi dans tous les diocèses ; ce qui pourrait se faire d'autant plus 
facilement, que les rituels particuliers sont généralement, à peu 
de chose près, conformes au romain, pour ce qui regarde les bé­
nédictions et l'administration des sacrements. Mais en réimprimant 
ce rituel, on doit avoir soin de rapporter les oraisons et autres 
prières telles qu'elles sont, sans remplacer aucun mot par un autre, 
ni en changer l'ordre ou la construction. Le vœu que nous émet­
tons est légitime, car nous lisons dans le bref de Paul V, pour la 
publication du Rituel romain : « In quo (Rituali) cum receptos el 
« approbatos catholicae Ecclesiai ritus suo ordine digestos conspexe-
« rimus, illud sub nomine Ritualis Romani merito edendum pu-
« blico Ecclesiai Dei bono judicavimus. Quapropter hortamur in 
« Domino venerabiles fratres patriarchas, archiepiscopos, episco-
« pos, et dilectos filios eorum vicarios, necnon abbates, parochos 
« universos, ubiquc locorum existentes et alios ad quos spcctat, ut 
« in posterum tanquam Ecclesise Romanœfilii, ejusdem Ecclesiai 
« omnium matris et magistrœ auctoritate constituto rituali in sacris 
« functionibus, utantur et in re tanti momenti, quai catholica Ëc-
« clesia et ab ca probatus usus antiquitatis statuit, inviolate ob-
« servent ( 1 ) . » 

5 6 . Hors le cas d'une nécessité pressante qui ne permet pas de 
suivre l'ordre prescrit, un prêtre ne peut, dans l'administration des 
sacrements, s'écarter en rien des règles qui nous ont été tracées par 
l'Église; ce serait un péché de négliger, d'omettre, d'ajouter ou 
de changer quelque chose. Le péché serait mortel, si l'omission, 
le changement, était volontaire et en matière grave; ou si, sans 
être en matière grave, il était accompagné d'un mépris formel ; ou 
si , à raison de quelque circonstance particulière, les fidèles de­
vaient en être grandement scandalisés. 

5 7 . C'est un devoir pour les curés, les prédicateurs, les caté­
chistes, d'expliquer aux fidèles, non-seulement la nature et les 
effets des sacrements , mais encore les cérémonies de l'Église, si 
propres à ranimer la foi, la confiance et la piété. Il est peu de 
prêtres, même parmi ceux qui exercent le ministère sacré, qui 
n'aient quelque chose à se reprocher à cet égard. De là, l'igno­
rance, dans le peuple , d'une des parties les plus intéressantes du 
culte Catholique; delà, le dégoût ou l'indifférence dans plusieurs, 

fl) Bref du (7 juin 1614. 
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(1) De Sacramentis, § xvi, — (2) De Sacramentis. 

pour les mystères ou les sacrements de la religion. • C'est un usage 
« très-sage, dit le Catéchisme du concile de Trente, usage observé 
« dès les premiers temps de l'Église, d'administrer les sacrements 
« avec des cérémonies et une certaine solennité. D'abord, il était 
« très-convenable que les mystères sacrés fussent célébrés avec un 
« culte qui convient aux choses saintes. Ensuite, les effets de cha-
« que sacrement sont figurés d'une manière plus étendue par les 
« cérémonies qui les mettent comme sous les yeux, et qui impri-
« ment plus profondément dans l'esprit des fidèles l'idée de Ieui 
« sainteté. Enfin, ceux qui en sont témoins, et qui les observent 
« avec soin, sentent leur esprit s'élever à la contemplation des 
« choses divines, et la foi et la charité croitre dans leur cœur. C'est 
« pourquoi il est nécessaire de ne rien négliger pour expliquer la 
« nature et l'esprit des cérémonies propres à chaque sacrement, 
« afin que les peuples soient bien instruits sur cette matière (i). » 

5 8 . Nous finirons ce traité en rapportant les avis suivants, qu'on 
lit dans le Rituel romain : « Ipsc sacerdos, antequam ad sacra-* 
« menti administrationcm accédât, paululum, si opportunitas da-
« bitur, orationi et sacras rei quam acturus est meditationi vacabit ; 
« atque ordinem ministrandi et cxremonias pro temporis spatio 
« prœvidcbit et pcrlegct... Dum sacramentum aliquod ministrat, 
« singula verba quas ad illius formam et ministerium pertinent, at-
« tante, distincte, et pie, atque clara vece pronuntiabit, similiter 
« et alias orationes et preecs devote ac religiose dicet ; nec mémorise, 
« quai plerumque labitur, facile confidet; sed omnia recitabit ex 
« libro. Reliquas prasterea cœremonias ac rîtus ita decenter gravi-
« que actione peraget, utadstantes ad cœlestium rerum cogitatio-
« nom crigat et attentos reddat. Ad ministrandum procedens, rci 
« quam tractaturus est, intentus sit, nec de iis quae adipsam non 
« pertinent, quidquamcum alio colloquatur in ipsaque administra-
« tione actualem intentionem haberc studeat, vel saltcm virtualem, 
« cum intentione faciendi quod in eo facit Ecclesia ( 2 ) . » 
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5 9 . « Il est important, dit le Catéchisme du conciie de Trente, 
« que ceux qui exercent le ministère pastoral soient persuadés que 
« c'est un devoir pour eux de donner aux peuples une connaissance 
« exacte du sacrement de Baptême. Ils ne sauraient avoir trop de 
« zèle pour traiter ce qui regarde ce sacrement. Ils ne se contente-
« ront pas d'en parler les veilles de Pâques et de la Pentecôte, sui-
« vant l'usage des premiers siècles, où l'on avait coutume d'admi-
« nistrer le Baptême à ces deux époques avec beaucoup de solennité; 
" mais ils profiteront de toutes les occasions qui pourront se pré-
« senter pour en expliquer les divers mystères. L'occasion qui parait 
« la plus favorable pour cela est, sans contredit, celle qui se ren-
« contre lorsqu'un prêtre, ayant quelqu'un à baptiser, voit uncer-
* tain nombre de personnes assister à cette cérémonie. Car, alors, 
« il lui est facile, sinon de développer la doctrine de l'Église sur ce 
« sacrement, du moins d'en expliquer quelques points avec d'autant 
« plus de succès que les fidèles, voyant les vérités qu'ils auront en-
« tendues, parfaitement exprimées par les cérémonies du Baptême, 
« seront, par là même, plus en état de les goûter. De là il résultera 
« que celui qui aura vu ce qui se fait pour les autres, se souviendra 
* des obligations qu'il a contractées lui-même avec Dieu lorsqu'il 
« a reçu le Baptême, et que, par une suite nécessaire, il sera porté 
« à examiner si sa vie répond à la sainteté de la profession du nom 
« de chrétien ( 1 ) . » 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Notion du sacrement de Baptême et de son Institution. 

6 0 . Le mot Baptême signifie ablution, immersion, du mot 
grec qui répond aux verbes latins lavo, abluo, tingo, immergo. 
Tous les peuples, dit Bergier, ont compris que l'action de laver le 
corps était un symbole de la purification de l'âme. 

(t ) De Baptismï Sacramento, § 1. 
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On définit le Baptême : un sacrement de la loi nouvelle 9 institué 
pour effacer le péché originel, et nous régénérer en Jésus-Christ. 

En effaçant le péché que nous apportons en naissant, le Baptême 
efface, en même temps, les péchés actuels que les adultes ont 
commis avant d'être baptisés; et, en nous régénérant, il nous fait 
enfants de Dieu et de l'Église, d'enfants de colère que nous étions 
comme enfants d'Adam. 

On distingue dans l'école trois Baptêmes : le Baptême d'eau, 
fluminis; le Baptême de fm, flarninis ; et le Baptême de sang, 
sanguinis. Le Baptême d'eau est le premier des sept sacrements 
institués par Notre-Seigneur Jésus-Christ; il est, dit le pape Eu­
gène IV, la porte de la vie spirituelle, vitm spirilualisjanua{l). Le 
Baptême de feu n'est autre chose que le désir de recevoir le sacre­
ment de Baptême, étant accompagné de la charité parfaite. Le Bap­
tême de sang est ainsi appelé, parce qu'il consiste dans le martyre, 
dans l'effusion du sang que l'on verse pour Jésus-Christ. Ni le Bap­
tême defeu, ni le Baptême de sang, nésontdes sacrements ; ils ne sont 
pas même de vrais Baptêmes ; on ne leur donne ce nom que par méta­
phore , parce qu'ils purifient l'âme de ses péchés, et qu'ils suppléent 
au sacrement dans ceux qui sont dans l'impossibilité de le recevoir. 

6 1 . IL est de foi que le Baptême d'eau est un sacrement, et qu'il 
a été institué par Notre-Seigneur. L'Écriture, l'enseignement des 
saints Pères, la pratique générale et constante de l'Église, les dé­
cisions des Papes et des conciles, ne laissent aucun doute à cet 
égard. Mais on ne peut déterminer avec précision le temps où il a 
été institué. Saint Thomas ( 2 ) , d'après saint Grégoire de Nazianzc 
et saint Augustin, pense que cette institution eut lieu lorsque le 
Sauveur sanctifia les eaux par l'attouchement de son corps en en­
trant dans le Jourdain, pour être baptisé par saint Jean. C'est 
aussi l'enseignement du Catéchisme du concile de Trente ( 3 ) . 

CHAPITRE I I . 

De la Matière et de la Forme du sacrement de Baptême. 

6.11 l a matière et la forme sont les deux parties essentielles du 
sacrement : « Accedit verbum ad elementum, et lit sacramentum, » 

(1) Décret, ad Armenos (2) Sum. pari. 3- qnœst. 66. art. 2. —(3) De Bap-
tismi Sacramcnto, § h . 
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dit saint Augustin. Lia matière nécessaire du sacrement de Baptême 
est Peau naturelle. Cette proposition est de roi(l) : «Nisi quis re-
«natus fuerit ex aqua et Spiritu sancto, non potest introire in 
« regnum Dei(2). » Mais toute eau naturelle suffit pour la validité 
du Baptême. On peut donc baptiser avec de l'eau de la mer, de ri­
vière, d'étang, de fontaine, de puits, de citerne, de pluie. En un 
mot, toute eau, proprement dite, qui n'est point substantiellement 
altérée, quelle que soit sa qualité, bonne ou mauvaise, chaude ou 
froide, fût-elle une eau minérale, peut servir de matière au Bap­
tême. Il en est de même de l'eau de neige ou de glace fondue ; mais 
ni la glace ni la neige ne peut, avant d'être fondue, servir au 
sacrement. Par conséquent, si l'eau des fonts baptismaux venait 
à geler, il faudrait faire fondre la glace avant d'administrer le Bap­
tême. L'huile, le vin, le cidre, la bière, ni tout autre liquide qui 
n'est pas véritablement une eau naturelle, n'offre pas une matière 
compétente pour le sacrement. 

6 3 . Le Baptême serait également nul, si l'eau naturelle était 
tellement altérée qu'elle perdit sa dénomination, qu'elle cessât 
d'être de l'eau, au jugement de tout homme prudent; telle serait 
F eau mélangée avec une matière étrangère qui dominerait. Si, à 
raison de ce mélange, la matière sacramentelle devient douteuse, 
on peut s'en servir, à défaut d'une eau pure, dans un cas de né­
cessité; mais alors on doit réitérer le Baptême, sous condition, le 
plus tôt possible. Ainsi, par exemple, celui qui, dans un cas pres­
sant, n'aurait sous sa main que de l'eau de lessive ou du bouil­
lon, pourrait et devrait même s'en servir, en attendant qu'il eût 
une matière certaine pour renouveler le Baptême conditionnelle-
ment. Il en est de même de l'eau artificielle ou distillée de fleurs, 
d'herbes ou de fruits; de l'eau de sel fondu, de celle qui coule, du 
sarment au printemps ; car il est douteux si ces différentes espèces 
d'eau ne peuvent absolument servir pour le sacrement. C'est l'opi­
nion de saint Alphonse de Liguori (3) et de plusieurs autres théo­
logiens. 

6 4 . Pour qu'il y ait Baptême, il faut qu'il y ait ablution. L'a­
blution peut se faire en trois manières : par infusion, par immer-
sion et par aspersion. Elle se fait par infusion, quand on verse de 
l'eau sur le corps de là personne qu'on baptise; par immersion, 
lorsqu'on plonge le corps dans l'eau baptismale; par aspersion, 

( 1 ) Concil. de Trente, sess. vu. de Baptismo, can. 2.— (2) Joan. c. 3. v. 5.— 
(3) Lib. vi. n" 103, 104. 
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lorsqu'on jette de l'eau sur le corps de celui qui reçoit le Baptême. 
Il est indifférent, pour la validité du sacrement, de baptiser de 
Tune ou de l'autre de ces trois manières, pourvu qu'il y ait vrai­
ment ablution. Mais pour ce qui regarde la licite, chacun doit se 
conformer à l'usage de son Église. Or, il est généralement reçu 
dans l'Église latine de baptiser par infusion. Ainsi, on baptise 
parmi nous en versant l'eau sur celui à qui on administre ce sa­
crement, en assez grande quantité pour qu'on puisse dire qu'il est 
lavé, baptizatus. 

Pour assurer le Baptême, il ne suffit pas de faire tomber quel­
ques gouttes d'eau, ni de tremper son doigt ou autre chose dans 
l'eau, et de les appliquer au sujet; il faut prendre de l'eau dans un 
vase ou dans une coquille d'une certaine capacité, et la verser sur 
celui qu'on baptise. On doit de plus avoir soin que l'eau touche 
immédiatement le corps ; si clic ne touchait que les habits, le Bap­
tême serait nul; si elle s'arrêtait aux cheveux, il serait douteux. 
C'est pourquoi il est bon, et quelquefois nécessaire, que celui qui 
baptise sépare les cheveux avec la main gauche, pendant qu'il 
verse l'eau de la droite, afin de s'assurer que l'eau pénètre jusqu'à 
la peau. 

0 2 . Il suffit à la validité du sacrement de verser de l'eau une 
seule fois; mais la pratique de l'Église, conforme à l'ancienne dis­
cipline, prescrit d'en verser trois fois, en formant chaque fois le 
signe de la croix, tandis qu'on prononce les paroles sacramen­
telles. Voici la formule prescrite par le Rituel romain pour le Bap­
tême qui se donne par infusion : N. ego te baptizo in nomine 
Patrisf (fundat primo), et Filiif (fundat secundo), et Spiritus 
Sancti-f (fundat tertio). Mais cette manière de baptiser n'est obli­
gatoire que pour le Baptême solennel ; on peut se contenter d'une 
seule infusion, quand on baptise dans un cas de nécessité, sans les 
cérémonies de l'Église. Les simples fidèles qui se trouvent quel­
quefois obligés de baptiser seraient grandement embarrassés, s'ils 
croyaient ne pouvoir baptiser convenablement sans se conformer à 
la rubrique du rituel. 

On doit verser l'eau sur la tète de la personne qu'on baptise, 
non-seulement parce que les rituels l'exigent, mais encore parce 
qu'il y a quelque doute si le Baptême serait valide, dans le cas où 
l'on ne verserait l'eau que sur une des autres parties du corps. 
Ainsi, quoique le Baptême administré sur la poitrine ou sur les 
épaules soit réputé valide par le plus grand nombre des théologiens, 
on doit le réitérer sous condition : « Quisquis alibi quam in capite 
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« baptizatus fuerit, rebaptizandus est sub conditione, » dit saint 
Alphonse de Liguori (l).Tl faudrait le réitérer, à plus forte raison, 
si l'enfant n'avait été baptisé que sur un pied, sur une main, ou 
sur toute autre partie du corps moins principale. On doit en effet, 
dans un cas de nécessité, baptiser un enfant sur quelque membre 
que ce soit, quand on ne peut le faire ni sur la tête ni sur aucune 
des principales parties du corps. 

6 G . La forme du Baptême, pour l'Église latine, est ainsi conçue : 
Ego te baptizo in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti; ou, 
en français : Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du 
Saint-Esprit. Elle exprime l'action du ministre qui baptise, la 
personne qui est baptisée, et l'invocation expresse et distincte des 
trois personnes de la sainte Trinité, au nom desquelles on doit 
baptiser, selon l'ordre de Jésus-Christ : « Euntes docete omnes gen-
« tes, baptizantes eos in nomine Patris, et Filii, et Spiritus 
« Sancti ( 2 ) . » Cette forme, qui est équivalemment la même chez les 
Grecs, est essentielle au sacrement, omnino necessaria est, dit le 
Rituel romain ( 3 ) . Nous lisons aussi dans le décret d'Eugène IV, 
pour les Arméniens : « Forma Baptismatis est : Ego te baptizo in 
« nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti. Non tamen negamus 
« quin et per illa verba : Baptizatur talis servus Christi in no-
« mine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti; vel baptizatur ma-
« nïbus meis talis in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti, 
« verum perficiatur Baptisma. » 

II est nécessaire, pour la validité du Baptême, que la môme 
personne qui verse l'eau prononce les paroles sacramentelles. Si 
donc il arrivait que celui qui baptise perdit l'usage de la parole 
avant que d'avoir proféré la forme en entier, il faudrait qu'un 
autre recommençât la cérémonie, en versant l'eau lui-même et 
prononçant les paroles sacrées. 

On ne doit rien changer à la forme du Baptême ; un changement, 
quel qu'il fut, serait illicite, et rendrait le sacrement nul, si les 
paroles sacramentelles ne conservaient plus leur sens naturel. Un 
changement peut arriver en cinq manières, savoir : par addition, 
par omission, par transposition, par interruption ou par corrup­
tion ; ce que nous avons expliqué dans le Traité des sacrements 
en général (4) , où nous avons aussi parlé de la formule condition­
nelle ( 5 ) . 

(1) Lib. vi. n° 107.—Voyez aussi S. Thomas, Sum. part. 3. quaest. 08. art. 11. 
—(î)Mattl» c. 28. v. 19,—(3) De Baptismo.—(4) Voyez le n° 12, etc.—(5) Voyez 
le n° 18. 



4 2 Dtf B A H T f t K B . 

CHAPITRE III. 

Des Effets du sacrement de Baptême. 

67. Les deux principaux effets du Baptême sont la grâce et le 
caractère qu'il imprime dans notre âme. D'abord, ce sacrement 
confère à tous ceux qui le reçoivent, aux enfants comme aux adul­
tes , la grâce sanctifiante qui les rend agréables à Dieu. Cette grâce 
détruit le péché originel que tous les enfants apportent en naissant; 
il efface en outre, dans les adultes, les péchés actuels qu'ils ont 
commis avant le Baptême, et remet toutes les peines spirituelles du 
péché, soit originel, soit actuel, qu'ils devaient subir en ce monde 
ou en l'autre. « In renatis nihil odit Deus, dit le concile de Trente; 
« quia nihil est damnationis iis qui vere consepulti sunt cum Christo 
« per Baptîsma in mortem... ita ut nihil prorsus eos ah ingressu 
H cœli remoretur(l). » Cependant l'ignorance, la concupiscence, 
l'assujettissement à la douleur et à la mort, nous restent après le 
Baptême : Dieu, en relevant l'homme, a voulu qu'il conservât l'em­
preinte de sa chute. 

La grâce du Baptême est accompagnée de vertus infuses et des 
dons du Saint-Esprit; elle nous fait enfants de Dieu et héritiers du 
royaume des cicux , nous donne des forces pour combattre la con­
cupiscence et résister aux tentations du démon. Ce sacrement nous 
fait aussi enfants de l'Eglise, et, tout en nous soumettant à ses lois, 
il nous donne droit aux autres sacrements, qu'on ne peut recevoir 
sans être baptisé, et nous fait entrer dans la communion des saints. 

GS. Le baptême imprime en nous un caractère ineffaçable, un 
signe spirituel qui est comme le sceau des enfants de Dieu, et qui 
fait qu'on ne peut réitérer ce sacrement ( 2 ) . Aussi les lois de l'Église 
défendent expressément de rebaptiser ou de réitérer le Baptême. 
Le faire sans raison, sans qu'il y eut au moins quelque doute sur la 
validité du premier Baptême, ce serait manquer au sacrement, cl se 
rendre coupable de sacrilège; on encourrait même l'irrégularité. 
Mais toutes les fois qu'on doute avec quelque fondement si quel­
qu'un a été baptisé, ou s'il l'a été validement, non-seulement on 

(1) Sess. v. can. 5. — (2) Voyez le n° 25. 
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C H A P I T R E I V . 

Du Ministre du sacrement de Baptême. 

69. D'après l'ordre établi de Dieu, toute personne, clerc ou laï­
que, fidèle ou infidèle, catholique ou hérétique, homme ou femme, 
en un mot, quiconque a l'usage déraison, peut administrer le sa­
crement de Baptême. Les Pères, les Papes et les conciles se sont 
exprimés sur ce point de manière à ne laisser aucun doute. « Sacra-
« mentum Baptismi, dit le concile de Latran, a quoeumque rite 
« collatum proûcit ad salutem (1) . » Le Baptême étant absolument 
nécessaire au salut, Dieu a voulu, pour en faciliter la réception, 
que toute eau naturelle fût la matière de ce sacrement, et que tout 
le monde pût l'administrer validement (2). 

70. S'il y a nécessité, c'est-à-dire, péril de mort probable et pro­
chaine , toute personne peut, à défaut du ministre ordinaire, bapti­
ser licitement : « In casu necessitatis, dit le pape Eugène I V , non 
« solum sacerdos vel diaconus, sed etiam laicus vel mulier, imo 
« etiam paganus et haireticus, baptizare potest, dummodo formam 
« servet Ecclesiae, et facere intendat quod facit Ecclesia (3). » Toute­
fois, lorsque, dans le cas de nécessité, il y a concours de plusieurs 
personnes qui peuvent baptiser, on doit préférer le curé ou le 
vicaire à un simple prêtre, le prêtre à un diacre, le diacre à un 
sous-diacre, le sous-diacre à un autre clerc, le clerc à un laïque, le 
catholique à un hérétique, le chrétien à un infidèle, l'homme à 
une femme, à moins que la pudeur ne donne la préférence à celle-ci, 
ou que la femme ne sache mieux ce qui est nécessaire pour l'ad­
ministration du sacrement de Baptême : « Nisi, pudoris gratia, 
« deceat fœminam potius quam virum baptizare infantem non 
« omnino editum, vel nisi melius feemina sciret formam et modum 
« baptizandi ( 4 ) . » Cependant, nous pensons qu'il ne peut y avoir 

(1) Caput Ftrmxttr, — (2) S. Thomas, Sum. part. 3. quœst. 67. art. 2. — 
(3) Décret ad Armenos. — (4) Rituel romain, de Baptismo. 

peut, mais on doit le baptiser sons condition, en disant : Si tu non 
es baptizatus ou baptizata, ego te baptizo in nomine Patris, et 
Filii, et Spiritus Sancti. 
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péché mortel à intervertir l'ordre qu'on vient d'indiquer, qu'autant 
qu'un laïque se permettrait de baptiser un enfant qui pourrait être 
baptisé par un prêtre (1) . 

71. Puisque toute personne peut et doit même baptiser dans le 
cas de nécessité, il est important que tous les fidèles, et surtout ]e% 
sages-femmes et les chirurgiens qui assistent les femmes dans leurs 
couches, soient parfaitement instruits de la manière d'administrer 
le Baptême. Les curés auront soin de la leur faire connaître, princi­
palement aux sages-femmes. Ils répéteront souvent, dans leurs ins­
tructions, en termes clairs, que, pour baptiser, il faut prendre de 
l'eau naturelle, la verser sur la tète de l'enfant, en sorte qu'elle 
touche la peau, et dire en même temps ces paroles en français : Je 
te baptise au nom du Père, du Fils, et du Saint-Esprit. 

72. Hors le cas de nécessité, il n'est permis qu'à l'évoque et au 
prêtre, comme ministres ordinaires, de conférer le sacrement de 
Baptême; mais ni les évêques ni les curés ne peuvent baptiser ail­
leurs que dans leur diocèse ou leur paroisse respective, à moins 
qu'ils ne soient délégués, les premiers par l'Ordinaire de l'endroit 
où ils désirent baptiser, et les seconds par leur évêque ou par le 
curé de la paroisse où ils veulent conférer le Baptême. Cependant, 
un curé pourrait baptiser des enfants qui ne seraient pas de sa pa­
roisse , dans Un cas de nécessité pressante, si le curé qui a droit de 
baptiser était absent ou empêché. 11 en serait de même, dans le cas 
dont il s'agit, de tout autre prêtre exerçant le saint ministère, ou 
simplement autorisé à dire la messe. Si on demande à un curé ou à 
celui qui le remplace le sacrement de Baptême pour un enfant 
étranger à sa paroisse, il doit le renvoyer à son propre curé, à 
moins que l'enfant ne soit en danger de mort. Mais un curé doit 
conférer le Baptême aux enfants des vagabonds et des voyageurs 
qui sont éloignés de leur domicile; il peut également baptiser les 
enfants qui naissent dans sa paroisse, lors même que les parents n'y 
auraient qu'un domicile de circonstance, un domicile de fait d'une 
assez courte durée. 11 serait dangereux qu'un prêtre hésitât, dans 
la crainte de blesser la susceptibilité du curé de la paroisse à la­
quelle l'enfant est censé appartenir par ses parents. 

73. Suivant le droit commun, les diacres peuvent, avec la per­
mission de révoque ou du curé, administrer solennellement le sa­
crement de Baptême ; mais il est plus probable qu'ils ne le peuvent, 
même dans le cas de nécessité, sans une délégation spéciale de l'Or-

(I) S. Alphonse «le Liguori, lib. vi. n° i 17. 
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dinair* OU DU CURÉ (L) : CEPENDANT, NOUS PENSONS QUE celui QUI le 
ferait sans avoir été délégué, n'encourrait point l'irrégularité. Le 
sentiment contraire, que saint Alphonse (2) adopte comme lui pa­
raissant plus probable, est fondé sur le canon Si quis, qui prononce 
l'irrégularité contre un clerc qui a la témérité d'exercer un ordre 
qu'il n'a pas, non ordinatus. Mais, en vertu de l'ordination, le 
diacre a vraiment le pouvoir de baptiser solennellement, quoiqu'il 
ne doive pas l'exercer sans la permission de l'évêque ou du curé : 
« Oportet, dit le Pontifical, diaconum ministrare ad altare, bapti-
« zare et praedicare. » On peut donc dire que le canon qu'on objecte 
n'est point applicable au diacre qui baptise avec les cérémonies de 
l'Église sans avoir reçu aucune délégation. 

Nous ferons remarquer que, dans la plupart des diocèses de 
France, l'usage a dérogé au droit des curés relativement à la dépu-
tation des diacres pour l'administration solennelle du sacrement de 
Baptême. Les curés s'en rapporteront donc à ce qui se pratique 
dans leur diocèse, évitant de se faire remplacer par un diacre pour 
l'administration du Baptême sans s'être assurés préalablement du 
consentement de l'évêque. 

Quelque grande que soit la nécessité du Baptême, et quelque 
étroite que soit l'obligation de le recevoir, il est certain que per­
sonne ne peut se baptiser soi-même; il doit y avoir une distinction 
entre la personne qui baptise et la personne qui est baptisée. Le 
pape Innocent III ayant été consulté sur le Baptême qu'un Juif 
s'était conféré à lui-même en se plongeant dans l'eau, et en pronon­
çant ces paroles : Ego me baptizo, etc., répondit qu'il fallait le 
baptiser de nouveau : « Memoratus Judscus est denuo ab alio bapti-
« zandus, ut ostendatur quod alius est qui baptizatur et alius qui 
« baptizat (3 ) . » 

7 4 . On doit administrer gratuitement le Baptême; il est expres­
sément défendu par les lois de l'Église de rien demander, ni direc­
tement ni indirectement, au sujet de l'administration de ce sacre­
ment. Les curés doivent veiller à ce que les sacristains qui les 
assistent dans l'exercice de leur ministère ne se permettent jamais 
aucune réclamation, quelque soit l'usage des lieux; seulement, on 
peut recevoir ce que les parents ou les parrains et marraines de 
l'enfant offrent volontairement. 

( 1) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 11 fl ; Mgr Bouvier, de Baptismo, cap. 4. 
art. 2 ; les Conférences d'Angers, sur le Baptême, etc. — (2) Lib v ï . n° i 16. — 
— (3) Cap. 4. de Baptismo. 
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CHAPITRE V. 

Du Sujet du sacrement de Baptême. 

Comme Dieu veut le salut de tous les hommes, et que le Baptême 
est absolument nécessaire, on doit regarder tous les hommes, les 
enfants comme les adultes, capables de recevoir ce sacrement. 

ARTICLE i . 

De la Nécessité du Baptême. 

75. Le Baptême est nécessaire au salut, nécessaire pour tous, 
pour les enfants comme pour les adultes, pour ceux qui sont nés de 
parents fidèles comme pour ceux qui sont nés de parents infidèles ; 
nécessaire d'une nécessité absolue, ou, comme on s'exprime dans 
l'école, d'une nécessité de moyen. 11 ne peut être suppléé que par le 
martyre ou par la charité parfaite. Personne, dit .Jésus-Cbrist, 
n'entrera dans le royaume de Dieu, s'il n'est régénéré par l'eau et 
la vertu de l'Esprit-Saint : « Nisi quis renatus fuerit ex aqua et Spi-
« ritu sancto, non potest introire in regnum Dei (l). » Telle est la 
croyance générale et constante de l'Église : aussi le concile de 
Trente a-t-il défini expressément que le Baptême est nécessaire an 
salut, et qu'on est obligé de baptiser les enfants nés de parents 
chrétiens (2). Suivant le même concile, à partir de la promulgation 
de l'Évangile, post Evangelium promulgatum, on ne peut passer 
de l'état du péché originel à l'état de grâce sans le sacrement ou du 
moins sans le vœu du sacrement de la régénération, sine iavacro 
regenerationis aut ejus voio (3). 

76. Nous avons dit, d'après le concile de Trente, post Evange­
lium promulgalum : or, la promulgation de l'Evangile n'a pas été 
simultanée, mais successive; la loi du Baptême n'a donc pu être 
obligatoire en même temps pour tous les hommes ; car une loi ne 
peut devenir une règle de conduite que pour ceux qui la connais­
sent, ou qui peuvent moralement la connaître. « Quomodo ergo in-
« vocabunt, dit l'Apôtre, in quem non crediderunt? Aut quomodo 

(i)Joan, c. 3 . v. 5 . ~ {2)Soss. vit. île liaplismo. can. 2.—',.'0 Scss.vi. cap. 4. 
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« credent d (p iem n o n a n d i e r u n t ? Q u o m o d o a u t e m audient sine 
« praedicante? Quomodo v e r o pradicabunt n iB imi t tantur ( t )?» Sur 

. ee principe, le Baptême est devenu nécessaire pour les juifs avant 
que de l'être pour les samaritains ; pour les samaritains, avant que 
de l'être pour les gentils; et les gentils ne purent y être astreiuts 
que par la prédication des apôtres et de leurs successeurs. Si le 
Baptême eût été, du temps des premiers disciples de Jésus-Christ, 
nécessaire à tous indistinctement, aux païens comme aux juifs, le 
salut fût devenu dès lors impossible pour un grand nombre, sur­
tout pour les enfants morts avant l'usage de raison, parmi les peu­
ples qui n'ont connu l'Évangile que plus tard ; et le monde eût été 
par là même de pire condition après la venue du Messie qu'aupa­
ravant. Car, avant l'Évangile, les nations avaient des moyens de 
salut pour les enfants comme pour les adultes : « In nationibus, 
« dit saint Bernard, quotquot inventi sunt fidèles, adultos quîdem 
« fideet sacrificiis crcdimus expiatos, parvuïis autem solampro-
« fuisse et suffecisse parentum fidem ( 2 ) . » Les peuples avaient con­
servé avec les sacrements primitifs la foi plus ou moins explicite, 
plus ou moins confuse, au Bédempteur promis à nos premiers pa­
rents; et ces sacrements n'ont perdu toute leur vertu que par la 
promulgation du Baptême : « Ex eo tcmpore tantum, ajoute le 
« même docteur, cuique cœpit antiqua observatio non valere, et 
« non baptizatus quisque novi pracepti reus existere, ex quo prae-
«ceptumipsuminexcusabiliter ad ejus potuit pervenire notitiam... 
«Tamdiu credendum est antiqua valuisse sacramenta, quamdiu 
« palam interdicta non fuisse constiterit(a). » 

7 7 . Le Baptême peut être suppléé par la charité parfaite, ac­
compagnée du désir de recevoir le sacrement. Le concile de Trente 
que nous venons de citer le suppose, et le pape Innocent ÏIÏ le dé­
cide formellement (4 ) , conformément à l'enseignement des Docteurs 
de l'Église (s). Il n'est pas nécessaire, au jugement de saint Thomas 
et de saint Alphonse, q u e le vœu du Baptême soit explicite; le vœu 
implicite, tel qu'il se trouve dans la disposition générale de faire 
tout ce que Dieu a prescrit, suffit pour la justification de celui qui 
est animé de l'amour parfait. * Remissionem peccatorum aliquis 
« consequitur ante Baptismum, dit le Docteur angélique, secundum 
« quod habet Baptismum in voto vel explicite, ve l implicite ( 6 ) . » 

(1) Rom. c. 10. v. 1 4 , 15. — (2) Tract, de Baptismo, cap. 1. — (3) Ibidem, 
cap. 3. — (4) Décrétai, lib. iv. tit. 42. cap. 4 , etc. — (5) S. Ambroise, S. Augu> 
tin, etc. — (6) Sum. part. 3. quœst. 08. art. 2. 
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Suivant saint Alphonse : «Baptismusflaminis est perfectaconversio 
«ad Deum per contritîonem vel amorem Dei super omnia, cum 
« voto explicito vel implicite veri Baptîsmi fluminis, cujus vicem-
« supplct quoad culpae rcmissionem(l). » Mais le Baptême de désir 
ne peut ni imprimer le caractère, ni conférer la grâce sacramen­
telle; il n'y a que le Baptême d'eau qui puisse opérer ces deux 
cl'fets. 

78. Le sacrement de Baptême peut encore être suppléé par le 
martyre, qu'on appelle Baptême de sang, même dans les enfants 
(lui n'ont pas encore l'usage de raison. L'Église honore comme 
saints tous ceux qui ont été mis à mort pour la cause de Jésus-
Christ. C'est d'ailleurs la doctrine de Tcrtullien, de saint Cypricn, 
de saint Cyrille de Jérusalem, de saint Augustin, de saint Léon, de 
saint Bernard et autres docteurs. Le martyre opère dans les en­
fants, ex opère operato, comme le sacrement de Baptême; et nous 
pensons qu'il doit en être de même dans les adultes; ce qui toute­
fois ne les dispense pas de se préparer à la mort, ens'excitant à la 
douleur d'avoir offensé Dieu, comme s'ils devaient recevoir le Bap­
tême. Ce sentiment, qui est partagé par plusieurs théologiens, 
n'exige que l'attrition pour le martyre, que ce qui est nécessaire 
dans un adulte pour recevoir la grâce du Baptême. Cependant l'opi­
nion contraire, qui demande la charité parfaite, parait plus proba­
ble à saint Alphonse (2); et saint Thomas s'exprime d'une manière 
favorable à ce sentiment : « Effusio sanguinis non habet rationcm 
« Baptismi, si sit sine charitatc. Ex quo patet quod Baptismus san-
« guinis includit Baptismum flaminis, et non e converso ( 3 ) . » Quoi 
qu'il en soit, on convient de part et d'autre que celui qui est appelé 
au martyre doit s'exciter à la contrition parfaite, s'il ne peut d'ail­
leurs recevoir le sacrement de Baptême ou celui de la Pénitence 

INous finirons cet article par une observation bien consolante pour 
ceux qui se dévouent au service des pestiférés ; c'est qu'une pieuse 
croyance vénère comme martyrs ceux qui succombent victimes 
de leur charité : « Velut martyres rcligiosa piorum fides venerari 
« consucvit(4). » Et, au rapport de saint Alphonse, ils sont regardés 
comme de vrais martyrs, veri martyres, par douze universités, 
treize cardinaux, et plus de trois cents auteurs (5). 

(1) Lib. vi. n° 9G— (2) Ibidem. n° 08.— (3) Sum. part. 3. qiiaest. 66. art. 12. 
— (4) Martyrologium roinonum, 28 februarii.—(5) Lib. u. n° 0. 
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A R T I C L E I I . 

Du Baptême des Enfants. 

7 0 . Le Baptême étant absolument nécessaire au salut pour les 
enfants comme pour les adultes, les parents sont obligés de les faire 
baptiser le plus tôt possible, moralement parlant. Ils se rendraient 
coupables d'une faute grave, s'ils retardaient pendant un temps 
considérable, un mois, par exemple, à leur procurer le Baptême. 
Il suffirait même, pour qu'il y eût péché mortel, que ce retard fût 
de quinze jours, si on n'avait pas de raison légitime de différer 
aussi longtemps. Il est des docteurs plus sévères encore, qui pen­
sent qu'on ne peut, sans péché mortel, différer le Baptême d'un 
enfant au delà de huit jours, et même de cinq ou six jours (i). 
C'est donc un devoir pour les curés d'exhorter et de presser les 
parents à faire baptiser leurs enfants le jour même, ou au plus 
tard le lendemain ou le surlendemain du jour de leur naissance : 
«Parochus hortetur eos ad quos ea cura pertinet, ut natos infan­
t e s , quamprimum fieri poterit, déférant ad ecclesiam, ne illis 
« sacramentum tantopere necessarium nimium differatur cum pe-
« riculo salutis ( 2 ) . » 

8 0 . On ne doit point conférer le Baptême aux enfants des juifs 
ou d'autres infidèles, contre le gré de leurs parents, à moins que 
les enfants n'aient atteint l'usage de raison, et qu'ils ne demandent 
eux-mêmes à être baptisés. On ne pourrait, dit saint Thomas, 
baptiser les enfants des infidèles malgré les parents, sans mécon­
naître le droit que la nature donne aux pères et mères sur leurs 
enfants. D'ailleurs, ajoute ce grand docteur, il serait dangereux 
de baptiser les enfants des infidèles, parce qu'ils seraient exposés 
à abjurer la foi, à la persuasion de leurs parents, vu l'affection 
naturelle qu'ils ont pour eux. « Si pueri nondum habent usum li­
ft beri arbitrii, secundum jus naturale sunt sub cura parentum, 
« quamdiu ipsi sibi providerc non possunt, unde etiam de pueris 
« antiquorum dicitur quod salvabantur în fide parentum. Et ideo 
« contra justitiam naturalem esset, si taies pueri, invitis parenti-
«bus, baptizarentur, sicut etiam si aliquis habens usum rationis 
«baptizaretur invitus. Esset etiam periculosum taliter filios infi-

( l ) Voyez S. Alphonse, lib. vi. n° 118 ; les Conférences d'Angers, sur le Bap 
tême, etc. —(2) Rituale romanum, de Baptismo. 

II. 4 



« delltim baptizare, quia de fedli àd infldelitatem redirent, propter 
« naturalem affectum ad parentes. Et ideo non habet hoc Ecclesiœ 
«consuetudo, quod filii infldelinm, invitis parentibus, baptizen-
«tur(l).» 

8 1 . Pour les mêmes raisons, nous pensons, contrairement au 
sentiment commun, qu'on ne doit point baptiser les enfants des 
apostats et des impies, sanis le consentement exprès ou présumé de 
leurs parents. L'Église peut bien obliger les apostats à procurer le 
Baptême à leurs enfants; car, en cessant d'être fidèles à ses pres­
criptions, ils n'ont point cessé d'être assujettis à son autorité. 
Mais il nous semble qu'il ne faut pas confondre le droit de ju­
ridiction que l'Église conserve sur ceux de ses membres qui 
sont rebelles et transfuges, avec le droit de propriété sur leur 
personne et la personne de leurs enfants. De droit naturel, ceux-ci 
appartiennent à leurs pères et mères avant d'appartenir à l'Église, 
dont ils ne peuvent faire partie que par le Baptême ; ce qui a fait 
dire à saint Thomas : «De jure naturali est quod filius, antequam 
« babeat usum rationis, sit sub cura patris. Unde contra justitiam 
« naturalem esset, si puer, antequam habeat usum rationis, a cura 
«parentum subtrahatur vel de eo aliquid ordinetur invitis parcn-
«tibus ( 2 ) . » D'ailleurs, il serait imprudent de baptiser les enfants 
des apostats et des impies malgré leurs parents, soit à raison du 
danger de séduction auquel ils seraient exposés, soit à raison des 
graves inconvénients qui en résulteraient infailliblement pour la 
religion. 

8 2 . On ne doit point baptiser un enfant qui est entièrement 
dans le sein de sa mère : « Nemo in utero matris elausus bapti-
« zari débet, » dit le Rituel romain ( 3 ) . Cependant, dans les ac­
couchements laborieux, si on craint que l'enfant ne meure dans le 
sein maternel, la sage-femme ou le chirurgien doit, si on juge la 
chose possible, le baptiser, en faisant parvenir l'eau quo meliori 
modo ( 4 ) , sauf à faire réitérer le Baptême sous condition, si l'en­
fant vient à naître. Le même Rituel contient les dispositions sui­
vantes, au sujet de l'enfant dont un membre parait au dehors : 
« Si infans caput emiserit, et periculum mortis immineat, baptize-
« tur in capite, nec postca, si vivus evaserit, erit iterum baptizan-
« dus; at si aliud membrum emiserit quod vitalem motum indicet 

( l )Sum. part. 3 . quacst. 68. art. 10. — ( 2 ) Ibidem.— (3) De Baptismo. -
(4) S. Alphonse, lib. vi. n° 107; Mgr Dévie, Rituel du diocèse de Bclley, tom. ; 
du Baptême. 



« in illo, si perjcplum jiïnpendeat, lé^tizetur; et tune, si'natus 
« vixerit, erit sut cppditione baptîzafldus : Si non es baptizatus, 
« ego te baptizo, etc. Si vero ita baptizatus, deinde mortuus pro-
« dierit ex utero, débet in loco sacro sepeliri (l). » Nous pensons 
que , dans le cas dont il s'agit, il faudrait rebaptiser l'enfant sous 
condition, lors même qu'on aurait versé l'eau sur la tête ; car il est 
difficile, généralement, de s'assurer que la sage-femme ou autre 
personne qui a conféré le Baptême n'a rien omis de ce qui est es­
sentiel au sacrement, vu le trouble ou la préoccupation à laquelle 
une sage-femme est naturellement exposée dans une semblable 
conjoncture. 

8 3 . Il n'est pas permis de rien faire pour le salut de l'enfant, 
qui puisse procurer ou hâter la mort de la mère. Mais si elle meurt 
avant d'être délivrée, il faut à l'instant recourir aux chirurgiens 
pour la faire ouvrir, et tirer l'enfant de son sein le plus prompte-
ment possible : s'il est encore vivant, on le baptisera absolument; 
s'il y a lieu de douter qu'il soit en vie, c'est-à-dire, s'il n'est pas 
certain, évident qu'il soit mort, on doit le baptiser conditionnelle-
ment. S'il est mort sans avoir pu être baptisé en aucune manière , 
on ne doit pas l'inhumer en terre sainte : « Sifuerit mortuus, in 
« loco sacro sepeliri non débet (2) . » Mais , dans le cas où il ne 
se trouverait ni chirurgien, ni médecin, ni autre personne capa­
ble, pour faire l'opération césarienne dont on vient de parler, le 
curé ou tout autre prêtre serait-il obligé de la faire? Nous ne 
croyons pas qu'il y soit obligé ; cette opération convient peu à 
notre caractère ; il s'exposerait d'ailleurs à être inquiété par les 
magistrats ( 2 ) . 

8 4 . On doit aussi s'en rapporter entièrement au jugement des 
hommes de l 'art, pour ce qui regarde l'opération césarienne sur 
une femme vivante qui ne peut accoucher naturellement. Si l'opé­
ration est jugée nécessaire pour sauver la mère et l'enfant, on 
exhortera cette femme à s'y soumettre avec confiance et résigna­
tion , en mettant en avant les motifs les plus capables de l'y déter­
miner; mais un confesseur prudent, quelle que soit son opinion 
sur une question si délicate, ne l'y obligera pas, sous peine du 
refus de l'absolution; car, en supposant même qu'elle fût obligée 
de subir l'opération, il faudrait la laisser dans la bonne foi. 

85. Pour ce qui concerne le Baptême des fœtus, comme, suivant 

(i) Ritualc romanum, de Baptismo. — (2) ibidem. — (3) Mgr Dévie, évoque 
de Belley. 

4. 
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l'opinion la plus probable et la plus communément reçue parmi les 
auteurs modernes, le foetus est animé dès l'instant même de la 
conception, il s'ensuit qu'on doit le baptiser, à quelque époque de 
la gestion qu'ait lieu l'avortement. Si le fœtus, étant développé, 
offre la forme humaine et donne manifestement signe de vie, on 
doit le baptiser sans condition. Si on doute qu'il ait vie, on le 
baptisera conditionncllement : Si vivis, ego te baptizo, etc. Si la 
forme de l'avorton est douteuse, on dira : Si tu es homo, ego te 
baptizo, etc. On doit baptiser, mais conditionnellement, tout ce 
qui paraît être un fœtus, qu'il soit avec ou sans enveloppe, pourvu 
qu'il ne soit pas dans un état de putréfaction, de décomposition 
ou de désorganisation manifeste. Lorsque le fœtus est enveloppé 
dans sa membrane, comme cela arrive très-souvent, on le baptise 
sur l'enveloppe, en disant : Si tu es capax, etc., dans la crainte 
que l'impression de l'air ne le fasse mourir avant d'avoir reçu le 
Baptême. On ouvre ensuite la membrane, et on le baptise de nou­
veau sous cette condition : Si tu non es baptizatus, etc. On le 
baptise ainsi deux fois, parce qu'il n'est pas certain que le Bap­
tême donné sur l'enveloppe soit valide. 

80. Toutes les fois qu'on suppose qu'une femme a éprouvé un 
avortement, on doit examiner avec soin si les môles ou autre ma­
tière solide ne renferment pas un fœtus, un embryon; car, dans 
le doute même si l'avorton est vivant, on doit le baptiser condi­
tionnellement : * Quot fœtus abortivos ex ignorantia obstetricum 
«et matrum excipit latrina, quorum anima, si baptismate non 
« fraudaretur, Deum in asteraum videret, et corpus licet informe 
« esset decentius tumulandum (1). » C'est aux curés à instruire les 
sages-femmes sur ce point; elles seraient coupables, si elles négli­
geaient de baptiser les fœtus et les enfants qui, venant avant terme, 
se trouvent en danger. 

87. Quant aux productions irrégulières, nous pensons qu'on 
doit baptiser tout monstre qui sort du sein de la femme, quelque 
difforme qu'il soit, quelque ressemblance qu'il puisse avoir avec 
la brute ; mais alors on baptise sous cette condition : Si tu es ca­
pax, ou, si tu es homo, etc. Dans le doute sur l'unité ou la plura­
lité des personnes que la mère a mises au monde, on doit juger 
qu'il y en a deux, quand on voit deux têtes ou deux poitrines bien 

(1) Voyez l'Embryologie sacrée deCangiamila ; l'abrégé du môme ouvrage, en 
français, et VEssai sur la Théologie morale, considérée dans ses rapports avec 
la physiologie et la médecine, par Debrcyne, docteur en médecine, prêtre, etc. 
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distinctes, et.par conséquent les baptiser séparément, en disant 
sur chaque personne : Ego te baptizo, etc. ; ou, si le danger était 
pressant, verser l'eau sur chacune, et dire en même temps au plu­
riel : Ego vos baptizo, etc. ; ce qui toutefois n'est permis que dans 
le cas de nécessité, comme le dit le Rituel romain (1 ) . Si les têtes 
et les poitrines ne sont pas bien distinctes, et qu'on ne puisse pas 
s'assurer qu'il y ait dans le monstre deux personnes, il faut en bap­
tiser une absolument, puis baptiser l'autre sous condition : Si non 
es baptizatus, etc. 

8 8 . Un curé ou celui qui le remplace peut-il baptiser sous con­
dition tous les enfants qu'on lui déclare avoir été ondoyés à la 
maison par la sage-femme ou par toute autre personne laïque, sans 
examiner si le Baptême a été valablement administré? Cela n'est 
pas permis, suivant le Catéchisme du concile de Trente. En effet, 
voici ce qu'il dit : « Les curés ont des précautions à prendre pour 
« éviter des fautes journalières, qui sont contraires au respect dû 
« au sacrement. Il en est qui sont persuadés qu'on ne pèche point 
« en baptisant sous condition tons ceux qu'on leur présente indis-
« tinctement. Si on leur apporte un enfant pour le Baptême, ils ne 
« s'informent point s'il n'a pas été baptisé, mais ils le baptisent 
« eux-mêmes sur-le-champ. Bien plus, s'ils savent que l'enfant;a 
« été ondoyé à la maison, ils ne laissent pas de lui donner encore 
« le Baptême à l'église sous condition. Cependant, ils ne peuvent 
« le faire sans sacrilège, et sans contracter ce que les théologiens 
« appellent une irrégularité (2 ) . » Saint Charles Borromée (3) , Be­
noit XIV ( 4 ) , et saint Alphonse de Liguori, s'expriment dans le 
même sens que le Catéchisme du concile de Trente. Ce qu'il y a de 
certain, c'est qu'on ne doit point baptiser, même sous condition, 
l'enfant qui a été baptisé par une sage-femme ou une autre per­
sonne , en présence de deux ou trois témoins dignes de foi qui affir­
ment que le Baptême a été administré suivant les règles. Nous pen­
sons aussi qu'il ne serait pas permis de rebaptiser l'enfant qu'une 
sage-femme d'une probité reconnue déclare avoir ondoyé, affir­
mant qu'elle s'est assurée que la matière dont elle s'est servie était 
de l'eau naturelle, qu'elle a versée sur la tète de l'enfant, et qu'elle 
a prononcé, en même temps, ces paroles : Je te baptise au nom 
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; si d'ailleurs son témoi­
gnage est confirmé par la déposition d'un témoin grave, qui déclare, 

(i) De Baptismi sacramento, § L V Ï . — (2) Concîl. provinc. Mediolanense. — 
—(3) De Synodo,lib. vu. cap. 6. — (4) Lib. vi. n° 136. 
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de son côté, avoir suivi avec attention ce qu'a fait la sage-femme. Il 
n'est pas nécessaire de recourir à d'autres témoignages pour avoir 
une certitude morale de la validité du Baptême. Mais parce que les 
sages-femmes, du moins en France, n'offrent pas toujours les ga­
ranties qu'on est en droit d'exiger sous le rapport de la religion, et 
qu'elles baptisent les enfants qui sont en danger, le plus souvent, 
sans témoins, ou sans prendre pour témoins des personnes capa­
bles , instruites et vraiment chrétiennes, l'usage s'est établi, dans 
plusieurs diocèses, de baptiser sous condition, généralement, tous 
les enfants qui ont été ondoyés par la sage-femme ou par toute 
autre personne laïque. Et nous croyons que, vu la diversité des 
temps et l'affaiblissement de la foi parmi nous, il est prudent de 
se conformer à cet usage partout où il est établi ; qu'on peut le 
suivre sans s'écarter de l'esprit de l'Église. On ne saurait prendre 
trop de précautions pour assurer la validité d'un sacrement qui est 
nécessaire au salut d'une nécessité de moyen. 

8 9 . On doit encore baptiser sous condition les enfants trouvés, 
même ceux qu'on expose avec un billet portant qu'ils ont été bap­
tisés ; car on ne doit pas ajouter foi à des papiers non s ignés ou s i ­

gnés par des inconnus. Si cependant il était constant d'ailleurs, soit 
par des lettres confidentielles, soit par des témoignages sûrs, qu'un 
enfant exposé a été baptisé suivant les règles de l'Église, il ne se­
rait pas permis de réitérer le Baptême. « Infantes expositi, si re dî-
« lîgenter investigata, de eorum baptismo non constat, sub condî-
« tione baptizentur (1). » Ce que nous d i sons des enfants exposés 
s'applique naturellement aux enfants que les vagabonds laissent 
dans les lieux où ils passent, lors même que ces enfants seraient 
Agés de deux, de trois , de quatre ou cinq ans et plus, si on n'a pas 
de preuves certaines qu'ils ont été baptisés ; car la plupart des va­
gabonds vivent sans foi, sans religion ; et souvent ils n 'osent p o r ­

ter leurs enfants à l'église, de crainte qu'on ne les interroge sur leur 

croyance, ou qu'on ne découvre leur libertinage. 

ABTICLE III . 

Du Baptême des Adultes. 

oo. Tous ceux qui ont suffisamment l'usage de raison sont obli­

gés de recevoir le Baptême; celui qui refusera de se faire baptiser 

(1) Rituale romanum, de Baptismo. 
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sent condamné, condemnabitur (l). Mais on ne doit conférer ce 
sacrement qu'à ceux qui s'y seront préparés convenablement. La 
première disposition dans les adultes, disposition nécessaire pour 
la validité du Baptême, c'est qu'ils demandent, ou du moins qu'ils 
consentent à être baptisés. La seconde disposition, c'est qu'ils con­
naissent suffisamment les principales vérités de la religion, et qu'ils 
soient animés des sentiments de foi, d'espérance, de contrition, et 
d'un commencement d'amour de Dieu, comme auteur de toute 
justice. Si , pendant qu'on instruit un adulte, il tombait malade 
et qu'il y eût danger de mort, il faudrait se contenter du désir 
qu'il témoignerait de recevoir le Baptême, joint à la foi implicite 
des dogmes révélés, et le baptiser sans délai, dans la crainte qu'il 
ne fût privé de la grâce du sacrement. Il faudrait encore le baptiser, 
s i , étant surpris par une maladie grave, il venait à perdre subite­
ment toute connaissance, lors même qu'il n'aurait pas renouvelé 
le désir d'être baptisé ; on doit supposer que le désir qu'il a té­
moigné dans le principe subsiste toujours en lui , au moins virtuel­
lement. 

9 1 . On doit baptiser ceux qu i , quoique avancés en âge, n'ont 
jamais eu l'usage de raison, qui ont été dans un état de dé­
mence perpétuelle. « Si taies a nativitate fuerint, dit le Rituel 
« romain, de iis idem judicium faciendum est quod de infantibus ; 
« atque in fide Ecclesiae baptizari possunt. » Quant à ceux qui ne 
sont tombés en démence qu'après avoir eu quelque temps l'usage 
de raison, on ne doit les baptiser qu'autant qu'ils auraient mani­
festé le désir du Baptême avant l'accident qui les a frappés. Si ceux 
qui sont en démence éprouvent des intervalles heureux, s'ils ont 
des moments lucides, on en profitera pour les instruire et sonder 
leurs dispositions; et s'ils désirent d'être baptisés, on les baptisera 
le plus tôt possible, on les baptisera même après qu'ils auraient 
perdu de nouveau l'usage de raison. Mais s'ils n'avaient témoigné 
aucune disposition, aucune volonté pour le Baptême, on ne pour­
rait les baptiser. 

9 2 . On doit baptiser les sourds-muets de naissance qui conseil­
lent à recevoir le Baptême. Mais on ne les baptise qu'après les 
avoir fait instruire des principales vérités de la religion par les 
personnes dont ils comprennent les signes. Si, après avoir fait tout 
ce qui est moralement possible pour leur donner quelque notion 
de Dieu et de sa providence, des mystères de la sainte Trinité et 

(1) Marc. c. 1G. v. 16. 
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de l'Incarnation, du Paradis et de l'Enfer, du péché et de ses ef­
fets, des sacrements et de leur efficacité, on ne pouvait s'assurer 
s'ils ont compris quelque chose, il ne faudrait pas pour cela les 
priver du sacrement de Baptême : Sacramenta propter homines. 

9 3 . Pour ce qui regarde le Baptême des adultes, la prudence 
veut que, hors le cas de nécessité, les curés en donnent avis à 
l'Ordinaire, qui , après avoir recueilli tous les renseignements qu'il 
aura jugés nécessaires, réglera lui-même ce qui lui paraîtra le plus 
convenable pour la cérémonie : « Adultorum baptismus, ubi com-
« mode fieri potest, ad episcopum deferatur, u t , si illi placuerit, 
«ab eo solemnius conferatur, alioquin parochus ipse baptizat, 
« stata catremonia (1). » 11 faut se défier des étrangers, des vaga­
bonds , des pauvres, qui se donnent pour juifs, et manifestent le 
dessein de se faire baptiser, afin d'intéresser les fidèles en leur fa­
veur , et faire un trafic de la religion : « Sacerdos diligenter curet 
« ut certior fiât de statu et conditione corum qui baptizari petunt, 
« prasertim exterorum, de quibus facta diligent! inquisitione, num 
« alias ac rite sint baptizati, caveat ne quisjam baptizatus impe-
« ritia vel errore, aut ad quaestum vel ob aliam causam, fraude 
« dolovc iterum baptizari velit ( 2 ) . » 

0 4 . On baptisera sous condition, après les avoir instruits, les 
étrangers qu i , ayant vécu sans pratiquer la religion chrétienne, 
déclarent ignorer s'ils ont été baptisés, sans pouvoir donner aucun 
indice de leur Baptême, ignorant même si leurs parents étaient 
chrétiens. Mais il en est autrement de ceux qui sont nés de pa­
rents chrétiens qui professent la religion catholique : s'ils ont été 
élevés chrétiennement parmi les fidèles, on doit présumer qu'ils 
ont été baptisés, tant qu'on ne prouvera pas évidemment le con­
traire. C'est la décision du pape Innocent III : « De illo qui natus 
« de christianis parentibus et inter christianos est fideliter conver-
« satus, tam violenter pi'œsumitur quod fuerit baptizatus, ut hœc 
«prassumptio pro certitudinc sit habenda, donec evidentissimis 
« forsitan arguments contrariûm probarctur (3 ) . » On peut donc 
admettre à la première Communion les jeunes gens que l'on sait 
être nés de parents catholiques, sans ex iger la présentation d e l'acte 
de Baptême, lors même qu'ils n'auraient pas toujours habité la 
paroisse où ils résident actuellement; il en est de même pour ce qui 
regarde les antres sacrements, si on excepte les Ordres sacrés. 

( i ) Rituale romanum, de Baptismo adultorum. — (2) Ibidem. — (3) Cap. Ve-
nienst de presbytère non baplîzato. 
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Noos exceptons le sacrement de.l'Ordre; car , quand il s'agit 
d'ordonner un lévite, on ne saurait prendre trop de précautions 
pour s'assurer s'il a été baptisé. On doit donc exiger qu'il présente 
l'acte ou un extrait authentique de l'acte de son Baptême. Si cet 

> acte est perdu, on peut y suppléer par la déclaration des parents, 
qui affirment avoir fait baptiser l'enfant, ou l'avoir fait porter à 
l'église; il n'est pas nécessaire qu'ils aient été témoins de la céré­
monie. A défaut du père ou de la mère, le témoignage du parrain 
et de la marraine, ou de l'un d'eux, ou de la sage-femme, ou d'une 
autre personne quelconque, mais digne de foi, qui déclare avoir 
vu baptiser cet enfant, ou l'avoir vu porter à l'église pour le Bap­
tême, suffirait pour compléter la certitude morale fondée sur la 
présomption, et rassurer le pontife. 

9 5 . On ne doit point réitérer le Baptême conféré par les héré­
tiques, lorsqu'on est assuré qu'ils ont rempli, pour ce qui regarde 
la matière, la forme et l'intention, toutes les conditions essentielles 
à la validité du sacrement. S'il y a doute à cet égard, on rebaptise 
sous condition ceux des hérétiques qui désirent rentrer dans le sein 
de l'Eglise. Ce doute existe assez souvent lorsqu'il s'agit du Baptême 
des Calvinistes, qui ne reconnaissent pas la nécessité de ce sacrement 
pour les enfants nés de parents chrétiens, ou des Luthériens, qui 
croient qu'on peut baptiser validement sans avoir l'intention de 
faire ce que fait l'Église. Il est donc prudent de rebaptiser sous con­
dition ceux qui ont reçu le Baptême d'un Protestant ou d'un pré­
tendu Réformé, à moins qu'on n'ait une preuve certaine que le 
Baptême a été validement administré. Au reste, sur ce point les 
curés se conformeront à la pratique de leur diocèse et aux avis 
de l'Ordinaire, qui se réserve de prononcer sur les différents cas 
particuliers qui peuvent se présenter. Nous ajouterons que si celui 
qui veut se réconcilier avec l'Église est à l'article de la mort, ou si 
le cas est tellement pressant qu'on ne puisse consulter son évéque, on 
se contentera de l'exhorter à recevoir le Baptême sous condition, 
sans l'exiger. Parmi ceux des hérétiques qui désirent sincèrement 
rentrer dans l'unité, et mourir dans la religion catholique, il en est 
qui ont une répugnance insurmontable à faire renouveler leur 
Baptême, même conditionnellement. 11 faut savoir compatir à leur 
infirmité. 
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CHAPITRE VI. 

Des Prières et des Cérémonies du Baptême. 

9 0 . Les cérémonies du Baptême sont de la plus haute antiquité; 
elles remontent aux temps apostoliques. Aussi l'Église tient à ce 
qu'on les observe exactement. On ne peut les omettre sans péché 
mortel ; si ce n'est dans le cas de nécessité, ou en vertu d'une per­
mission spéciale pour certains cas extraordinaires. Tl y aurait encore 
faute grave à retrancher, sans raison, quelqu'une des principales 
cérémonies, les exorcismes, par exemple : « Mortale est, dit saint 
« Alphonse de Liguori, negligere caeremonias baptismi, aut ali-
« quam ex eis notabilem (1 ) . » Lorsqu'elles ont été omises par 
nécessité, on doit les suppléer le plus tôt possible ; si elles ont été 
omises par dispense, on se conformera à Tordre de l'évêque pour 
le temps où Ton doit les suppléer, et Ton suivra exactement, dans 
l'un et dans l'autre cas, ce qui est prescrit par le rituel. 

Lorsqu'on vient à découvrir que le Baptême qui a été administré 
solennellement est invalide, est-on obligé de renouveler les céré­
monies? C'est une question qui divise les canonistes. Si, tout con­
sidéré, on peut les renouveler sans aucun inconvénient, on le pro­
posera à celui dont on doit renouveler le Baptême; ou, si c'est un 
enfant, on le proposera à ses parents; mais on ne l'exigera point, 
on n'en fera pas une obligation, 

9 7 . Assez généralement, en France, on ne fait pas suppléer les 
cérémonies du Baptême à ceux qui ont été baptisés par les Luthé­
riens ou les Calvinistes. « On craint, dit le rédacteur des Confé-
« renées d'Angers, que ces hérétiques, qui imputent faussement 
" à l'Église plusieurs erreurs, ne prennent, de là occasion de l'ac­
c u s e r qu'elle réitère le Baptême, ou qu'elle croit que les cé-
« rémonics sont aussi nécessaires que le sacrement (2) . » Nous 
pensons cependant qu'on peut, sans inconvénient, engager les 
hérétiques qui ont abjuré leurs erreurs, à se faire suppléer les cé­
rémonies du Baptême à l'église, soit qu'on juge à propos de les 
baptiser sous condition , soit qu'on noies baptise point. Mais on ne 
les obligera pas , l'Eglise s'en rapportant sur cet article à la sagesse 
de l'évêque, qui saura compatir à leur faiblesse : « Ut vero débita 

(1) Lib. vi. n 0 141, — (2) Conf. m. Sur le sacrement de Baptême, quest. 2. 
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« forma et materia servata est, dit le Rituel romain,• dttilssa taiitum 
« suppleantur, iiisî rationabili de causa aliter episcopo videatur (i )• » 

ARTICLE i . 

Explication des principales Cérémonies du Baptême. 

9 8 . Ce que dit l'Apôtre du don des langues» qu'il est inutile 
quand les fidèles ne comprennent pas ce qu'on leur dit , s'applique 
très-bien aux cérémonies du Baptême ; elles ne sont qu'une figure, 
qu'une image des effets invisibles de ce sacrement : si les fidèles 
ignorent ce qu'elles signifient, on ne voit plus guère à quoi elles 
peuvent être utiles. Il est donc nécessaire que les curés les expli­
quent avec soin, et qu'ils fassent bien comprendre aux peuples 
que, quoiqu'elles ne soient point absolument nécessaires, elles 
sont cependant très-importantes > et bien dignes de notre respect. 
Elles donnent à l'administration du Baptême un caractère auguste 
de sainteté ; elles mettent, pour ainsi dire, sous les yeux, les effets 
admirables de ce sacrement, et impriment plus fortement dans les 
cœurs le sentiment des bienfaits du Seigneur (2) . Aussi, nous n'hé­
sitons pas à dire qu'un curé qui néglige d'expliquer aux fidèles 
ies principales cérémonies du Baptême, se rend coupable devant 
Dieu. 

9 9 . On arrête à la porte de l'église celui qu'on présente au Bap­
tême, pour marquer qu'étant soumis à l'empire du démon, il est 
indigne d'entrer dans la maison de Dieu. Ensuite, le prêtre souffle 
légèrement sur lui par trois fois, ter exsujjlet leniter in faciem 
ivfantis, pour chasser le démon par la vertu du Saint-Esprit, qui 
est comme le souffle de Dieu, qui nous donne une nouvelle vie, 
en nous régénérant par les mérites de Jésus-Christ : Inspiravit in 
faciem ejus spiraculum vitœ (3) . Il lui imprime aussi sur le front 
et sur le cœur le signe de la croix, pour montrer qu'il doit em­
brasser la croix du Sauveur, et témoigner hautement, dans l'occa­
sion, qu'il est chrétien. Les autres signes de croix qu'on répète 
souvent dans l'administration du Baptême, annoncent que ce sa­
crement tire toute sa vertu de la croix de Jésus-Christ, des mérites 
de sa passion. 

On fait sur le catéchumène différents exorcismes, pour chasser 

(t) De Baptismo adultorum. — (2) Catéchisme du concile de Trente, de Bap­
tismo. —(3) Gènes, c. 2. v. l. 
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le démon, détruire son empire et affaiblir son pouvoir. On fait 
aussi plusieurs impositions des mains, pour signifier que Dieu prend 
possession de celui qu'on baptise, et l'assujettit à sa douce et heu­
reuse domination. C'est ainsi qu'Ananie imposa les mains à saint 
Paul avant de le baptiser. 

Le sel qu'on met dans la bouche de celui qu'on veut baptiser, 
signifie qu'il va être délivré de la corruption du péché par la grâce 
du sacrement, qu'il recevra le goût des œuvres saintes, et qu'il 
aimera à se nourrir de la sagesse divine. On lui met aussi de la 
salive aux oreilles et aux narines, pour marquer qu'il doit avoir 
les oreilles ouvertes aux vérités de l'Évangile et en respirer la bonne 
odeur. On imite Jésus-Christ, qui en usa de même à l'égard d'un 
homme sourd et muet qu'il guérit; et on se sert des paroles dont il 
accompagna cette action, qui sont celles-ci : Ephpheta, quod est 
aperire. 

1 0 0 . Après cela, on conduit le catéchumène aux fonts baptis­
maux , et on lui fait réciter par lui-même, s'il est adulte, ou par 
les parrain et marraine, s'il est encore enfant, l'Oraison domini­
cale, la Salutation angclique et le Symbole des Apôtres, en témoi­
gnage de sa foi, de sa confiance en Dieu, et de celle qu'il a en la 
protection de la sainte Vierge. Puis on exige de lui qu'il renonce à 
Satan, à ses pompes et à ses œuvres. Il est juste que l'homme qui 
s'est perdu pour avoir écouté les suggestions du démon, y renonce 
absolument pour entrer en grâce avec Dieu. On lui fait une onction 
avec l'huile des catéchumènes sur la poitrine et sur les épaules; 
ce qui signifie que le Baptême va le fortifier et en faire un généreux 
athlète contre l'ennemi du salut. Cette onction étant faite, on lui 
demande s'il croit en Dieu le Père tout-puissant, créateur du ciel 
et de la terre ; s'il croit en Jésus-Christ, son fils unique, Notre-
Seigneur, qui est né et a souffert; s'il croit au Saint-Esprit, la 
sainte Église catholique, la communion des saints, la rémission 
des péchés, la résurrection de la chair, la vie éternelle. On répond 
à ces interrogations du prêtre : Ty crois. Cette profession de foi, et 
les promesses que fait le catéchumène, renferment toutes les obliga­
tions du chrétien. Toutefois, quoiqu'on donne communément le 
nom de vœux à ces promesses, on ne doit point les regarder comme 
des vœux proprement dits : ce qui n'empêche pas qu'on ne soit tenu, 
en vertu du Baptême, de les accomplir en tout, en observant exac­
tement les commandements de Dieu et de l'Église, en vivant sui­
vant l'esprit de Jésus-Christ. 

101 . Le moment d'administrer le Baptême étant arrivé, le prêtre 
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demande an catéchumène ou à l'enfant s'il veut être baptisé ; car 
l'Église n'accorde le Baptême qu'à ceux qui le désirent. Aussitôt 
qu'il a répondu lui-même, ou par l'organe du parrain ou de là 
marraine, qu'il veut être baptisé, le prêtre fait couler l'eau sur lui, 
au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, en se conformant à 
ce (fui est prescrit par,le rituel. Ici, la forme sacramentelle doit être 
prononcée en latin, à la différence du cas de nécessité, où l'on peut 
se servir de la langue vulgaire. On fait ensuite une onction en 
forme de croix, avec le saint chrême, sur le sommet de la tête du 
baptisé, pour lui apprendre qu'il est devenu, par le Baptême, mem­
bre de Jésus-Christ, qu'il lui a été incorporé, comme à son chef, et 
qu'il participe à son sacerdoce et à sa royauté. Après quoi on le 
revêt d'une robe blanche, ou, si c'est un enfant, d'un petit linge 
blanc qu'on lui met sur la tête, en disant : « Recevez cet habit blanc, 
« et portez-le sans souillure au tribunal de Notre-Seigneur Jésus-
« Christ, pour crue vous obteniez la vie éternelle. » Enfin, le cierge 
ardent qu'on lui met en main est une figure de la foi embrasée par 
la charité, qui lui a été communiquée dans le Baptême, et qu'il 
doit ensuite entretenir et augmenter par la pratique des bonnes 
œuvres. 

Dans plusieurs diocèses, comme dans celui de Reims, le prêtre 
termine la cérémonie en mettant les deux extrémités de son étole, 
en forme de croix, sur la tête du baptisé, en même temps qu'il ré­
cite le commencement de l'évangile de saint Jean : In principio 
erat Verbum, etc. 

A R T I C L E I I . 

Du Temps et du Lieu convenables pour l'administration du 
sacrement de Baptême. 

1 0 2 . On baptise en tout temps, on baptise même pendant un 
interdit général, et la cessation a divinis. Cependant, pour con­
server quelque vestige de la sainte antiquité, il convient de bap­
tiser les adultes les veilles de Pâques et de la Pentecôte, lorsqu'on 
peut le faire sans inconvénient. « Decet adultorum Baptismum, ex 
« apostolico instituto, in sabbato sancto Paschatis vel Pentecostes 
« solemniter celebrari. Quare si circa hsec lempora catechumeni 
« sint baptizandi, in ipsos aies, si nihil impediat, Baptismum dif-
« ferri convenit ( 1 ) . » 

(1) Rituale romanum, de Baptismo adultorum. 
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Dans le cas de nécessité, le lieu du Baptême est partout où se 
trouve celui qui est à baptiser ; mais le Baptême solennel doit s'ad­
ministrer dans F église paroissiale ou dans l'annexe, si elle est 
pourvue de fonts baptismaux. Le cas de nécessité existe, non-seule­
ment quand l'enfant est dans un danger actuel, imminent, mais 
encore lorsqu'il y a un danger réel, vu la délicatesse de sa com-
plexîon, Téloignement des lieux, la rigueur de la saison, ou d'au­
tres circonstances, à le faire transporter à l'église. 

1 0 3 . Sauf le cas de nécessité, ou d'une permission particulière 
de la part de l'évêque, il n'est pas plus permis de baptiser dans les 
oratoires domestiques, dans les chapelles particulières ou chapelles 
de communauté, que dans les maisons privées : « Mortale est sine 
« necessitule baptizare extra ecclesiam, » dit saint Alphonse de 
Liguori (l). Un curé ne doit point, comme nous l'avons déjà fait 
observer ( 2 ) , baptiser les enfants d'une paroisse étrangère, à 
moins qu'il n'y soit autorisé par l'Ordinaire, ou par le curé de la 
paroisse à laquelle ils appartiennent. Il le pourrait encore dans un 
cas pressant, si le curé de l'enfant était absent. Mais celui qui bap­
tise un enfant étranger doit dresser l'acte du Baptême et le re­
mettre au curé de l'enfant, pour être transcrit sur les registres de 
la paroisse. 

A moins que l'enfant ne soit en danger, on ne doit point admi­
nistrer le Baptême pendant la nuit, ni durant la messe paroissiale, 
ni pendant tout autre oflicc public et solennel, ni pendant la prédi­
cation. 

A R T I C L E m . 

Des Fonts baptismaux, de VEau bénite et des saintes Evites. 

104, Il doit y avoir des fonts baptismaux dans toutes les églises 
où l'on administre le sacrement de Baptême. On les place ordinai­
rement au bas de l'église, ou dans une des chapelles les plus rap­
prochées de la porte; et ils doivent être dune matière solide, 
comme de pierre dure ou de marbre, élevés de terre au moins d'un 
mètre, et si bien couverts qu'il ne puisse y entrer ni ordure ni 
poussière. On les ferme à clef, et on les environne d'une balus- : 

trade d'une hauteur convenable, et fermant également à clef. On 1 
place au baptistère, autant que possible, un tableau représentant 
le Baptême de Jésus-Christ : « In coque, ubi commode fieri potest, 

(1) Lib. vi. n° 142. — {2) Voyez, ci-dessus, le n° 72. 
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« depingatur imago sancti Joannis Christum baptizantis(i). » Le 
vaisseau destiné à contenir Feau baptismale doit être d'étain ou de 
plomb, avec un couvercle de même matière, fermant bien exacte­
ment; ou, s'il est de cuivre, il faut qu'il soit étamé dans l'inté­
rieur, de crainte qu'il ne s'y amasse du vert de gris ou d'autre 
crasse qui pourrait corrompre l'eau. 

1 0 5 . Le curé fait la bénédiction solennelle des fonts baptismaux 
deux fois par an, savoir, le samedi saint et la veille de la Pente­
côte; il bénit alors une assez grande quantité d'eau, eu égard à 
l'étendue de la paroisse. Si, dans le cours de l'année, elle venait à 
diminuer de telle manière qu'on craignit de n'en avoir pas assez, 
on pourrait en mêler d'autre non bénite en moindre quantité; et 
si elle venait à manquer entièrement, il faudrait ou en demander 
à une paroisse voisine, ou en bénir d'autre, suivant le rite prescrit 
dans le Rituel. Quand on renouvelle la bénédiction des fonts, on 
doit verser ce qui reste de l'ancienne eau bénite, non dans les bé­
nitiers, mais dans la piscine de l'église ou du baptistère. 

La piscine est une fosse d'une certaine profondeur, revêtue de 
maçonnerie, couverte d'une cuvette de pierre de taille de figure 
ronde ou ovale, et percée par le milieu. Il doit y avoir, dans 
chaque église, au moins une piscine destinée à recevoir l'eau qui 
a servi, soit au Baptême, soit à purifier les vases et les linges sa­
crés. On y jette aussi les cendres des ornements et linges d'autel, 
et les choses sacrées qu'on doit brûler, quand elles sont hors de 
service. C'est encore là qu'on jette l'eau bénite qu'on ôte des béni­
tiers, et, en général, toutes les choses qui , ne pouvant plus servir 
au culte, doivent être soustraites à la profanation. 

1 0 6 . C'est avec de l'eau bénite qu'on doit baptiser, toutes les 
fois qu'on baptise solennellement. On ne pourrait alors baptiser 
avec de l'eau commune, sans commettre une faute mortelle : « Mor-
« taie est, dit saint Alphonse, baptizare in aqua non consecrata ( 2 ) . » 
C'est encore avec de l'eau du baptistère que le curé ou tout autre 
prêtre baptisera, même sans les cérémonies d'usage, l'enfant qu'il 
est autorisé à ondoyer à la maison. Mais lorsque, à raison de la 
nécessité, on est obligé d'ondoyer un enfant, on peut le faire avec 
une eau quelconque, pourvu qu'elle soit naturelle. 

Il se rencontre quelquefois des parents qui tiennent à ce que leur 
enfant soit baptisé avec de l'eau du Jourdain, qu'ils se sont pro­
curée par une voie sûre; nous pensons qu'on peut satisfaire leur 

(1) Rituale romanum, de Baptismo. — (2) Lib. vi. n° 141. 
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dévotion sans s'écarter des règles de l'Église, en mêlant de cette 
eau, en petite quantité, avec celle qu'on aura prise dans le bap­
tistère. 

Nous ferons remarquer qu'en hiver il est bon de faire chauffer 
l'eau baptismale, ou d'y mêler un peu d'eau chaude. 

1 0 7 . 11 faut, pour le Baptême solennel, deux sortes de saintes 
huiles; savoir, l'huile des catéchumènes et le saint chrême. Celui 
qui omettrait volontairement les onctions, pécherait mortellement. 
« Seclusa necessitate, est mortale, dit saint Alphonse, baptizare 
« sine onctione chrismatis(l). » Les saintes huiles sont bénites et 
consacrées par l'évêque le jeudi saint; et les curés doivent les re­
nouveler tous les ans. La distribution s'en fait pour chaque pa­
roisse, au jour indique par l'Ordinaire, suivant le cérémonial de 
chaque diocèse; après quoi, il n'est plus permis de se servir pour 
l'administration des sacrements des saintes huiles de l'année pré­
cédente : « Veteribus oleis, nisi nécessitas cogat, ultra annum non 
« utatur(2). » La distribution des nouvelles étant faite, ce qui reste 
des anciennes doit être versé dans la lampe qui est allumée devant 
le Saint Sacrement, pour y être brûlé. Si, durant le cours de 
l'année, les saintes huiles venaient à diminuer notablement, sans 
qu'on pût s'en procurer ailleurs, il faudrait verser dans ce qui reste 
un peu d'huile d'olive commune, en moindre quantité, et les mêler 
ensemble (3) . 

11 faut avoir, pour contenir les saintes huiles, différents vases 
d'argent ou d'étain, bien fermés, et entretenus dans la plus grande 
propreté. Chaque vase a une inscription qui lui est propre, afin 
qu'on ne se trompe pas en prenant l'un pour l'autre. Les vases qui 
contiennent le saint chrême, l'huile des catéchumènes et l'huile des 
infirmes, doivent être déposés et conservés respectueusement dans 
une armoire fermant à clef. On ne doit point les mettre dans le 
tabernacle où repose le Saint Sacrement, 

ARTICLE IV. 

Ce qu'il faut préparer pour la cérémonie du Baptême. 

1 0 8 . Le curé aura soin de préparer ou de faire préparer pour la 
cérémonie du Baptême : 1° les vases du saint chrême et de l'huile 
des catéchumènes; 2 ° un petit vase où il y ait du sel. Ce sel doit 

(1) Lib. vi. n° 141. — (2) Ritualc romanum, de Baptismo. — (3) Ibidem. 
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être bien sec, bien pulvérisé, bien net , et béni d'une bénédiction 
particulière, comme il est prescrit dans le rituel. Ce sel étant béni 
ne doit servir que pour l'administration du Baptême; il n'en faut 
donner à personne, ni rendre ce qui en reste à ceux qui l'ont 
fourni. On doit le conserver pour un autre Baptême, ou le jeter 
dans la piscine du baptistère ou dans celle de l'église. 3° Un autre 
petit vase en forme de coquille, d'argent ou d'une autre matière 
convenable, uniquement destiné à prendre l'eau baptismale dans 
les fonts, et à la verser sur la tête des personnes qu'on baptise. 
4 ° Un bassin, pour recevoir l'eau de la tète du baptisé, à moins 
qu'elle ne tombe directement dans la piscine des fonts baptismaux. 
5 ° De la mie de pain avec du coton sur un bassin, pour nettoyer 
les mains du prêtre après les onctions, et les parties du corps du 
baptisé sur lesquelles les onctions auront été faites. 6 ° Un surplis 
avec la barrette et deux étoles, ou du moins une étole double, qui 
soit violette d'un côté et blanche de l'autre, pour pouvoir en chan­
ger comme il est marqué dans le rituel. 7 ° Un linge blanc, qu'on 
nomme chrémeau, pour être mis sur la tête du nouveau baptisé. 
8 ° Un cierge de cire blanche, que l'on met à la main de celui 
qu'on vient de baptiser. 9 ° Une aiguière avec un bassin et une 
serviette, pour laver et essuyer les mains du prêtre. L'eau doit 
être jetée dans la piscine. 1 0 ° Le rituel, avec le registre des Bap­
têmes. Il serait utile d'avoir un martyrologe, pour pouvoir s'as­
surer aussitôt si les noms qu'on donne au Baptême sont réelle­
ment des noms de saints; à moins que l'évêque du diocèse n'eût 
adopté la sage précaution de faire imprimer, à la fin du rituel, le 
catalogue des noms de tous les saints honorés, dans l'Église, d'un 
culte public. 

ARTICLE V. 

Des Parrains et Marraines. 

1 0 9 . Le parrain et la marraine sont ainsi appelés, patrimis a 
paire et matrina a matre, parce qu'ils contractent une espèce de 
paternité, maternité, avec ceux qu'ils présentent au Baptême. On 
les appelle répondants, cautions, Jidejussores, sponsores, parce 
qu'ils répondent pour leurs filleuls. Enfin, on leur donne le nom 
de susceptores, parce qu'ils les tiennent pendant l'administration 
du Baptême, ou qu'ils les reçoivent à la sortie des fonts. La cou­
tume de donner des parrains à ceux qu'on doit baptiser est aussi 

il. â 



6 6 DU BAMAHB. 

ancienne que générale; mais elle se restreint, quant à l'obligation, 
au Baptême solennel : on peut se passer de parrains pour le Bap­
tême privé, comme on peut en prendre si Ton veut. En tout cas, 
il ne doit y avoir qu'un parrain ou une marraine, ou tout au plus 
qu'un parrain et une marraine pour la môme personne. Telle est 
la disposition du concile do Trente : « Statuit ut unus tantum, sive 
« vir, sive mulier, vel ad summum unus et una baptizatum de 
«Baptismo suscipiant(l). » Suivant le Rituel romain :« Patrinus 
« unus tantum, sive vir, sive mulier, vel ad summum unus et una 
«adhibeantur; sed simul non admittantur duo viri aut duae rau-
« lieres (2 ) . » 

l io . Pour être parrain, il faut : 1 ° avoir l'usage de raison; 
2 ° être baptisé; 3 ° avoir l'intention de servir de parrain; 4 ° tenir 
ou toucher par soi-même ou par procureur l'enfant pendant qu'on 
le baptise, ou le recevoir des mains de celui qui administre le Bap­
tême; 5 ° être designé par les parents de l'enfant, ou au moins 
par le curé; mais le curé ne doit désigner un parrain qu'à défaut 
des parents, et il ne peut changer arbitrairement celui qu'ils au­
raient désigné. Toutes ces conditions réunies sont nécessaires pour 
pouvoir être réellement parrain. Mais les parrains et marraines 
peuvent se faire représenter par procureurs à la cérémonie du Bap­
tême; c'est une règle de droit, que celui qui peut faire une chose 
par lui-même peut aussi la faire par un autre : « Potest quis per 
« alium quod potest facerc per scipsum. » Mais celui qui est exclu 
parles canons comme incapable ou comme indigne, n'est point 
admis à se faire représenter par procureur. 

l i t . On doit exhorter les parents à ne choisir pour parrains et 
marraines que les fidèles qui ont atteint l'âge de puberté, qui ont 
fait leur première communion, ou qui ont reçu le sacrement de 
Confirmation : « Hos autem patrînos saltcm in œtate pubertatis, ac 
« sacramento Confirmationis consignâtes esse maxime convenit (3). » 
Cependant, à s'en tenir à la rigueur du droit, il suffit, pour être 
parrain ou marraine, d'avoir atleint l'usage de raison. Nous 
ajouterons que dans le cas où, comme il arrive quelquefois, les 
parents tiennent à prendre pour parrain du nouveau-né un enfant 
qui n'a pas encore l'âge de sept ans , on peut le tolérer, si la mar­
raine a l'âge de raison; puisqu'il suffit d'avoir un parrain sans 
marraine, ou une marraine sans parrain. Au surplus, un curé se 

(1) Sess. xxiv. cap. 2. — (2) De sacramento Baptismi. —(3) Rituel romain, 
ibidem. 
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conformera, pour l'âge des parrains et marraines, à ce qui est 
réglé dans son diocèse (1) . 

1 1 2 . Les règles de l'Église excluent des fonctions de parrain: 
1° le père et la mère de l'enfant qui doit être baptisé; mais le 
mari et la femme peuvent tenir ensemble sur les fonts de Baptême 
un enfant qui ne leur appartient pas. 2 ° Les religieux et les reli­
gieuses : « Admitti non debent monachi, vel sanctimoniales, 
« neque alii cujusvis ordinis regulares a saeculo segregati (2) ; » ce 
qui ne s'applique qu'à ceux qui appartiennent à un ordre religieux 
proprement dit. Les personnes qui appartiennent à une congréga­
tion religieuse, mais séculière, comme les filles de Saint-Vincent 
de Paul, les sœurs de l'Enfant-Jésus, de Sainte-Marthe, ne sont 
point comprises dans ce règlement. 3 ° Il ne convient pas non plus 
qu'un évêque, qu'un curé, un clerc dans les ordres sacrés, soit 
parrain dans son diocèse, dans sa paroisse, dans le lieu de son bé­
néfice ou de sa résidence (3). Il est même défendu, dans plusieurs 
diocèses, à tous ceux qui sont dans les ordres sacrés, de tenir un 
enfant sur les fonts de Baptême. 4 ° Les infidèles, c'est-à-dire, ceux 
qui ne sont point baptisés. 5 ° Les apostats, les hérétiques et les 
schismatiques notoires ; un évêque ne pourrait permettre à un curé 
de les recevoir pour parrains, à moins qu'il n'eût lieu d'espérer 
de les ramener, par cet acte de tolérance, à de meilleurs senti­
ments , et de les rapprocher de l'unité. Encore faudrait-il alors 
que le parrain ou la marraine fût catholique. 6 ° Ceux qui sont 
publiquement excommuniés ou interdits, publiée excommunicali 

aut interdicti (4) . Les pécheurs publics coupables de quelque 
crime, et ceux qui sont notés d'infamie, publiée criminosi aut 

infâmes (5) . Ainsi, on n'admettra point ceux qui, ayant été con­
damnés à des peines infamantes, n'ont encore offert aucune satis­
faction, aucune réparation, ni ceux qui vivent publiquement dans 
l'adultère ou dans le concubinage, ni ceux qui ne sont point ma­
riés devant l'Église, quoique mariés civilement; ni les femmes 
publiques, meretrices; ni les usuriers notoires ( 6 ) ; ni ceux qui 
font ouvertement profession d'impiété ; ni les bateleurs, les dan-

Ci) Le concile provincial de Reims, de l'an 1583, se contente d'avertir les 

curés qu'on ne doit pas facilement admettre pour parrains les enfants qui n'ont 

pas encore l'usage de raison : « Sciât parochus ad hoc mnnus non facile debere 

H admitti pueros qui rationis nsnm uondum lui bon t. De, Baptismo. » —('),) Ri-

tuale romanum, de Baptismo. — (3) Concile provincial de Reims, de 1583, de 

Baptismo. — (i) Rituale romanum, de Baptismo. — (5) Ibidem.».(6) Voyez, 

ci-dessus, le n° 51. 

5. 
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seurs de corde, les histrions, dont la profession est justement flé­
trie par l'opinion publique. 

113. En est-il de même des comédiens, des acteurs, des ac­
trices, que l'opinion distingue des histrions? Plusieurs rituels de 
France, entre autres ceux de Bourges ( l ) , de Clermont (2) , de 
Limoges (3 ) , de Lyon (4), d'Agen (5), d'Auxerre (6), de Sois-
sons (7), de Belley (8), mettant sur la même ligne les comédiens, 
les bateleurs, les farceurs, les histrions, les excluent tous indis­
tinctement, comme pécheurs publics ou comme infâmes, des 
fonctions de parrain et de marraine. D'autres rituels, parmi les­
quels on remarque ceux de Reims (o), de Paris (10), de Meaux (11), 
de Chartres (12) , de Blois (13), d'Évreux (14), de Baveux (15), de 
Coutances (1(>), d'Orléans (17), de Béarnais (18), de Troyes (19), 
de Toul (20), de Langres (21), de Besançon (22), de Saint-Dié (23), 
de Metz ( 2 4 ) , de Strasbourg (25), de Bordeaux (26), de Péri-
gueux (27), de Sarlat (28), d'Auch (29), de Tarbes (30), de Ro­
dez (31), ne vont pas plus loin que le Rituel romain, et n'excluent 
pas nommément les comédiens comme indignes du titre de par­
rain. Quoi qu'il en soit, nous pensons qu'on peut admettre comme 
parrains ceux d'entre eux qui professent la religion catholique, s'ils 
promettent de ne jouer aucune pièce qui soit contraire à la piété 
chrétienne et à la sainteté de la morale évangélique (32). 

114. Enfin, on ne doit point admettre ceux qui ne sont pas 
sains d'esprit, ou qui ignorent les premiers éléments de la foi: 
« Nec qui sana mente non sunt, nec qui ignorant rudimenta fi-
« dei (33). » Mais il nous parait qu'il ne peut y avoir de difficulté 
quand l'un des deux, le parrain ou la marraine, est suffisamment 
instruit des vérités que tout chrétien est obligé de savoir et de 
croire en particulier. Si le parrain et la marraine ignorent égale­
ment les premières vérités de la religion, on ne les admettra 
qu'autant qu'ils promettront de se faire instruire, ou d'assister 
exactement au prône et aux instructions qui se font à l'église de la 
paroisse. 

(1) De Tan 1746—(2) De 1734 —(3) De 1774.—(4) De 1787.—(5) De 1688.— 
(C) De 1730. —(71 De 1753. — (8) De 1621.—(9) De 1677. —(10) De 1697, 
1777 et 1839.—(11) De 1734. —(12) De 1689.— (13) De 1730. —(14) De 1741. 
— (15) De 1744.—(16) De 1682.—(17) De 1642. — (18) De 1783.—(19) De 
1768.— (20) Dfi 1700. — (21) De 1679. — (22) De 1705. — (23) De 1783. — 
(24) De 1713. —(25) De 1742. — (26) Do 1728. —(27) De 1763. —(28) De 1729. 
— (29) De 1838. — (30) Do 1751. — (31) De 1837. — (32) Voyez ce que nous 
avons dit au n° 53 .^ (33 ) Rituale romanum. 
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Plusieurs anciens rituels éloignent des fonctions de parrain ceux 
qui n'ont pas satisfait au devoir pascal ; mais il nous paraît prudent 
de les admettre, s'il n'y a pas d'autre obstacle, soit à raison du 
trop grand nombre de fidèles qui se trouvent malheureusement 
aujourd'hui dans ce cas-là, soit parce qu'en les admettant, on 
aura l'occasion de leur rappeler utilement les obligations qu'ils ont 
à remplir comme chrétiens. 

1 1 5 . Comme il faut ici beaucoup de prudence dans le refus des 
pécheurs publics, le curé aura soin de s'informer, autant que pos­
sible, de la conduite des personnes choisies par les parents pour 
parrains et marraines; et s'il découvre qu'il ne peut les recevoir, 
il les avertira, avant la cérémonie, de ne pas se présenter. Cepen­
dant, dans le cas où celui qui ne serait marié que civilement tien­
drait, à la demande des parents de l'enfant, à être parrain, il 
pourrait absolument être admis, s'il consentait à prendre, immé­
diatement avant l'administration du Baptême, en présence de deux 
témoins, l'engagement de se préparer le plus tôt possible a rece­
voir la bénédiction nuptiale. Plusieurs fois, par cette condescen­
dance, nous avons réussi à faire marier ecclésiastiquement des per­
sonnes qui s'étaient contentées jusqu'alors du contrat civil. 

Lorsque le parrain et la marraine sont arrivés à l'église avec 
l'enfant, si le curé se croit obligé de refuser l'un ou l'autre, il le 
fera, mais sans éclat; il évitera surtout de faire connaître le motif 
de son refus, afin d'éviter toute contestation. Il lui dira simplement 
qu'il regrette de ne pouvoir le recevoir pour parrain, ajoutant que 
rien ne s'oppose à ce qu'il suive, comme simple témoin, les cérémo­
nies du Baptême. Mais soit que celui-ci reste, soit qu'il se retire, 
si on laisse l'enfant à l'église, le curé fera la cérémonie ; car il suf­
fit qu'il y ait un parrain ou une marraine. 

1 1 6 . Le parrain et la marraine contractent l'obligation, à défaut 
des père et mère, d'apprendre ou de faire apprendre, à l'enfant qu'ils 
tiennent sur les fonts de Baptême, l'Oraison dominicale, la Salu­
tation angélique, le Symbole des apôtres, les commandements de 
Dieu et de l'Église, pour les choses que tout chrétien est obligé de 
savoir, et de veiller, autant que possible, sur la conduite de cet 
enfant qu'ils ont comme adopté en Jésus-Christ. Mais, comme le 
dit saint Thomas, les parrains et marraines peuvent ordinairement 
présumer que les enfants qui sont élevés parmi les catholiques 
sont suffisamment instruits par les soins de leurs parents : « Ubi 
«pueri nutriuntur inter catholicos christianos (susceptores illo-
« rum) satis possunt ab hac cura excusari, praîsumendo quod a 
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d suis parentibus diligenter instruahtur. Si tamen quocumque 
« modo sentirent contrarium, tenerentnr secundum suum modum 
« saluti spiritualium filiorura curam impendere (1) . » Malheureuse­
ment, ce qui était une exception du temps de ce saint docteur, est 
devenu bien général de notre temps, du moins parmi nous. 

1 1 7 . Le parrain et la marraine contractent aussi une alliance 
spirituelle avec la personne baptisée et avec ses père et mère ; de 
sorte que le parrain ne peut, sans dispense, épouser validement sa 
jlilleule, ni la mère de sa filleule ou de son filleul; et que la mar­
raine ne peut épouser son filleul, ni le père de son filleul ou de sa 
filleule (2). Mais cette alliance spirituelle n'a lieu, pour ce qui re­
garde le parrain et la marraine, qu'autant qu'ils tiennent ou qu'ils 
touchent physiquement l'enfant pendant qu'on le baptise, soit 
qu'ils le touchent par eux-mêmes ou par les procureurs qui les rem­
placent. « Requiritur ad contrahendam cognationem, ut patrinus 
« vel teneat, auttangat infantem, dum baptizatur, vel statim levet 
« aut suscipiat de sacro fonte, vel de manibtts baptizantis (3). » 

118. Toute autre personne que le parrain et la marraine qui 
mettrait la main sur l'enfant, tandis qu'on le baptise, ne contrac­
terait point l'alliance spirituelle, non plus que ceux qui tiennent 
l'enfant, en vertu d'une procuration des véritables parrains et mar­
raines. 11 faut dire la même chose de ceux et de celles qui tiennent 
un enfant à qui on ne fait que suppléer les cérémonies du Baptême ; 
et très-probablement de ceux qui prendraient la qualité de parrain 
ou de marraine dans un Baptême donné hors l'église, sans solen­
nité, sans les cérémonies d'usage. Dans ce dernier cas, il n'y a que 
celui qui baptise qui contracte l'alliance avec le baptisé et avec le 
père et la mère du baptisé. 

Lorsque, à raison du doute, on baptise sous condition, si ce doute 
est posiiif, on peut soutenir que le parrain et la marraine ne con­
tractent pas l'alliance spirituelle. « Comme on ne peut assurer que 
« ce Baptême soit un véritable sacrement, nous jugeons, dît le car­
ie dinal de la Luzerne, qu'ils ne contractent pas cette affinité spiri-
« tuelle qui les empêche d'épouser l'enfant, son père ou sa 
« mère ( 4 ) . » C'est aussi le sentiment de saint Alphonse de Li­
guori (5 ) . 

1 1 9 . On demande si les père et mère qui baptisent leur enfant 

(1) Sam. part. 3. quapst. 67. art. 8.—(2) Conciï. do Trente, sess. xxiv, cap. 2. 
— (3) S. Alphonse, lin. vi. n° 1408. -«(4) Instructions sur le rituel de Langres, 
ch. il. art. 9.—(5) Lib. vi. n° 151. 
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contractent entre eux une alliance spirituelle* et 0e créent Ainsi un 
obstacle à la réclamation de ce qu'ils se doivent réciproquement 
comme époux. Il est certain qu'ils ne contractent pas cette affinité 
lorsqu'ils baptisent leur enfant dans un cas de nécessité. La ques­
tion se réduit donc à savoir si le père ou la mère qui a la témérité 
de baptiser son enfant, hors le cas de nécessité, contracte l'affinité 
spirituelle. Le sentiment le plus commun parmi les canonistes se 
déclare pour l'affirmative, d'après la loi qui établit le lien d'affinité 
entre celui qui baptise et le père et la mère de celui qui est baptisé. 
Cependant l'opinion contraire, professée par plusieurs théologiens, 
parait .assezprobable à saint Alphonse, par cela même que l'al­
liance spirituelle, qui entraine une certaine inhabilité, n'est pas 
expressément appliquée par le droit au cas dont il s'agit (1). Nous 
pensons qu'on doit, dans la pratique, se conformer au premier 
sentiment, comme étant ou du moins comme nous paraissant beau­
coup plus probable que le second. 

1 2 0 . Les curés ne souffriront point qu'il soit imposé aux enfants 
par les parrains et marraines des noms profanes ou mythologiques ; 
ils auront soin qu'on leur donne des noms de saints ou de saintes 
reconnus et vénérés comme tels dans l'Église. Quand ces noms sont 
dénaturés par la manière de les prononcer ou de les écrire, on les 
rapportera dans le registre comme ils sont écrits dans l'histoire ou 
dans les martyrologes. 

ABTICLB VI. 

Des Actes de Baptême. 

1 2 1 . Après avoir administré le sacrement de Baptême, les curés 
et desservants ou vicaires en dresseront aussitôt l'acte sur les re­
gistres de la paroisse, en se conformant exactement aux règlements 
de leur diocèse. Ils ne s'en rapporteront point à d'autres pour la 
rédaction de cet acte, à moins qu'ils n'en soient empêchés; et lors­
qu'un curé croira pouvoir s'adresser au sacristain pour faire enre­
gistrer ses actes, il veillera à ce qu'ils soient rédigés avec la plus 
grande régularité. Il convient que le père assiste au Baptême de son 
enfant et en signe l'acte, autant que possible; cependant, on ne 
doit l'exiger en aucun cas. II est nécessaire qu'il y ait, en double, 
dans chaque paroisse, des registres composés d'un nombre suffisant 

(i) Lib. vi. n° 150. 
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de feuilles pour y inscrire tous les actes de Baptêmes, Mariages et 
sépultures qui se feront dans le cours de Tannée. Quoique ces re­
gistres n'aient plus, parmi nous, toute l'importance qu'ils avaient 
autrefois, on ne pourrait excuser d'une faute grave le curé qui né­
gligerait quelques actes, du moins pour ce qui regarde le Baptême 
et le Mariage. Il serait également répréhensible, s'il laissait perdre, 
en tout ou en partie, les registres de la paroisse, dont il est le dé­
positaire, surtout avant d'en avoir envoyé un double au secrétariat 
de révèché. 

1 2 2 . Pour faciliter aux curés la rédaction des registres, et les 
rendre, autant que possible, uniformes dans tout Je diocèse., il 
serait à propos que l'évêché fournît, aux frais de la fabrique toute-
ibis, les cahiers qui doivent contenir les actes de chaque paroisse. 
Ces cahiers étant remplis, on en conserve un double dans les ar­
chives de la fabrique, et l'autre est envoyé, à la fin de l'année, 
au secrétariat de l'évêché, pour être déposé dans les archives du 
diocèse. 

Les curés qui n'ont pas d'archives dans leur église doivent 
s'entendre avec le conseil de fabrique, et faire faire un coffre fer­
mant à clef, dans un endroit sec et aéré delà sacristie ou du pres­
bytère , pour y conserver les registres de Baptêmes, de Mariages 
et de sépultures; ceux de la fabrique, les titres de fondations, l'in­
ventaire du mobilier de l'église, les lettres et décisions de l'autorité 
supérieure ecclésiastique et civile; les mandements, ordonnances et 
lettres pastorales de l'évêque ; et, généralement, toutes les pièces 
concernant l'administration temporelle et spirituelle de la paroisse. 
Les mandements, ordonnances et lettres pastorales de l'évêque, 
n'appartiennent point aux curés, mais bien aux églises particu­
lières auxquelles ils sont adressés. 
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TRAITÉ DU SACREMENT DE CONFIRMATION. 

3 2 3 . « Jamais, dit le Catéchisme du concile de Trente, il n'a été 
« plus nécessaire d'expliquer avec soin ce qui concerne le sacrement 
« de Confirmation qu'aujourd'hui, où l'on voit un si grand 
« nombre de chrétiens négliger entièrement de le recevoir, et si 
« peu de fidèles s'y préparer de manière à en retirer les fruits salu-
« taires qu'il peut produire. Il faut donc que les pasteurs les ins-
« truisent de la nature, de l'excellence et de l'efficacité de ce sa-
« crement. Les chrétiens doivent savoir non-seulement qu'il n'est 
« pas permis de négliger de recevoir la Confirmation, mais encore 
« qu'elle demande à être reçue avec beaucoup de respect et de 
« piété. Autrement, il arriverait par leur faute, et pour leur mal-
« heur, que ce grand bienfait de Dieu leur aurait été accordé en 
« vain (l). » 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Notion et de l'Institution du sacrement de Confirmation. 

1 2 4 . La raison pour laquelle le nom de Confirmation est donné 
au second sacrement, c'est que le chrétien reçoit un nouvel accrois­
sement de forces lorsque l'évêque lui donne l'onction du saint 
chrême, en prononçant ces paroles : Je te marque du signe de la 
croix y et je te confirme par le chrême du salut, au nom du Père, 
et du Fils, et du Saint-Esprit. Les saints Pères désignent encore 
ce sacrement sous d'autres noms : ils l'appellent l'imposition des 
mains, le chrême du salut, le sacrement du chrême, le sceau 
de la vie éternelle, le sceau de Vonction spirituelle, la perfec­
tion, la consommation. On définit la Confirmation : un sacrement 
de la loi nouvelle, qui nous communique la plénitude du Saint-

(1) De Confirmationis sacramento, § 1. 
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CHAPITRE II. 

De la Matière et de la Forme du sacrement de Confirmation. 

1 2 6 . Tous les catholiques placent la Confirmation au nombre 
des sacrements de la loi nouvelle ; mais le dogme une fois reconnu, 
les-docteurs se partagent en différentes opinions sur la matière et 
la forme de ce sacrement, de manière toutefois à se réunir en ce 
qui concerne la pratique, surtout en ce qui peut être essentiel à sa 
validité. 

ARTICLE i . 

De la Matière du sacrement de Confirmation. 

1 2 7 . Quelques auteurs, s'en tenant à la lettre de quelques pas­
sages de l'Écriture sainte, font consister la matière adéquate du 

(1) Decretum ad Armonos.— (2) Sess. vu. de Confirmalione, can. l. — 
(3) Ibidem, do Sacramentis in génère, can. 1. — (a) Acl. c. 8. v. 14 etseq. 
C. 19. V . 6. 

Esprit, nous rend parfaits chrétiens, et nous donne la force de 
combattre les ennemis de notre salut, de confesser courageusement 
la foi de Jésus-Christ, même au péril de notre vie : « In eo datur 
« Spiritus sanctus ad robur, dit le pape Eugène IV, sicut datus est 
« Apostolis in die Pcntecostes, ut videlicet christianus audacter 
« Christi conlîteatur nomcn (l) . » 

1 2 5 . La Confirmation est un vrai sacrement. Aussi, conformé­
ment à l'Écriture sainte, à la tradition apostolique, à la pratique 
générale et constante de l'Eglise catholique, le concile de Trente 
a condamné, comme hérétiques, les novateurs du seizième siècle 
qui ont osé soutenir que la Confirmation n'est point un véritable 
sacrement. « Si quis dixerit, confirmationem baptizatorum otiosam 
« ceremoniam esse, et non potins verum et proprium sacramentum, 
« aut nihil aliud fuisse quam catechesim quamdam, qua adolescen-
« tirc proximi fidei sus? rationem exponebant; anathema sit (2) . » 
Suivant le même concile, ce sacrement a été, comme les autres 
sacrements de la nouvelle alliance, institué par Notre-Seigneur 
Jésus-Christ (3). Il a été promulgué par les apôtres, (fui l'adminis­
traient eux-mêmes à ceux qu'ils avaient baptisés (4). 
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sacrement de Confirmation dans la seule Imposition des mains 
que fait l'évêque, en récitant l'oraison Omnipotens sempiterne 
Deus, et ne regardent point l'onction comme essentielle au sacre­
ment. D'autres exigent les deux rites comme faisant également 
partie essentielle de la matière sacramentelle. Les autres enfin, en 
beaucoup plus grand nombre, font consister toute la matière du 
sacrement dans Fonction du saint chrême et l'imposition des mains, 
qui accompagne naturellement l'onction. Nous adoptons ce troi­
sième sentiment, que saint Alphonse de Liguori regarde comme 
très-certain, certissima {1). C'est d'ailleurs la doctrine du Caté­
chisme du concile de Trente. En effet, voici ce qu'il dit de la ma­
tière du sacrement de Confirmation : « La matière de ce sacrement 
« s'appelle chrême; terme que les Grecs emploient pour exprimer 
«.toutes sortes de parfums, mais que les auteurs ecclésiastiques ne 
« donnent communément qu'à une composition d'huile et de baume 
«qui se fait avec la bénédiction solennelle de l'évêque; ces deux 
« choses sensibles mêlées ensemble sont la matière de la Confirma­
t i o n , Confirmationis materiam prœbent. Elles montrent, par 
« leur mélange, la diversité des dons du Saint-Esprit qui nous sont 
«communiqués par la Confirmation, et même l'excellence parti-
« culière de ce sacrement. Aussi, l'Église a toujours enseigné que 
« c'était là la matière de la Confirmation : Quod autem ea sit hu-
«jus sacramenti materia, sancta Ecclesia et concilia perpétua 
« docuerunt. » 

1 2 8 . « H n'y avait, en effet, aucune autre matière plus propre 
« que celle du chrême à représenter les effets de la Confirmation. 
« L'huile qui, de sa nature, est grasse, qui coule et se répand fa­
ci lement , exprime la plénitude de la grâce qui, parleSaînt-
« Esprit, se répand de Jésus-Christ, notre chef, sur ses membres, 
« semblable au parfum qui coule sur la barbe d'Aaron et jusque 
« sur ses vêtements; car Dieu a versé Vhuile de joie sur son 
«fils avec plus d'abondance que sur tous les autres; et nous 
«avons tous reçu de sa plénitude. Le baume, dont l'odeur est 
«très-agréable, signifie la bonne odeur de toutes les vertus que 
« les fidèles répandent après avoir été rendus parfaits par la'Con-
« iirmation ; ce qui leur permet de dire avec saint Paul : Nous 
« sommes la bonne odeur de Jésus-Christ devant Dieu. Une autre 
« propriété du baume est d'empêcher de se corrompre les choses 
« qui en ont été enduites : ce qui exprime admirablement la vertu 

(1) Lib. vi. n° 164. 
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« du sacrement de Confirmation, dont la grâce préserve aisément 
« de la corruption les cœurs de ceux qui le reçoivent digne-
«ment(l).» 

Ce Catéchisme ne parle point de l'imposition des mains; il se 
contente donc de celle qui se fait par l'onction du saint chrême. 

129. Le pape Eugène IV, dans son décret pour les Arméniens, 
enseigne que le chrême est la matière du sacrement de Confirma­
tion :« Secundum sacramentum est Confirmation cujus materia 
« estchrisma confectum ex oleo, quod nitorem significat consclen-
« tiae, et balsarao quod odorem significat bonas famas. » Puis, 
après avoir dit que les évêques seuls, comme successeurs des apô­
tres, qui conféraient l'Esprit-Saint par Y imposition des mains, 
peuvent faire l'onction de la Confirmation, il ajoute que cette 
onction répond à l'imposition des mains : « Loco autem illius 
« manus impositions datur in Ecclesia Confirmatio (2) ; » c'est-à-
dire que l'onction par laquelle on administre la Confirmation 
renferme.l'imposition pratiquée par les Apôtres. «Per frontis 
« chrismationem, dit Innocent I I I , manus împositio designatur, 
«quai alio nomine dicitur Confirmatio(3). » Innocent IV s'ex­
prime dans le même sens que ces deux Papes : « Soli Apostoli, 
« quorum vices gérant episcopi, per manus impositionem, quam 
«Confirmatio xci frontis ehrismatio représentât, Spiritum sanc-
« tum tribuisse legitur(4).» L'onction, dit le vénérable Bède, se 
fait par l'imposition de la main de l'évêque, et on l'appelle Con­
firmation: «Unctio per manus impositionem ab episcopis fit, et 
«vulgo Confirmatio dicitur ( 5 ) . » Suivant Raban Maure, l'évêque 
confirme avec le chrême par l'imposition de la main : « Episcopus 
« baptizatum per manus impositionem cum ipso chrismate consi-
« gnat (6 ) . » Ratramne, Amalaire, Ives de Chartres, Rupert, Hu­
gues de Saint-Victor, saint Antonin, et un grand nombre d'autres 
docteurs, ne reconnaissent pas d'autre imposition des mains, 
pour la validité du sacrement de Confirmation, que celle qui se 
fait par l'onction du saint chrême (7) . Nous ajouterons que les 
Grecs, à qui les Latins ne reprochent point d'avoir altéré le sacre­
ment de Confirmation, ne pratiquent point l'imposition des mains 
qui précède l'onction, n'admettant que l'imposition des mains qui 
est inséparable de l'action par laquelle on applique l'huile sainte, 

(1) De Confirmationis sacramento, § ni. — (2) Décret, ad Armenos. — (3) Capnt 
Cum venisset. — (4) Epist. x. cap. 4.—(5) in psalmum xxvi. — (f>) De Instit. 
clericorum. — (7) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi. »° 104. 
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de la main droite, sur le front de celui qui reçoit la Confirmation. 
On peut donc conclure, avec saint Thomas, que le sacrement de 

Confirmation consiste dans Fonction du saint chrême et les pa­
roles qui répondent à cette onction : « Sacramentum Confirmatio-
«nis est îinitio chrismatis sub forma prsescripta verborum(l). » 
Benoît XIV n'est pas moins exprès : « Pollice tincto in oleo signum 
« cruels imprimitur, eoque pacto, dum formam ac verba pronun-
« tiat episcopus, materiam simultradit, ex quibus sacramentum 
« constituitur(2). » 

1 3 0 . Ainsi, quoique l'évêque soit obligé de suivre en tout le 
cérémonial prescrit par le pontifical pour l'administration du sa­
crement de Confirmation, nous pensons qu'il ne doit point avoir 
d'inquiétude à l'égard des fidèles qui n'assistent pas à la première 
imposition des mains. Les curés veilleront à ce qu'ils soient tous 
présents à cette cérémonie; mais, qu'ils y soient présents ou non, 
s'ils reçoivent l'onction sainte, on les regardera comme confirmés: 
«Hinc est, dit saint Alphonse de Liguori, quod episcopi commu-
« niter non satagunt ut omnes confirmandi sint présentes in prin-
«cipio ritus, cum minister elevans manus profert orationem; nec 
« dubitant ipsi confirmare eos qui, postquam primus ille ritus jam 
« est completus, accedunt(3). » Il en serait autrement, s'il y avait 
un doute fondé sur la question dont il s'agit; mais ce doute n'existe 
plus, au jugement du pape Benoit XIV, qui déclare, dans sa lettre 
-encycliqueaux évêques du rite grec, que, dans l'Église latine, le 
sacrement de Confirmation se confère par l'onction du saint chrême, 
tandis que le ministre prononce les paroles de la forme sacramen­
telle: « Quod itaque extra controversiam est, hoc dicatur; nimi-
« rum in Ecclesia latina Confirmationis sacramentum conferri, ad-
«hibito sacro chrismate, seu oleo olivarum balsamo commixto, 
« et ab episcopo benedicto, ductoque signo crucis per sacramenti 
« ministrum infronte suscipientis, dum idem minister formae verba 
«pronuntiat(4). » Ce grand Pape n'aurait évidemment pu s'expri­
mer de la sorte, s'il eût regardé la première imposition des mains 
comme essentielle au sacrement. 

1 3 1 . Nous ne parlons ni de la bénédiction du pontife, ni des 
prières qu'il récite après avoir fait l'onction; de l'aveu de tous, 
elles ne sont qu'accessoires à l'administration du sacrement de 

(1) In 4. dist. vu. qnœst. 1. art. 2. — (2) Tnstit. ecclesiasticœ vi.— (3) Lib. vi. 
n° 164. — (4) Kpistol. Ex quo primum tempore ad archiepiscopos, episcopos 
aliosque ritusgrœci,an. 1756. § 52. 
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Confirmation» Il en est de même du petit soufflet que Ton donne 
sur la joue du confirmé. 

1 3 2 . II est nécessaire que le saint chrême soit composé d'huile 
et de baume mélangés ensemble. L'encyclique de Benoit XIV que 
nous venons de citer, le décret d'Eugène IV aux Arméniens, le 
pontifical romain et le Catéchisme du concile de Trente, l'ensei­
gnent formellement. L'huile est nécessaire à la validité du sacre­
ment: il en est très-probablement de même du baume; c'est le 
sentiment le plus commun, et on ne peut s'en écarter dans la pra­
tique. Il s'agit de l'huile d'olive, oleum olivarum, la seule qui soit 
proprement appelée huile. Elle est d'ailleurs, comme l'a remarqué 
saint Thomas, la plus propre à exprimer les dons du Saint-Es­
prit ( 1 ). Pour ce qui regarde le baume, peu importe la contrée d'où 
il est tiré. 

133. Il est également nécessaire que le chrême ait été béni par 
l'évêque. Cependant, plusieurs docteurs pensent que le Souverain 
Pontife peut déléguer un simple prêtre pour cette consécration. 

Quant à la manière de faire l'onction, il faut, 1° qu'elle soit 
faite sur le front; 2° qu'elle soit faite en forme de croix ; 3 ° qu'elle 
soit faite par le ministre lui-même, qui doit se servir du pouce do 
la main droite, à moins cependant qu'il ne soit dans l'impossibilité 
physique de faire usage de cette main. Le saint chrême ne peut 
être appliqué par le moyen d'un instrument; car il est de toute 
nécessité qu'il y ait imposition de la main. 

A R T I C L E I I . 

De la Forme du sacrement de Confirmation* 

1 3 4 . Quelques théologiens font consister la forme de ce sacre­
ment dans la prière Omnipotens sempiferne Dcus9 gui régénéra re 
dignatus es, etc., que le pontife fait à Dieu, en étendant les mains, 
la face tournée vers les conf îrmands, versa facic ad confirmant 
dos. Suivant d'autres, elle consiste et dans cette prière et dans les 
paroles qui accompagnent l'onction du saint chrême. Les autres 
enfin, en plus grand nombre, la placent tout entière dans les paroles 
que l'évêque prononce en faisant l'onction, regardant la prière qui 
précède comme accessoire. Ce troisième sentiment répond à celui 

(1) Sum. part. 3. quaest. 72. art 2. 
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que nous avons adopté sur la matière du même sacrement (l ). Nous 
disons donc que toute la forme sacramentelle de la Confirmation 
consiste dans ces paroles : Signo te signo crucis, et confirmo te 
chrismate salutis, in nomine Patris, et Filii, et Spmtîis sancti. 
En effet, voici ce qu'enseigne le Catéchisme du concile de Trente : 
« La forme du sacrement de Confirmation consiste dans les paroles 
« qui accompagnent l'onction. Tl faut avertir les fidèles qui doivent 
« recevoir ce sacrement d'exciter en eux des sentiments de foi, de 
« piété et de religion, surtout lorsque l'évêque prononce ces paro-
« les, afin qu'il n'y ait rien en eux qui puisse mettre obstacle à la 
« grâce. Ainsi donc, les paroles qui composent la forme entière du 
« sacrement de Confirmation, sont celles-ci : Je te marque parle 
« signe de la croix, et je te confirme par le chrême du salut, au 
« nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit ; et il est facile de 
« démontrer que c'est là la forme essentielle de ce sacrement; car 
« la forme d'un sacrement doit renfermer tout ce qui explique sa 
« nature et sa substance. Or, les trois choses qui constituent l'es-
« sence du sacrement de Confirmation, savoir : la puissance de Dieu, 
« qui y opère comme cause principale; la force de l'esprit et du 
« cœur, qui, par l'onction sainte, est donnée aux fidèles pour leur 
« salut; et le signe dont est marqué celui qui va entrer dans Ja 
« milice chrétienne, sont clairement exprimées dans les paroles que 
« nous venons de rapporter : la première, dans ces mots, qui sont 
« à la fin, Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; la se-
« conde, dans ceux-ci, placés au milieu, Je te confirme avec le 
« chrême du salut; et la troisième, par ces mots, qui sont au com-
« mencement, Je te marque du signe de la croix. Au reste, lors 
« même que la raison ne pourrait démontrer que telle est la véri-
« table forme du sacrement de Confirmation, veram et absolutam 
« formant, l'autorité de l'Église catholique ne nous laisserait au-
« cun lieu de douter à cet égard, puisqu'elle a toujours enseigné 
f qu'elle consiste dans les paroles que nous avons indiquées (2). » 

1 3 5 . Le décret d'Eugène IV, pour les Arméniens, n'est pas 
moins exprès : « Secundum sacramentum est Confirmatio, cujus.... 
« forma est : Signo te signo crucis, et confirmo le chrismate salu-
« tis, in nomine Patris, et Filii, et Spiritus sancti. » C'est aussi 
la doctrine du concile provincial de Bourges de l'an 1 5 8 4 , qui 
fut approuve par le pape Sixte V en 1585 : « In administratione 
« hujus (Confirmationis) sacramenti servetur forma débita et qua 

(1) Voyez, plus haut, le n° 127. — (2) De confirmationis sacramento, § ix . 
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CHAPITRE III. 

Des Effets du sacrement de Confirmation. 

137 . Comme tous les autres sacrements, la Confirmation produit 
la grâce sanctifiante; c'est une grâce d'accroissement et de perfec­
tion, une grâce qui augmente en nous la grâce du Baptême, qui 
nous fortifie contre les ennemis du salut et nous rend parfaits chré­
tiens. Par le Baptême, nous recevons la vie spirituelle; par la Con­
firmation, nous en recevons le développement Cependant, suivant 
le sentiment le plus commun, le sacrement de Confirmation con­
fère quelquefois la première grâce sanctifiante, qui efface le péché 
mortel : « Aliquando prima gratia sanctificans per hoc sacramen-
« tum confertur, » comme l'enseigne saint Alphonse de Liguori (3) . 
« Si quis adultus, dit saint Thomas, in peccato existens, cujus 
« conscientiam non habet, vel si etiam non perfecte contritus 

(0 Voyez, ci-dessus, le n° 130.— Voyez aussi S. Thomas, S. AJphonse'de 
Liguori, Billuart, etc. —(2) Voyez, ci-dessus, le n° 12. — (3) l i b . T L n° 169. 

« nti consuevit Ecclesîa, videlicet : N. consigno te signo crucis, 
« et confirmo te chrismate salutis, in nomine Patris, et Filii, et 
« Spiritus sancti. » Enfin, le pape Benoît XIV, dans sa lettre aux 
évéques du rite grec, déclare qu'il est hors de doute que, dans 
l'Église latine, l'évêque administre la Confirmation par l'onction 
du saint chrême, en prononçant les paroles qui répondent à cette 
onction (l). 

1 3 6 . On ne doit rien changer ni dans la matière ni dans la for­
me du sacrement de Confirmation. Tout changement qui porterait 
atteinte à la substance du saint chrême, ou qui ôteraitaux paroles 
sacrées leur véritable sens, compromettrait la validité du sacre­
ment. On pourra facilement juger si tel ou tel changement est subs­
tantiel ou seulement accidentel, par ce qui a été dit dans le traité 
des sacrements en général ( 2 ) . Nous ajouterons qu'à la différence 
du Baptême et de la Pénitence, il ne serait pas permis d'adminis­
trer la Confirmation, même à un malade, avec une matière dou­
teuse ; car ce sacrement n'est pas, comme les deux premiers, né­
cessaire de nécessité de moyen. 



BB JJk COWFIBMATION. 8 1 

« accédât (ad Conflnnatianem), dummôdo non flctus accédât, p e r 
« gratiam collatam in hoc sacramento conseqoitur remissionem pec-
« catorum ( 1 ) . » 

1 3 8 . Un autre effet, qui est particulier à la Confirmation, est 
de nous donner la plénitude du Saint-Esprit, et de renouveler dans 
nos âmes les merveilleux effets qu'il opéra lorsqu'il descendit sur 
les Apôtres. A la vérité, le Saint-Esprit ne nous communique pas, 
comme à eux, le don des langues, celui des miracles, et les autres 
grâces extérieures nécessaires alors au progrès et à raffermisse­
ment de l'Évangile; mais il répand dans nos âmes les mêmes 
grâces intérieures dont il sanctifia et fortifia les Apôtres, et parti­
culièrement les sept dons qui lui sont attribués. Ces dons sont cer­
taines dispositions ou habitudes surnaturelles qui ornent notre 
âme, nous font agir suivant les inspirations et les mouvements de 
la grâce qui nous est donnée à tous en temps opportun, in icm-
pore opportuno, et nous facilitent l'accomplissement de la loi de 
Dieu, surtout dans les circonstances difficiles. 

1 3 9 . Les dons du Saint-Esprit sont : le don de sagesse, le don 
d'entendement, le don de conseil, le don de force, le don de 
science, le don depiété, le don de crainte de Dieu. 1 ° Le don de 
sagesse, qui nous fait aimer les biens éternels, nous détache des 
biens de ce monde, et nous éloigne de tout ce qui peut être con­
traire à notre fin dernière; 2 ° le don d'entendement, qui nous 
fait concevoir les vérités de la religion, autant que cela nous est 
nécessaire, eu égard aux desseins particuliers que Dieu a sur cha­
cun de nous; 3 ° le don de conseil, qui nous fait choisir à propos 
ce qui contribue davantage à la gloire de Dieu et à notre salut; 
4 ° le don de force, qui nous donne le courage de professer la re­
ligion, de fouler aux pieds le respect humain, de surmonter les 
tentations, de résister, même au péril de la vie, aux fureurs de la 
persécution ; 5 ° le don de science, qui nous fait connaître la vo­
lonté de Dieu en ce qui concerne le salut, et nous découvre les 
dangers que nous devons éviter ; ô° le don de piété, qui nous unit 
à Dieu d'une manière plus particulière, et nous fait embrasser avec 
joie tout ce qui est du service divin; 7 ° enfin, le don de crainte, 
qui nous inspire un souverain respect pour Dieu, et nous fait éviter 
tout ce qui est contraire à sa sainte volonté. 

1 4 0 . La Confirmation produit encore un autre effet qui lui est 
commun avec le Baptême et le sacrement de l'Ordre. Elle imprime 

(0 Sum. part. 3. qna»t. 72. art. 7. 

II. 6 
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CHAPITRE IV. 

Du Ministre du sacrement de Confirmation. 

1 4 1 . L'administration du sacrement de Confirmation est une 
fonction particulière à l'évêque ; il en est seul le ministre ordinaire. 
« Ordinarius (Confirmationis) minister est episcopus, dit le pape 
« Eugène IV. Et cum citeras unctiones simplex sacerdos valeat 
« exhibere, hanc non nisi episcopus débet conferre ; quia de solis 
« Apostolis legitur, quorum vicem tenent cpiscopi, quod per manus 
« impositionem Spiritum sanctum dabant (l). » Aussi, le concile de 
Trente Ta défini expressément : « Si quis dixerit sanctas Confirma-
« tiODis ordinarium ministrum non esse solum episcopum, sed 
« quemvis simplicem sacerdotem; anathema si t(2) . » 

Ces décrets supposent qu'il y a un ministre extraordinaire de ce 
sacrement autre que l'évêque ; Eugène IV le dit même assez claire­
ment : « Legitur tamcn aliquando per apostolicœ sedis dispensatio-
« nem ex rationabili et urgente admodum causa, simplicem sa-
« cerdotem chrismate per episcopum confecto hoc administrasse 

Confirmationis sacramentum (3 ) . »TIn simple prêtre peut donc, par 
extraordinaire et en vertu d'une délégation spéciale du Souverain 
Pontife, administrer la Confirmation. Telle est la pratique du saint-
siége, comme le prouvent les concessions accordées par saint Gré­
goire le Grand, par Nicolas IV, Jean XXII, Urbain V, Léon X, 
Adrien VI, Sixte V, Benoît XTII, Clément XI, Benoît XIV, et au­
tres Papes; de sorte que cette question, qui était autrefois contro­
versée, ne peut plus aujourd'hui souffrir de difficulté : « Quare non 
« videtur hodie fas esse pote$tatem, de qua olim disceptabatur, 

(1) Décret, ad Armenos. — (2) Sess. vu. de Confirmatione » can. 3. — (3) Dé­
cret, ad Arrnenos. 

un caractère ineffaçable qui est le signe, la marque des soldats 
de Jésus-Christ ; aussi ce sacrement ne peut être réitéré. Cependant, 
dans le doute si un adulte a reçu la Confirmation, on peut le con­
firmer conditionnellement, sans qu'il soit nécessaire d'exprimer la 
condition. Mais, toutes choses égales, on doit être, à cet égard, 
plus réservé pour ce qui regarde le sacrement de Confirmation, 
qui n'est pas indispensablement nécessaire au salut, que pour ce 
qui regarde le sacrement de Baptême, qui est nécessaire de néces­
sité de moyen. 
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« summo pontîflci adjudicare (i). Mais un prêtre ne peut confir­
mer qu'avec du saint chrême béni par l'évêque : la faculté de con­
férer ce sacrement n'emporte pas par elle-même celle de consacrer 
es saintes huiles. 

1 4 2 . Un évêque ne peut déléguer un simple prêtre pour la Con­
firmation, ce droit étant réservé au vicaire de Jésus-Christ ; par 
conséquent, ni le curé, ni tout autre prêtre, quoique délégué par 
l'évêque, ne pourrait administrer validement le sacrement de Con­
firmation. 

Un évêque ne doit point confirmer dans un diocèse étranger, 
sans la permission de l'Ordinaire ; il ne doit pas même confirmer 
chez lui les fidèles qui ne sont pas ses diocésains, à moins qu'il n'y 
soit autorisé par qui de droit, soit expressément, soit tacitement. 
11 y a consentement tacite, lorsque, à raison de certaines circons­
tances particulières, on peut raisonnablement présumer que l'évê­
que des confirmancls consent qu'ils soient confirmés par l'évêque 
auquel ils s'adressent. Exemple : L'évêque donne la Confirmation 
dans une paroisse de son diocèse : un curé du diocèse voisin lui 
présente plusieurs de ses paroissiens pour la Confirmation, sans 
montrer aucune lettre de son évêque, ayant omis de lui écrire ou 
par ignorance ou par oubli. Évidemment, dans ce cas, qui arrive 
de temps en temps, aucun évêque ne trouvera mauvais que ceux-
de ses diocésains qui ont été préparés au sacrement soient confir­
més par une main étrangère. « Il est même reçu par l'usage, dit 
« le rédacteur des Conférences d'Angers, que des diocèses voisins 
« on se rende dans les lieux où un évêque confirme, pour recevoir 
« un sacrement qu'on ne pourrait peut-être recevoir de la main de 
« son propre évêque qu'après un temps trop long. Il y a , à cet 
« égard, un accord tacite entre les différents évèques, et c'est, au 
« fond, un service qu'ils se rendent mutuellement et à leurs diocé-
« sains respectifs (2) . « Un évêque peut aussi confirmer les étrangers 
qui ont un domicile de fait dans son diocèse ; tels sont, par exem­
ple , les ouvriers ou domestiques, ainsi que les élèves d'un collège 
ou d'un pensionnat. 

14 3 . L'évêque est obligé d'administrer la Confirmation à ses 
diocésains : celui qui passerait un temps considérable, huit à dix 
ans par exemple, sans leur donner à tous la facilité de recevoir ce 
sacrement, pécherait mortellement, à moins qu'il n'en fût légiti-

(1) Benoît XIV, de Sjnodo, lib. vu. cap. 7. — (2) Conf. sur la Confirmation, 
quest, 3. 

6 
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CHAPITRE V. 

Du Sujel du sacrement de Confirmation. 

1 4 4 . Le sacrement de Confirmation n'est point nécessaire au 
salut d'une nécessité de moyen. Est-il nécessaire de nécessité de 
précepte? Les adultes sont-ils obligés de le recevoir sous peine de 
péché mortel ? Suivant le Catéchisme du concile de Trente, l'Église 
désire avec ardeur que ceux qu'elle a régénérés par le Baptême 
deviennent parfaits par la Confirmation : « Gommunis omnium 
« mater catbolica Ecclesia vehementer optât ut, in eis quos per 
« Baptismum regeneravit, christiani hominis forma perfecte absol-
« vatur (l). «Benoit XIV va plus loin : en parlant des personnes qui 
n ont pas reçu validement le sacrement de Confirmation, il dit que les 
évêques doivent les avertir qu'elles commettraient une faute grave, 
si elles refusaient ou négligeaient de le recevoir, lorsqu'elles en 
auront l'occasion : « Monendi sunt ab ordinariis locorum eos gravis 
« peccati reatu teneri si (cum possint) ad Confirmationem accedere 
« renuunt, ac negligunt ( 2 ) . » Ainsi, ajoute saint Alphonse de 
Liguori, l'opinion de ceux qui prétendent que l'obligation de re-

(1) De Confirmationis sacramento, § xiv. — (2) Coiistit; Etsl pasloralis. 

mement empêché. B doit visiter fréquemment son diocèse, ou au 
moins se rendre dans les principales localités, toujours à ses frais, 
sauf l'usage contraire, qui ne peut toutefois former un droit pro­
prement dit en faveur de l'évêque. 

La Confirmation doit se donner à l'église, à moins qu'à raison 
du grand nombre des confirmands ou d'une chaleur excessive, on 
ne puisse le faire sans inconvénient. On confirme à domicile les 
malades, les valétudinaires, qui ne peuvent se rendre à l'endroit 
où a lieu la cérémonie. Un évêque ne craint pas de descendre dans 
la cabane ou la chaumière du pauvre. Nous ajouterons qu'il peut 
toujours confirmer dans sa chapelle. 

D'après l'usage, on peut confirmer tous les jours et à toute heure ; 
cependant, quand on le peut facilement, il convient mieux de le 
faire le matin, puisque le pontifical conseille à l'évêque et aux 
confirmands d'être à jeun. 
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cevoir la Confirmation n'est point une obligation grave, ne parait 
plus aujourd'hui assez probable, hodie non videtur satis proba* 
bilis ( 1 ) . 

1 4 5 . Il n'y a que ceux qui ont été baptisés qui soient capables 
de recevoir la Confirmation ; mais tous ceux qui ont été régénérés 
par le Baptême peuvent être confirmés. Cependant, dit le Caté­
chisme du concile de Trente, il ne convient pas d'administrer ce 
sacrement à ceux qui n'ont pas atteint l'usage de raison ; et si on 
ne juge pas à propos d'attendre qu'ils aient l'âge de douze ans, au 
moins est-il très-convenable de ne pas le leur conférer avant qu'ils 
aient atteint l'âge de sept ans : « Usque ad septimum certe hoc sa-
« cramentum differre maxime convenit (2 ) . » Ce n'est plus guère 
l'usage, dans l'Église latine, de confirmer les enfants qui n'ont 
pas l'âge de raison, sauf le cas où ils se trouvent en danger de 
mort. Un évêque pourrait encore confirmer les enfants, dit Be­
noît XIV, s'il devait s'absenter pour longtemps de son diocèse, ou 
s'il y avait quelque autre motif grave, aut alla urget nécessitas 
seujusta causa ( 3 ) ; ce qui s'accorde avec le pontifical romain, 
qui suppose évidemment qu'on peut quelquefois confirmer les 
petits enfants, lorsqu'il dit : « Infantes per patrinos ante pontiflcem 
« confirmare volentem teneantur in brachiis dextris.» Maison n'est 
point obligé de les confirmer. Au reste, pour ce qui regarde l'âge 
des confirmands, les curés se conformeront aux règlements de leur 
diocèse. 

Peut-on confirmer ceux qui, ayant l'âge prescrit par les statuts 
ou par l'usage du pays, n'ont jamais donné aucun signe de raison 
depuis leur Baptême, ou qui, à raison de leur idiotisme, n'ont pas 
été admis à faire leur première Communion? On peut certainement 
les confirmer : ils sont capables de la Confirmation, et n'en sauraient 
être indignes. Ce sacrement ne leur est point inutile, car il aug­
mente en eux la grâce comme dans les enfants qui n'ont pas encore 
fàge de raison, et devient pour eux un titre de gloire dans le ciel : 
« Pueri confirmât! decedentes majorem gloriam consequuntur, dit 
« saint Thomas, sicut et hic majorem obtinent gratiam («1). » 

1 4 0 . Les adultes ne doivent point s'approcher de la Confirma­
tion sans y apporter les dispositions convenables. On distingue 
deux sortes de dispositions : les unes regardent le corps, et les autres 
l'âme. Pour les premières, si la Confirmation se donne le matin, il 

(1) Lib. vi. n° 182. —(2) DeConfirmatione, § xv. —(3) De Synodo, lib. vir. 
cap. 10. — (4) Sum. part. 3. quaest. 72. art. 8. 
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convient que les confirmands soient à jeun. Cependant, il ne 
serait pas prudent de laisser jeûner les personnes délicates ou peu 
avancées en âge, si elles devaient se transporter d'une paroisse à 
une autre pour la Confirmation ; ou si la cérémonie devait être re­
tardée; ou si elle devait être fort longue, soit par elle-même, soi 
par les instructions dont les évèques ont coutume de la faire ac­
compagner. Il faut, de plus, que les confirmands s'habillent modes­
tement, évitant les parures recherchées, et tout ce qui annonce de 
la vanité. Toutefois, les curés n'inquiéteront point les jeunes gens 
pour certaines modes qui n'ont point d'autre inconvénient que 
d'être nouvelles. Us doivent aussi être vêtus proprement. On aura 
soin de les avertir de laver et de nettoyer leur front, par respect 
pour le saint chrême qui doit y être appliqué, et de leur recom­
mander de l'aire en sorte que leurs cheveux ne tombent pas sur 
le front. 

1 4 7 . Les dispositions de l'âme se réduisent à deux principales, 
qui sont l'instruction et la sainteté, c'est-à-dire, l'exemption de tout 
péché mortel. Premièrement, il est nécessaire que le confirmand 
soit instruit des éléments de la foi chrétienne, cTtmtionœ Jldei 
rudimentis edoelus, dit le pontifical. Cette instruction doit être 
plus ou moins étendue, suivant (pic ceux qui se préparent à la 
Confirmation sont plus ou moins avancés en âge ; on est plus sévère 
envers ceux qui ont fait ou sont sur le point de faire leur pre­
mière communion, qu'envers ceux qui n'ont que sept, huit ou 
neuf ans. Aussi, les curés, ayant reçu l'avis de l'évêque pour la 
Confirmation, doivent l'annoncer à leurs paroissiens, et faire plus 
fréquemment des catéchismes ou instructions familières, où ils 
expliqueront les premières vérités de la religion, et particulièrement 
ce qui a rapport au sacrement de Confirmation. Ils exhorteront 
les fidèles qui sont à confirmer, à y assister exactement, recom­
mandant aux pères et mères, aux maîtres et maîtresses, d'y en­
voyer leurs enfants et leurs domestiques; mais ils ne menaceront 
point d'exclure de la Confirmation ceux qui n'assisteraient point 
ou qui n'assisteraient que rarement aux catéchismes; car on peut 
savoir tout ce qui est rigoureusement nécessaire pour recevoir ce 
sacrement, sans suivre régulièrement ces sortes d'instructions. Tl 
suffit qu'un confirmand sache ce que tout chrétien est obligé do 
savoir. Un curé ne doit éloigner de l'onction sainte que ceux que 
les lois de l'Église en déclarent indignes. 

1 4 8 . Secondement, pour recevoir avec fruit le sacrement de Con­
firmation, il est nécessaire d'être en état de grâce, c'est-à-dire, d'avoir 
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conservé l'innocence baptismale, ou de l'avoir recouvrée par la 
pénitence. La Confirmation est un sacrement des vivants, qui n*est 
que pour ceux qui ont la vie de la grâce. Celui donc qui recevrait 
ce sacrement avec la conscience chargée d'un péché mortel ou 
qu'il croirait mortel, non-rseulement se priverait de la grâce sacra­
mentelle , mais encore commettrait un sacrilège. C'est pourquoi 
les curés doivent engager les fidèles qui désirent d'être confirmés, à 
se purifier par le sacrement de Pénitence de tous les péchés dont 
ils pourraient être coupables. Us les exhorteront tous indistincte­
ment à faire une bonne confession, avant de s'approcher de la 
Confirmation. 

1 4 9 . Mais peut-on exiger cette confession? Il est certain qu'on 
ne peut l'exiger de tous les confirmands, puisque ceux qui sont en 
état de grâce, ou qui, de bonne foi, se croient exempts de tout 
péché mortel, peuvent recevoir l'onction sainte sans s'être confes­
sés. Quant à celui qui se sent coupable d'une ou de plusieurs fautes 
graves, les docteurs ne s'accordent pas sur la question de savoir 
s'il est obligé de recourir au tribunal de la pénitence pour se pré­
parer à la Confirmation. Les uns pensent qu'il y est tenu ; ils se 
fondent sur le concile de Trente, qui ne lui permet pas de commu­
nier avant d'avoir reçu l'absolution; et sur les conciles de Reims (1) , 
de Rouen (2) , de Tours (3) , de Bourges ( 4 ) , d'Aix ( 5 ) , qui pres­
crivent la confession, disent-ils, à ceux qui veulent recevoir la 
Confirmation (6) . Les autres, au contraire, enseignent que la con­
fession n'est point nécessaire dans le cas dont il s'agit; qu'il suffit 
que celui qui croit avoir commis quelque péché mortel s'excite à la 
contrition parfaite. Ils ne le dispensent point de la nécessité d'être 
en état de grâce, maïs ils le dispensent de la nécessité de se con­
fesser avant la Confirmation, parce qu'on peut se réconcilier avec 
Dieu par la contrition : «Requiritur, dit Billuart, status gratiae 
« saltem prudenter eestimatus per confessionem vel contritionem (7). 
« Satis est elici contritionem probabiliter scstimatam, comme s'ex-
« prime saint Alphonse de Liguori (8 ) . Confirmandus existens in 
« mortali débet se disponere ad sacramentum Confirmationis vel 
« contrjtione, vel attritione una cum confessione; confessio enim 
« videtur esse de consilio , non de pnscepto, ut communiter dicunt 
« doctores (9 ) . » 

(1) De 1583. — (2)De 1581. —(3) De 1583.—(4) De 1584. —(5) De 1585. 
— (6) Voyez Collet, Bailly, les Théologies de Poitiers, de Toulouse, e tc .— 
(7) De Confirmatione, art. S. § 1. — (8) Lib. vi, n° 34. — (9) Ibidem. n° 85. 
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1 5 0 . Ce second sentiment nous paraît plus probable que le pre­
mier. Il n'existe aucune loi générale de l'Eglise qui oblige à la con­
fession le confirmand qui est en état de péché mortel. Le décret 
du concile de Trente, qu'on objecte, n'atteint que celui qui, ayant 
quelque faute grave sur la conscience, désire communier; et il 
est fondé sur l'éminente sainteté du sacrement du corps et du 
sang de Jésus-Christ : « Ne tanium sacramentum indigne suma-
« Ivr (1) . » On ne peut non plus se prévaloir contre nous des con­
ciles que nous venons de citer : on peut dire qu'ils conseillent la 
confession plutôt qu'ils ne l'ordonnent; soit parce qu'ils parlent 
indistinctement de tous les confirmands, dont plusieurs cependant, 
de l'aveu de tous, de l'aveu de Collet lui-même, ne sont pas obli­
gés de se confesser avant la Confirmation ; soit parce que celui 
d'Aix se borne à rappeler aux curés qu'ils doivent avertir les fidèles 
de confesser leurs péchés : « Moncantur omnes confirmancii ut ante 
« hujus sacramenti susceptîonem peccata sua confiteantur ; » soit 
parce que les conciles de Toulouse ( 2 ) , d'Avignon (3) et de Nar-
bonne (-0, qui ont eu lieu dans le même temps que les conciles sur 
lesquels on appuie le sentiment contraire, recommandent simple­
ment d'exhorter les confirmands à la confession, hoftentur; soit 
enfin parce que les conciles de Bordeaux, qui sont encore de la 
même époque (5), n'exigent que la confession ou la contrition pour 
ceux qui sont coupables de péchés mortels : « Moneantur qui adulti 
« sunt, ut ad tantum sacramentum non accédant, nisi preemissa 
« peccatorum confessione, aut saltem maximo peccatorum dolore, 
« et mature confitendi proposito. » 

1 5 1 . D'ailleurs, le Rituel romain est évidemment favorable à 
notre sentiment. Il convient, dit ce rituel, que le prêtre qui se 
sent coupable de quelque péché mortel se confesse avant d'admi­
nistrer un sacrement : « Sacerdos, si fucrit peccati mortalis sibi 
« conscius, a d sacramentorum administratîonem non audeat acce-
« dore, nisi prius corde pœnitcat; sed si habcat copiam con-
« fessari et temporis locïque ratio ferat, convenit confiteri. » 
Convenit, il convient ; ce n'cbt donc qu'un conseil, et non un pré -
cepto (0) . Or, il en est de celui qui doit recevoir un sacrement des 
vivants autre que l'Eucharistie, comme do celui qui doit l'adminis­
trer; on est d'accord sur ce point : donc il n'y a pas d'obligation 
proprement dite, pour celui qui a commis une faute grave, de se 
confesser avant la Confirmation. 

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 30. — (2) T)e 1590. — ( 3 ) De 159i. — (4) De 1609. 
— (5) De 1583 et i 024. — (C) Voyez, ci-dessus, le n° 47. 
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152. Enfin, le pontifical romain, qui est entre les mains de tous 
les évêques du rite latin, ne demande que la confession ou la con­
trition; Tune ou l'autre est nécessaire, mais Tune ou l'autre suffit : 
« Adulti déberent prius peccata confiteri, et postea confirmari, vel 
« saltem de mortalibus, si in ea inciderint, conterantur. » Et nous 
trouvons la même disposition dans les actes de l'assemblée du clergé 
de France, tenue à Melun en 1 5 7 9 : « Adulti inconfessi accedere ad 
« Confirmationem haud présumant, aut saltem sine maximo dolore 
«commissorum peccatorum et proposito confitendi (1 ) . » On ne 
regardera donc point comme une opinion nouvelle et de contre­
bande le sentiment qui dispense les confirmands de l'obligation de 
se confesser avant de recevoir l'onction sainte (2) . 

Nous le répétons : les curés et vicaires exhorteront tous les con­
firmands à s'approcher, même de bonne heure, du tribunal de la 
pénitence; mais un prêtre zélé, d'un zèle suivant la science et la 
charité, les y déterminera plus efficacement par la persuasion 
qu'en exagérant les obligations du chrétien. Qu'il leur fasse con­
naître, autant que possible, l'excellence du sacrement; qu'il leur 
inspire le désir de le recevoir et de le recevoir dignement, et il 
obtiendra d'eux facilement qu'ils s'y préparent par le sacrement de 
la réconciliation. 

153. Il arrive assez souvent que, la veille ou l'avant-veille du 
jour fixé pour la cérémonie de la Confirmation, un confesseur se 
trouve grandement embarrassé à l'égard d'un pénitent qui tient 
beaucoup, pour un motif ou pour un autre, à être confirmé, mais 
qu'on ne croit pas pouvoir absoudre, parce qu'on ne remarque 
pas en lui les dispositions nécessaires pour l'absolution. Que fera 
ce confesseur? Pour ne pas aller trop loin, il se contentera de lui 
dire qu'il regrette de ne pouvoir l'absoudre ; qu'il ne doit point 
communier, et qu'il faut être en état de grâce pour recevoir la 
Confirmation ; qu'il ne peut, par conséquent, se présenter pour ce 
sacrement, à moins qu'il ne s'excite à la contrition parfaite avant 
de recevoir l'onction du saint chrême. 11 serait dangereux, ce nous 
semble, et même inexact, de lui dire qu'il ne peut s'approcher du 
sacrement de Confirmation sans avoir reçu l'absolution sacra-

(1) Concilia novissima Gai lise, par Odespun. — (2) C'est le sentiment de S. Al­
phonse de Liguori, de fidtuart, du P. Pant/.onti, auteur moderne; de Sylvestre, 
du cardinal de Lugo, de Suarez, de Cabasstit, de Vasqnez, de vi va, de Bonacina, 
de Ledesma, de Vivaldc, de Woit, de Reding, de Mctzgcr, de Mazotta, de 
Babenstubcr, do Henno, dePlatel, d'Isambert, de Lacroix, d'Agudius, de 
Holzmann, de Reuter, etc., etc. 
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mentelle, souspeine de commettre un sacrilège; puisque, d'après 
le sentiment certainement probable et bien fondé que nous venons 
l'exposer, il suffit qu'il soit contrit, ou qu'il se croie prudemment 
contrit de ses péchés ; De mortalibus conieratur. Et s'il reçoit 
l'onction sainte, croyant avoir la contrition sans l'avoir en effet, 
pourvu toutefois qu'il ait l'attrition, non-seulement il ne fera pas 
de sacrilège, mais il recevra même la grâce du sacrement, comme 
renseignent saint Thomas, saint Antonin, saint Alphonse, et la 
plupart des théologiens (i). « Si aliquis adultus in peccato existens, 
« dit le Docteur angélique, cujus conscientiam non habet, vel si 
« etiam non perfecle contritus accédât (ad Confirmationem) dum-
« modo non fictus accédât, per gratiam collatam in hoc sacramento 
« consequitur remissionem peccatorum (2). » La prudence veut 
qu'on tienne la même conduite à l'égard des fiancés qu'on ne croit 
pas pouvoir absoudre avant leur mariage; car la confession n'est 
pas plus nécessaire pour ce sacrement que pour celui de la Con­
firmation. 

154. Généralement, les évoques ne confirment que les fidèles 
qui leur sont présentés par leur curé. Aussi, d'après un usage assez 
généralement suivi, les curés remettent un billet à ceux qui doi­
vent recevoir la Confirmation, sur lequel est écrit le nom de bap­
tême de la personne qui se présente. Ce billet est signé du curé ou 
du vicaire, afin d'éviter que quelques personnes ne s'introduisent 
dans les rangs sans s'être préparés au sacrement. Le curé doit 
refuser ce billet à ceux qui, eu égard à leur àgc, ne sont pas suffi­
samment instruits des éléments de la foi chrétienne; mais il ne le 
refusera pas à ceux qui savent l'Oraison dominicale, la Salutation 
angélique et le Symbole des apôtres, qui connaissent les principales 
obligations du chrétien et ont quelque notion du sacrement de 
Confirmation, quoiqu'ils ne puissent pas répondre catégoriquement 
aux questions du catéchisme. 

155. Le curé n'admctlra point non plus ceux qui sont publique­
ment excommuniés ou interdits, tant qu'ils ne se seront pas fait 
relever des censures, ni ceux qui, s'étant rendus coupables de quel­
ques grands crimes, n'ont pas réparé le tort ou le scandale qu'ils 
ont commis: « JNullus excommunicatus, interdictus, vel gravio-
« ribus facinoribus alligatus, aut cbristîanse ïidci rudimentis non 
« cdoctus, dit le pontifical romain, ingérât se ad percipiendum hoc 
« sacramentum. » Il éloignera aussi ceux qui vivent notoirement 

(1) Voyez, ci-dessus,len° 22.— (2)Suni. part. 3. qurcst. 72. art. 7. 
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dans l'adultère du dans le concubinage, ôu qui ne sont mariés que 
civilement (1). Enfin, il n'accordera point le billet d'admission à 
ceux qui , n'ayant pas satisfait au précepte de la confession an­
nuelle, refusent de s'approcber du tribunal de la pénitence. Pour 
ce qui regarde les acteurs et les actrices, nous pensons qu'on peut 
les admettre h la Confirmation, s'il n'y a pas d'autre obstacle 
que leur profession, que nous distinguons de celle des histrions. 
Mais un curé s'en rapportera au jugement de son évêque, et pour 
ce qui regarde les comédiens, et pour d'autres cas qui pourraient 
l'embarrasser. 

CHAPITRE VI. 

Des Cérémonies de la Confirmation. 

1 5 6 . On doit, autant que possible, administrer la Confirmation 
à l'église ( 2 ) . Les confirmands y étant arrivés, on leur recom­
mande de n'en pas sortir avant que la cérémonie soit terminée. 
On les fait ranger en ligne sur la longueur de l'église, en mettant 
les hommes du côté de l'Évangile et les femmesdu côté de l'ÉpItre. 
Quand la première ligne des hommes a reçu l'onction, on la fait 
passer derrière les autres lignes, pendant que la première ligne des 
femmes reçoit la Confirmation, et ainsi successivement. Il con­
vient de suivre cet ordre dans toutes les églises où il est possible 
de le faire, à moins que l'évêque ne juge à propos de confirmer les 
fidèles à la table de la communion, ou de les faire venir près de 
lui, demeurant assis sur son fauteuil. Ils doivent être à genoux 
tandis qu'on leur fait Tonction, ainsi que pendant la récitation 
des prières qui précèdent et suivent immédiatement la Confir­
mation. 

L'évêque, revêtu d'un rochet, d'une étole et d'une chape de 
couleur blanche, ayant la mitre et la crosse, se tourne vers le 
peuple, et donne des avis aux confirmands. Puis, ayant déposé la 
mitre et la crosse, il commence la cérémonie, en invoquant le 
Saint-Esprit par les prières suivantes (3) : 

« Spiritus Sanctus superveniat in vos, et virtus Altissimi custodiat 

( 0 Voyez ce que nous avons dit , au n° 51 , de ceux qu'on doit éloigner des 
.«acrrmenls.— (2) Voyez, ci-dessus, le n° 143. —(3) Les curés devant expliquer 
a tours paroissiens les prières et les cérémonies de la Confirmation, nous les rap­
portons ici en faveur de ceux qui n'ont pas le pontifical romain. 
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« vos a peccatis. Resp. Amen. —Adjutorium nostrum in nomine 
« Domini. Jî. Qui fecit cœlum et terram. — Domine, exaudi ora-
«tionem meam. R. Et clamor meus ad te veniat.—Dominus vo-
« biscum. R. Et cum spiritu tuo. » 

157. Étendant les mains vers les confirmands, le pontife con­
tinue : 

« Oremus. Omnipotens sempiterne Deus, qui regenerare digna-
« tus es hos famulos tuos ex aqua et Spiritu sancto ; quique dedisti 
« eis remissionem omnium peccatorum, emitte in eos septiformem 
« Spiritum tuum sanctum paracletum de cœlis. R. Amen— Spiritum 
« sapienfe et intellectus. JL Amen. —Spiritum consilii et fortitu-
«dinis./f.Amen.—Spiritum scicntiœctpictatis./f. Amen.—Adimple 
« eos spiritu timoris tui, et consigna eos signo crucis Christi, in vi-
« tam propitiatus œternam. Per eumdem Dominum nostrum Jesum 
« Cbristum fiiium tuum, quitecumvivitet régnât in unitateejusdem 
« Spiritus sancti Deus, per omnia sascula sœculorum. R. Amen. » 

Cette prière est appelée, par les Pères, oratio invitans, advocans 
Spiritum sanctum. Il faut avertir les fidèles de se recueillir pen­
dant cette prière, et de s'unir au pontife, en demandant à r Esprit-
Saint de descendre en eux avec la plénitude de ses dons. L'imposi­
tion des mains de l'évoque, qui accompagne l'invocation, est une 
cérémonie mystérieuse qui exprime tout à la fois notre affranchis­
sement complet de l'esclavage du démon, et la puissante protec­
tion de Dieu à l'égard de ceux qui s'enrôlent dans la milice sainte. 

158. Après cette cérémonie préparatoire, l'évêque prend du 
saint chrême avec l'extrémité de son pouce de la main droite, et, 
appelant le confirmand par son nom de baptême, il lui fait l'onction 
sur le front en forme de croix, en disant : « Signo te signo f Crucis, 
« et confirmo te chrismate salutis. In nomine -\ Patris, e t f Filii, 
« et f Spiritus sancti. R. Amen. » L'onction se fait sur le front en 
forme de croix, pour nous avertir de ne point rougir de la croix 
de Jésus-Christ, et de nous armer d'une sainte hardiesse contre tout 
Ce qui pourrait nous détourner de son service. L'onction étant 
faite, l'évêque donne un petit sou filet au confirme, pour lui rappe­
ler qu'étant parfait chrétien, il doit être prêt à souffrir toutes 
sortes de mépris, d'outrages et d'humiliations pour le nom de 
Jésus-Christ. Il lui dit en même temps : La paix soit avec vous, 
Pax tecum, pour lui faire entendre que l'on ne conserve la paix 
que par la patience. Nous avons expliqué plus haut ce qui regarde 
le saint chrême (l). 

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 132, etc. 
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Autrefois, c'était l'usage de ceindre le front du confirmé d'un 
bandeau qu'il conservait plusieurs jours; cette pratique, en témoi­
gnant le respect qui est dû au saint chrême, annonçait aux fidèles 
le soin avec lequel ils doivent conserver la grâce de la Confirma­
tion. Aujourd'hui, on ne se sert plus de bandeau, du moins dans 
la plupart des diocèses de France : un prêtre essuie, immédiatement 
après Fonction, le front des confirmés, avec du coton. Les curés 
avertiront leurs paroissiens de ne point toucher leur front, de n'y 
pas porter la main, de ne pas faire le signe de la croix, avant 
qu'ils aient été essuyés. 

1 5 9 . Ensuite, tandis que l'évêque s'essuie les mains, ceux qui 
l'assistent chantent ou récitent l'antienne : « Confirma hoc, Deus, 
« quod operatus es in nobis a templo tuo quod est in Jérusalem. 
« Gloria Patri , etc. » Après quoi le pontife, tourné vers l'autel, 
fait la prière suivante : 

« Ostende nobis, Domine, misericordiam tuam. Jî. Et salutare 
« tuum da nobis. —Domine, exaudi orationem meam. JR. Et cla-
« mor meus ad te veniat.—Dominus vobiscum. R. Et cum spiritu 
« tuo. » 

« Oremus. Deus qui Apostolis tuis sanctum dedisti Spiritum, et 
« per eos corumque successores caeteris fidelibus tradendum esse 
« voluisti, respice propitius ad humilitatis nostraa famulatum; et 
« prasta, ut eorum corda, quorum frontessacro chrismate delini-
« vimus, et signo sanctae crucis signavimus, idem Spiritus in eis 
* superveniens, templum gloriae suae dignanter inhabitando perfi-
« ciat. Qui cum Pâtre et eodem Spiritu sancto vivis et régnas, 
« Deus, in sœcula saeculorum. R. Amen. » 

« Ecce sic benedicetur omnis homo qui timetDominum. » Et , se 
tournant vers les confirmés, il les bénit en faisant le signe de la 
croix sur eux : « Benedicat f vos Dominus ex Sion, ut videatis 
« bona Jérusalem omnibus diebus vitae v e s t e , et habeatis vitam 
<> œternam. i?. Amen. » 

La cérémonie de la Confirmation étant achevée, le pontifical 
prescrit à l'évêque d'avertir les parrains et marraines des obliga­
tions qu'ils ont contractées envers leurs filleuls et filleules, et 
particulièrement de l'obligation de leur apprendre le Symbole des 
apôtres, l'Oraison dominicale et la Salutation angélique. D'où est 
venu l'usage parmi nous de faire réciter aux confirmés le Credo, 
le Pater et Y Ave, avant de sortir de l'Église. 

Autrefois, on donnait, généralement, des parrains et marraines 
aux confirmands ; des parrains pour les hommes, et des marraines 
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pour les femmes. Aujourd'hui, on omet cette cérémonie dans un 
grand nombre de diocèses ; mais si elle a lieu, on ne doit admettre 
pour parrains et marraines, ni ceux qui n'ont pas encore été con­
firmés , ni ceux que les règlements ecclésiastiques excluent de cette 
fonction. Quiconque ne peut être parrain pour le Baptême, ne peut 
l'être pour la Confirmation. Le parrain et la marraine contractent, 
et avec la personne confirmée, et avec ses père et mère, la même 
affinité que dans le Baptême. 

i 6 0 . Le curé de la paroisse où l'on vient d'administrer la Confir­
mation aura soin de brûler le coton dont on s'est servi pour es­
suyer le front des confirmés, et de laver les linges qui seraient em­
preints de saint chrême. Les cendres du coton seront jetées dans 
la piscine; on y versera aussi l'eau avec laquelle on aura lavé les 
linges, ainsi que l'eau et la mie de pain qui auront servi à nettoyer 
les mains de l'évêque. 

Il conviendrait qu'il y eût, dans chaque paroisse, un registre 
pour la Confirmation, distinct des registres de Baptêmes, de Ma­
riages , et de sépultures. Cela est même prescrit par plusieurs con­
ciles. Cependant, ce registre, quoique vraiment utile, n'est point 
nécessaire dans les diocèses où les jeunes gens ne sont admis à la 
Confirmation qu'à l'âge de dix ou douze ans, surtout si on n'y em­
ploie plus de parrains et marraines. Sur ce point, les curés s'en 
rapporteront à l'usage et aux règlements de leur diocèse. 



PB ï/ErJCHÀBÏSTEE 95 

TRAITÉ DE L'EUCHARISTIE 

361. De tous les mystères ou sacrements établis par Jésus-Christ, 
il n'eu est point, dit le Catéchisme du concile de Trente, qui 
puisse être comparé à l'auguste sacrement de l'Eucharistie (l). 11 
est le plus grand, le plus saint de tous les sacrements ; il est comme 
la fin, le terme auquel se rapportent le Baptême, la Confirmation, 
la Pénitence, l'Extrême-Onction, l'Ordre et le Mariage: « Omnia 
« alia sacramenta ordinari videntur ad hoc sacramentum sicut ad 
« finem (2) . » 

On considère l'Eucharistie comme sacrement et comme sacrifice. 

PREMIÈRE PARTIE. 

DE L'EUCHARISTIE COMME SACREMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Notion et de l'Institution du sacrement de r Eucharistie. 

1 6 2 . Conformément au dogme de l'Église catholique, on définit 
le sacrement de l'Eucharistie : un sacrement de la loi nouvelle, qui 
contient vraiment, réellement et substantiellement, sous les es­
pèces du pain et du v in , le corps, le sang, l'âme et la divinité de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui l'a institué pour en faire la nour­
riture spirituelle des fidèles. 

L'Eucharistie est un sacrement ; les luthériens, les calvinistes 
et les anglicans sont d'accord avec nous sur ce point. En effet, 
l'Eucharistie réunit toutes les qualités nécessaires à un sacrement. 
C'est un signe sensible, car les espèces du pain et du vin conservent 
leur forme extérieure, quoique la substance du pain et du vin soit 
changée au corps et au sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Ce 

(1) De Eucharistie sacramento, § 1. — (2) S. Tbomas, Sum. part. 3. quacst 
65. art* 8. 
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signe figure trois choses. La première est la passion du Sauveur. 
« Quotiescumque manducabitls panem hune, et calicem bibetis, 
« mortem Domini annuntiabitis (l). » La seconde est la grâce de 
Dieu, qui est donnée par ce sacrement, pour la nourriture et le 
soutien de nos âmes : « Caro mea vere est cibus, et sanguis meus 
« vere est potus; qui manducat meam carnem, etbibitmeum san-
« guincm, in me manet, et ego in illo (2) . » La troisième est la vie 
éternelle, que Jésus-Christ a promise : « Si quis manducaverit ex 
« hoc pane vivet in œternum (3). » Et quoique l'Eucharistie com­
prenne le corps et le sang de JNotre-Scigneur sous les différentes 
espèces du pain et du vin, elle ne forme cependant qu'un seul sa­
crement, parce que ces deux parties du sacrement n'ont qu'une 
seule et même fin, qui est notre réfection spirituelle, comme le 
manger et le boire concourent à notre réfection corporelle. 

1 6 3 . L'Eucharistie contient vraiment, réellement et substan-
tiellement le corps, le sang, l'âme et la divinité de Notre-Seigneur, 
c'est-à-dire, Jésus-Christ tout entier. C'est un article de foi, défini 
de la manière la plus expresse par le concile de Trente : « Si quis 
« negaverit, in sanctissimai Eucharistie sacramento contineri vere, 
« rcaliter et substantialitcr corpus et sanguinemuna cum anima et 
« divinitatc Domini nostri Jesu Christi ac proinde totum Christum ; 
« sed dixerit tantummodo esse in co, ut in signo vel figura, aut 
« virtute, anathema sit (4) . » Le corps de Jésus-Christ, présent 
dans l'Eucharistie, n'y est ni dans le pain, ni avec la substance du 
pain ; il y remplace la substance du pain qui est changée au corps 
de Notre-Seigneur, comme la substance du vin y est changée en 
son sang; c'est ce que l'Église appelle transsubstantiation (5 ) . 11 
ne reste donc dans l'Eucharistie, après la consécration, que les 
espèces, species, ou apparences du pain et du vin, qui en sont la 
forme, la couleur, l'odeur et le goût. 

Le corps de Jésus-Christ est, dans l'Eucharistie, le même, quant 
à la substance, que celui qui est né de la sainte Vierge, qui a été 
crucifié, qui est ressuscité et qui est monté au ciel, et il est vi­
vant dans l'Eucharistie. 11 y est tel qu'il était lorsqu'il dit à ses 
Apôtres : Ceci est mon corps, hoc est corpus menm. Et voilà pour­
quoi ce sacrement contient le corps, le sang, l'âme et la divinité, 
de Notre-Seigneur. Pour la même raison, Jésus-Christ est tout[ 
entier sous chacune des espèces eucharistiques. Le sang est par 

(1) i. corïnlh/c. 11. v. 20. — (2) Joan. c G, v. 56 et 57.—(3) Ibidem, v. 52, 
— (<i; sess. xui. can. l. — (5) Concil. de Trente, ibidem, can. 1. 
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concomitance sous les espèce&du pain,, et le 'corps de même par 
concomitance sous les espèces du vin. Et lorsque les espèces sont 
divisées, chaque partie, pourvu qu'elle soit naturellement sensible, 
contient encore le corps et le sang de Jésus-Christ (l). 

Le corps de Jésus-Christ n'est pas seulement présent au moment 
de la consécration et de la Communion. A la différence des autres 
sacrements, qui passent avec l'action qui les produit, l'Eucharistie 
est un sacrement permanent : il dure jusqu'à ce que les espèces 
soient consommées ou essentiellement altérées, ou divisées au point 
de n'être plus sensibles (2) . 

1G4. L'Eucharistie est un sacrement institué par NoLre-Scigncur 
Jésus-Christ. L'heure étant arrivée de passer de ce monde à son 
Père, mais voulant rester avec les siens jusqu'à la fin des siècles, 
il institua ce sacrement pour nous témoigner l'excès de son amour, 
pour continuer dans son Église le sacrifice qu'il devait offrir sur la 
croix, et nous en appliquer le prix, surtout en se donnant à nous 
par la sainte Communion. Il l'institua la veille de sa passion : 
après avoir célébré la Pàque avec les Apôtres, il prit du pain, le 
bénit en rendant grâces à Dieu, le rompit, et le donna à ses dis­
ciples, en disant : Prenez et mangez, ceci est mon corps : Hoc est 
corpns meum. Ensuite, prenant la coupe, il rendit grâces, en di­
sant : Buvez tous de ceci, car ceci est mon sang de la nouvelle 
alliance, qui sera versé pour la rémission des péchés : « Hic est 
« enim sanguis meus novi testamenti, gui pro multis effav.de fur 
« in remissionem peccatorum (3) ; » faites cela en mémoire de moi : 
« Hoc facile in meam commemorationem (4). » 

Le sacrement de l'Eucharistie a été institué pour être la nourri­
ture de nos âmes : « Tanquam spiritualis animarum cibus quo 
« alantur et confortentur viventes vita illius qui dixit : Qui man-
« ducat me et ipse vivet propter me (5). « 

(i)Concii. de Tronic, ibidem, can. 3. — (2) Concil. de Trente, ibidem, can. 4. 
— (3) Matth. c. 20. v. 28. — ('») ï.nc. 22. v. 19. —(6) conr.il. tle Trente, ibidem 
cap. 2. 
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CHAPITRE II. 

De la Matière et delà Forme du sacrement de l'Eucharistie. 
9 

L'Eucharistie, comme les autres sacrements, a une matière et 
une forme qui lui sont propres. 

ARTICLE I . 

De la Matière du sacrement de l'Eucharistie. 

165. II s'agit de la matière nécessaire pour la consécration; or, 
on ne peut consacrer que le pain et le vin. Le pain et le vin for­
ment donc la matière du sacrement de l'Eucharistie : « Tcrtium est 
« Eucharistias sacramentum, dit le pape Eugène IV, cujus materia 
« est panis triticcus et vinum de vite, cui ante consccrationcm aqua 
« modicissima admisecri débet (l), » Le pain que l'Église a toujours 
employé, à l'exemple de îNotrc-Soignour, le seul dont on puisse 
licitement et validement faire usage pour l'Eucharistie, est le 
pain naturel, le pain proprement dit, le pain de froment, panis 
triticcus. On ne peut consacrer le pain fait avec de la farine d'a­
voine, d'orge ou de blé sarrasin : la consécration serait nulle; elle 
serait encore nulle, ou du moins douteuse, si c'était du pain de 
seigle. Quant au pain dans lequel il est entré d'autre farine que 
celle de froment, on ne pourra s'en servir à l'autel, qu'autant que 
cette fariuc étrangère ne serait qu'en petite quantité. Si on avait 
mêlé avec le froment la môme quantité de grains d'une autre es­
pèce, le pain ne serait plus du pain de froment : il ne serait point 
par conséquent matière compétente du sacrement. Le pain ne doit 
être pétri qu'avec de l'eau naturelle ; le gâteau fait avec du lait, 
du beurre, du miel, du sucre, n'offrirait qu'une matière nulle ou 
douteuse. La pâte qui ne serait pas cuite, quoiqu'elle fût de farine 
de froment pétrie avec de l'eau, ne pourrait non plus être con­
sacrée ; la pAte n'est pas du pain. Tout mélange, toute altération 
qui ferait perdre au pain sa dénomination, rendrait la consécration 

(I) Décret. n<l Armenos. 




